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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, November 2, 2010
(52)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 9:33 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Ataullahjan, Callbeck, Day, Dickson, Eggleton, P.C., Gerstein,
Marshall, Neufeld, Ringuette and Runciman (10).

Other senator present: The Honourable Senator Zimmer (1).

In attendance: John Bulmer and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Francine Pressault, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 9, 2010, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Main Estimates
for the fiscal year ending March 31, 2011, with the exception of
Parliament vote 10. (For complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 2.)

WITNESSES:

Canadian Commercial Corporation:

Marc Whittingham, President and CEO;

Martin Zablocki, Vice-President, Risk and Finance;

Goran Pesic, Special Advisor to the Canadian Commercial
Corporation.

National Energy Board:

Pradeep Kharé, Chief Operating Officer;

Susan Allen, Business Unit Leader, Corporation and
Information Solutions and Deputy Chief Financial Officer.

The chair made an opening statement.

Mr. Whittingham made a statement and, together with
Mr. Zablocki and Mr. Pesic, answered questions.

At 10:40 a.m., the committee suspended.

At 10:45 a.m., the committee resumed.

Mr. Kharé made a statement and, together with Ms. Allen,
answered questions.

At 11:35 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 2 novembre 2010
(52)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 33, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Ataullahjan, Callbeck, Day, Dickson, Eggleton, C.P., Gerstein,
Marshall, Neufeld, Ringuette et Runciman (10).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Zimmer (1).

Également présents : John Bulmer et Sylvain Fleury, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; et Francine Pressault, agente de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 mars 2010, le comité poursuit son étude des dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2011, à l’exception du crédit 10 du
Parlement. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 2 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Corporation commerciale canadienne :

Marc Whittingham, président et chef de la direction;

Martin Zablocki, vice-président, Risque et finance;

Goran Pesic, conseiller spécial à la Corporation commerciale
canadienne.

Office national de l’énergie :

Pradeep Kharé, chef des opérations;

Susan Allen, chef de secteur, Solutions organisationnelles et
information, et adjointe au dirigeant principal des finances.

Le président prend la parole.

M. Whittingham fait une déclaration puis, avec MM. Zablocki
et Pesic, répond aux questions.

À 10 h 40, la séance est suspendue.

À 10 h 45, la séance reprend.

M. Kharé fait une déclaration puis, avec Mme Allen, répond
aux questions.

À 11 h 35, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Wednesday, November 3, 2010
(53)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 6:45 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Dawson, Day, Dickson, Eaton, Gerstein, Marshall,
Neufeld, Peterson, Ringuette and Runciman (11).

In attendance: Sylvain Fleury and Maxime-Olivier Thibodeau,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament; Francine Pressault, Communications
Officer, Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 9, 2010, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Main Estimates
for the fiscal year ending March 31, 2011, with the exception of
Parliament vote 10. (For complete text of the order of reference, see
proceedings of the committee, Issue No. 2.)

WITNESSES:

Canadian Medical Association:

Dr. Jeffrey Turnbull, President;

Owen Adams, Vice-President, Health Policy and Research.

The chair made an opening statement.

Dr. Turnbull made a statement and, together with Mr. Adams,
answered questions.

At 8:25 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

OTTAWA, le mercredi 3 novembre 2010
(53)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 18 h 45, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Dawson, Day, Dickson, Eaton, Gerstein, Marshall,
Neufeld, Peterson, Ringuette et Runciman (11).

Également présents : Sylvain Fleury et Maxime-Olivier
Thibodeau, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement; et Francine Pressault,
agente de communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 mars 2010, le comité poursuit son étude des dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2011, à l’exception du crédit 10 du
Parlement. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 2 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Association médicale canadienne :

Dr Jeffrey Turnbull, président;

Owen Adams, vice-président, Politique de santé et Recherche.

Le président prend la parole.

Le Dr Turnbull fait une déclaration puis, avec M. Adams,
répond aux questions.

À 20 h 25, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, November 2, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:33 a.m. to examine the Estimates laid before Parliament
for the fiscal year ending March 31, 2011.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I call to order this meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance. Honourable senators, this
morning we return to our consideration of the Main Estimates
for 2010-11. This meeting will be comprised of two sessions, each
one affording us an opportunity to learn about the operations of
two different agencies receiving funds from the government.

In the first half of the meetings, we will be focusing our
attention on the Canadian Commercial Corporation. We are very
pleased to welcome Marc Whittingham, President and CEO;
Martin Zablocki, Vice-President of Risk and Finance; and Goran
Samuel Pesic, Special Advisor to the Canadian Commercial
Corporation.

As usual, colleagues, we have one hour for this first session, so
please give me your continued cooperation in keeping questions
succinct. I would also ask our guests and witnesses to do likewise
with their replies to the questions and comments made.

Mr. Whittingham, I understand you have some opening
remarks. I will yield the floor to you, sir.

Marc Whittingham, President and CEO, Canadian Commercial
Corporation: Thank you very much. It is a great pleasure to be
here to be able to talk to you a little about the Canadian
Commercial Corporation. I think you will see as I discuss this that
I am quite passionate about it.

I was in this job for a year in an interim capacity when the
previous president, John McBride, left to go to the Canadian
International Development Agency, CIDA, as the executive vice-
president there. I was confirmed in this position two years ago,
and it is a five-year term.

Before I begin my presentation, I will introduce Mr. Zablocki,
who is our chief financial officer. He has been with the Canadian
Commercial Corporation, CCC, for a few years. Before his
current job, he was the vice-president of strategy and
organizational development. He has more initials after his name
for degrees and accreditations than I would care to mention.

Mr. Pesic joined us relatively recently. He is focused on market
intelligence, and he also works with the chairman of our board on
an outreach strategy.

The Canadian Commercial Corporation’s role is helping to
promote and aid Canadian exporters doing business in foreign
government markets. We were established by an act of Parliament
and are a federal Crown corporation. We assist in the development
of international trade by helping Canadian exporters access

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 2 novembre 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 9 h 33 afin d’examiner le Budget des dépenses
déposé au Parlement pour l’exercice se terminant le 31 mars 2011.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : La séance du Comité sénatorial permanent des
finances nationales est ouverte. Honorables sénateurs, ce matin,
nous continuons à examiner le Budget principal des dépenses
de 2010-2011. La réunion sera divisée en deux parties, qui nous
permettront d’avoir de l’information sur le fonctionnement de
deux organismes financés par le gouvernement.

Pendant la première partie de la réunion, nous nous
concentrerons sur la Corporation commerciale canadienne.
Nous avons le plaisir d’accueillir M. Marc Whittingham,
président et chef de la direction; M. Martin Zablocki, vice-
président, Risque et finance; et M. Goran Samuel Pesic, conseiller
spécial à la Corporation commerciale canadienne.

Comme d’habitude, chers collègues, la première partie durera
une heure, alors je vous demanderais de poser des questions assez
courtes. J’encourage aussi les invités et témoins à répondre aux
questions et aux commentaires avec concision.

Monsieur Whittingham, vous avez une déclaration préliminaire
à nous présenter, alors je vous laisse la parole.

Marc Whittingham, président et chef de la direction,
Corporation commerciale canadienne : Merci beaucoup. C’est un
grand plaisir pour moi de venir vous parler de la Corporation
commerciale canadienne, un sujet qui m’enthousiasme au plus
haut point, comme vous pourrez le constater.

J’ai commencé à assumer les fonctions de président à titre
intérimaire, pendant un an, lorsque mon prédécesseur, M. John
McBride, a quitté la corporation pour devenir premier vice-
président de l’ACDI — l’Agence canadienne de développement
international. Ma nomination au poste de président a été
confirmée il y a deux ans. J’ai reçu un mandat de cinq ans.

Avant de commencer mon exposé, j’aimerais présenter
M. Zablocki, chef de la direction financière à la Corporation
commerciale canadienne. M. Zablocki travaille à la corporation
depuis quelques années. Auparavant, il était vice-président de la
stratégie et du développement organisationnel. Sa signature est
suivie d’un si grand nombre de titres que je ne pourrais pas tous
les nommer.

M. Pesic s’est joint à nous il y a quelque temps. Son travail est
axé sur la connaissance des marchés. Il travaille aussi à une
stratégie de promotion avec le président de notre conseil
d’administration.

Le rôle de la Corporation commerciale canadienne consiste à
aider les exportateurs canadiens à faire affaire avec des
gouvernements étrangers et à promouvoir ce type d’activité. La
corporation a été créée en vertu d’une loi du Parlement, en tant que
société d’État fédérale. Nous contribuons à l’expansion du
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markets and by helping foreign buyers obtain goods and services
from Canada. The legislation also provides the corporation with a
range of powers, including the ability to export goods from Canada
either as principal or as an agent in such a manner and to such an
extent as it deems appropriate.

The corporation’s mission is to provide high-quality contracting
and procurement services for the benefit of Canadian exporters,
allowing them to access markets where risk, transparency and
competitiveness require a government-to-government arrangement.
We are a parent Crown corporation under Schedule III, Part I of
the Financial Administration Act, and we report to Parliament
through the Minister of International Trade.

We distributed our annual report, which was tabled in
Parliament recently. It outlines our results in the previous year
and talks about our governance. We have a board of directors,
which I will talk a bit about.

The board of directors is composed of a chairperson and a
president and CEO — myself — both of which are appointed by
the Governor-in-Council. Additionally, there are nine directors
appointed by the Minister of International Trade with approval
by the Governor-in-Council.

The Minister of International Trade appoints board members
who represent the Canadian business community and the federal
government, striving to balance sector, gender, linguistic and
geographical representation. Directors serve terms of up to four
years, which can be renewed.

The board is responsible for the overall governance of the
cooperation. It approves the five-year corporate plan and the
annual report, both of which are tabled in Parliament.

CCC’s board meets on a quarterly basis to review the
corporation’s overall operations, receive various committee
reports and discuss our performance against our objectives. In
monitoring the financial management, reporting and auditing of
the corporation’s performance, CCC’s strong governance and
accountability structure is reinforced.

We are Canada’s international contracting and procurement
agency. By arranging government-to-government contracts, CCC
is part of a whole-of-government approach, working very closely
with the Canadian Trade Commissioner Service, part of the
Department of Foreign Affairs and International Trade, and
working with our sister Crown corporation, Export Development
Canada, EDC.

This whole-of-government approach supports export sales that
bring several departments and agencies beyond those I mentioned
together to provide best possible solutions for Canadian exporters
and foreign government buyers. We work very closely with folks in

commerce international en aidant les exportateurs canadiens à
accéder aux marchés, et les acheteurs étrangers à se procurer des
biens et des services du Canada. La loi attribue divers pouvoirs à la
corporation, notamment le pouvoir d’exporter des marchandises,
en tant que mandant ou mandataire, selon les modalités et dans la
mesure qu’elle juge utiles.

La corporation a pour mission de fournir des services
d’approvisionnement et de passation de contrats de haute qualité
au bénéfice des exportateurs canadiens, afin de leur donner accès à
des marchés où des ententes de gouvernement à gouvernement sont
nécessaires pour des raisons liées au risque, à la transparence ou à
la compétitivité. La corporation est une société d’État mère aux
termes de la partie I de l’annexe III de la Loi sur la gestion des
finances publiques, et elle rend des comptes au Parlement par
l’entremise du ministre du Commerce international.

Nous avons distribué notre rapport annuel, qui a été déposé au
Parlement récemment. Ce rapport présente les résultats de l’année
précédente et notre système de gouvernance. Nous disposons d’un
conseil d’administration, dont j’aimerais vous parler un peu.

Le conseil d’administration comprend le président du conseil,
et le président et chef de la direction — moi-même —, nommés
par le gouverneur en conseil. Il inclut aussi neuf administrateurs
nommés par le ministre du Commerce international, avec
l’approbation du gouverneur en conseil.

Le ministre du Commerce international nomme des
administrateurs qui représentent le milieu des affaires canadien
et le gouvernement fédéral, en s’efforçant d’assurer une
représentation équilibrée des secteurs, des groupes linguistiques,
des régions et des deux sexes. Les administrateurs sont nommés
pour un mandat d’au plus quatre ans, qui peut être reconduit.

Le conseil d’administration est responsable de la gouvernance
générale de la corporation. Il approuve son plan quinquennal et
son rapport annuel, qui sont ensuite présentés au Parlement.

Le conseil d’administration de la CCC se rencontre quatre fois
par année afin de réviser les activités générales de la corporation,
de recevoir les divers rapports des comités et de comparer le
rendement aux objectifs. Grâce au suivi qu’elle fait relativement à
sa gestion financière, à l’établissement de rapports et à la
vérification de son rendement, la CCC renforce une structure de
gouvernance et de reddition de comptes déjà solide.

Nous sommes l’agence d’approvisionnement et de passation
de contrats du Canada. Composante d’une approche
pangouvernementale, la CCC est responsable de la préparation
des contrats de gouvernement à gouvernement et elle collabore
très étroitement avec le Service des délégués commerciaux du
Canada, qui fait partie du ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international, de même qu’avec notre société sœur,
Exportation et développement Canada, EDC.

Cette approche pangouvernementale soutient des exportations
qui exigent le regroupement de plusieurs ministères et organismes
autres que ceux déjà mentionnés afin d’offrir les meilleurs
solutions possible aux exportateurs canadiens et aux acheteurs

20:6 National Finance 3-11-2010



Industry Canada, in the Department of National Defence when we
export military goods and services, and in other Crown
corporations like the Business Development Bank of Canada, BDC.

We have two main services. One is our prime contractor service,
which facilitates what we call back-to-back government-to-
government contracts. This means that we sign a contract with a
foreign government and then we subcontract with a Canadian
exporter. That can go from a widget for the U.S. Department of
Defense— a very small supply— to building the new international
airport in Quito, Ecuador, with Aecon as the prime contractor.

We also provide international procurement services whereby
foreign governments will pay us to give them advice, produce a
procurement strategy and then carry out the contracting activity
with them. This we did with the Norwegian government, for
example. The Norwegian government was looking at changing
the wings on its maritime patrol aircraft because Canadian Forces
were doing the same in Canada with IMP Group in Halifax. We
advised the Norwegians and produced all of the contractual
documentation to buy the wings from Lockheed Martin in the
United States and have them delivered to IMP Group in Halifax.
The installation of those wings is ongoing as we speak. It is very
similar to what the Canadian Forces are doing at the same time.

One of the value propositions we will talk about as I go
through this is that we give security. We end up helping
contractors mitigate the risk of operating either in highly secure
areas, like defence contracting, or in countries where transparency
might not be at the same level one would expect from Canada. At
the same time, we help foreign governments where they might not
be able to produce the same due diligence requirements because of
their size or scope, or because of the sensitive nature of defence.
We give them the risk mitigation tools.

We have five clear business lines. The first is that we do defence
sales to the U.S. Department of Defense under the Defence
Production Sharing Agreement, DPSA. That has been going on
for many years. That ensures Canadian exporters have access to
the U.S. Department of Defense market.

Global defence sales is our second business line, which we
recently created. As Canada’s foreign military sales agency, this
business line applies to allies and like-minded nations. In other
words, we are the equivalent of the U.S. government Foreign
Military Sales Program.

gouvernementaux étrangers. Nous collaborons très étroitement
avec Industrie Canada, le ministère de la Défense nationale —
quand il s’agit d’exporter des biens et des services militaires —,
ainsi que d’autres sociétés d’État telles que la Banque de
développement du Canada, la BDC.

Nous offrons principalement deux services. Le premier est
notre service d’entrepreneur principal, qui facilite la passation de
contrats correspondants de gouvernement à gouvernement. Nous
signons un contrat avec un gouvernement étranger, que nous
donnons en sous-traitance à un exportateur canadien. Ça peut
aller d’un gadget pour le ministère de la Défense des États-Unis—
produit en très petites quantités — à la construction d’un nouvel
aéroport international à Quito, en Équateur, où Aecon joue le
rôle d’entrepreneur principal.

Nous offrons également des services internationaux
d’approvisionnement, dans le cadre desquels les gouvernements
étrangers nous paient pour les conseiller, pour concevoir une
stratégie d’approvisionnement et pour exécuter avec eux les
activités liées à la passation des marchés. Par exemple, le
gouvernement norvégien a fait appel à ces services. Il souhaitait
faire remplacer des ailes de ses avions de patrouille maritime parce
que les Forces canadiennes faisaient de même avec IMP Group à
Halifax. Nous avons conseillé les Norvégiens et produit tous les
documents contractuels nécessaires pour acheter les ailes à
Lockheed Martin aux États-Unis et les faire livrer à IMP
Group, à Halifax. On procède actuellement à l’installation des
ailes. Le processus ressemble beaucoup à ce que les Forces
canadiennes font en même temps.

Un des avantages que nous proposons et dont nous parlerons
tout au long de cet exposé, c’est la sécurité que nous offrons. Nous
aidons les entrepreneurs à atténuer les risques associés au travail
dans des zones à haute sécurité, comme c’est le cas avec les
contrats de défense, ou dans des pays où les attentes en matière de
transparence ne sont pas les mêmes qu’au Canada. En même
temps, nous aidons les gouvernements étrangers dans les
domaines où ils ne sont pas en mesure d’être aussi exigeants en
matière de diligence raisonnable en raison de leur taille ou de leur
étendue, ou tout simplement parce que la défense, c’est un sujet
délicat. Nous leur offrons des outils pour atténuer leurs risques.

Nous avons cinq secteurs d’activités clairement définis. Nos
ventes au département de la Défense des États-Unis dans le cadre
de l’Accord sur le partage de la production de défense, le DPSA,
qui a été signé il y a de nombreuses années, constituent le premier
secteur. Ainsi, nous ouvrons les portes du marché du département
de la Défense des États-Unis aux exportateurs canadiens.

Les ventes militaires à l’échelle planétaire constituent un
deuxième secteur d’activités. C’est un secteur que nous avons
créé dernièrement. À titre d’agence de ventes militaires à
l’étranger du Canada, ce secteur d’activités s’applique aux alliés
et aux pays qui ont des vues similaires aux nôtres. En d’autres
mots, nous sommes l’équivalent du programme de ventes
militaires à l’étranger du gouvernement des États-Unis.
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We also do international commercial business sales, mostly
infrastructure, to government buyers and emerging and
developing markets, particularly in Latin America and Africa.

Another business line is our trade financing to Cuban
government markets in the tourism and agricultural sectors.

Finally, we do procurement services for federal government
departments to support their international programs.

Let me put CCC business activity in perspective for you for the
fiscal year 2009-10. We signed $3.5 billion worth of contracts. We
had active contracts in 40 countries with 243 Canadian exporters,
which included 131 firms in the defence business and 112 in other
business lines. Our commercial trading transactions, or the
throughput, were $1.6 billion. I would like to note that these
results are all the more impressive considering the global
economic downturn.

With respect to Canadian jobs, CCC helped create or maintain
last year over 17,000 jobs in Canada through its international
contracting activities.

All of this is made possible by CCC’s 133 full-time staff,
augmented by a subcontract we have with Public Works and
Government Services Canada to do certain work for our DPSA
portion with the U.S. Department of Defense providing about
32 additional people. Each person at CCC is dedicated to helping
Canadian exporters increase their sales. As president and CEO, I
am fortunate and proud to have such a committed workforce.

I will take a brief moment to explain what CCC does not do.
We do not participate in speculative activities, such as mining
exploration and real estate development; projects that might have
adverse economic consequences for Canada; and projects that
require operating, unless the buyer agrees to assign the operating
requirement.

We have two main funding sources: appropriations, which are
dedicated toward our treaty agreements under the Defence
Production Sharing Agreement; and fees generated by service
offerings, the other four business lines.

I will go over each of the five business lines to allow you to gain
a bit of an understanding of them and of our operations.

In 2009-10, we received an annual parliamentary appropriation
of $15.7 million to provide DPSA service to the U.S. Department
of Defense. The Defence Production Sharing Agreement was
signed in 1956 between the United States and Canada in
recognition that what we had in North America at that point

Nous faisons également des affaires à l’étranger,
particulièrement dans le domaine des infrastructures, à l’intention
d’acheteurs gouvernementaux et de marchés en émergence et en
développement, particulièrement en Amérique latine et en Afrique.

Un autre de nos secteurs d’activités consiste à offrir du
financement aux marchés gouvernementaux de Cuba dans les
secteurs du tourisme et de l’agriculture.

Enfin, nous offrons des services d’approvisionnement pour le
compte de ministères fédéraux, en appui à leurs programmes
internationaux.

Permettez-moi de mettre en contexte les activités commerciales de
la CCC pour l’exercice 2009-2010 : nous avons signé des contrats
pour une valeur de 3,5 milliards de dollars. Nous avions des contrats
en vigueur dans 40 pays avec 243 exportateurs canadiens, ce qui
comprend 131 entreprises du secteur de la défense et 112 entreprises
dans d’autres secteurs. Nos transactions commerciales, ou la
production, s’établissaient à 1,6 milliard de dollars. Il faut
remarquer que ces résultats sont encore plus impressionnants
compte tenu du ralentissement économique mondial.

Pour ce qui est des emplois au Canada, la CCC a contribué, l’an
dernier, à la création ou à la conservation de plus de 17 000 emplois
au pays grâce aux activités de passation de marchés qu’elle mène
sur la scène internationale.

Nous pouvons accomplir tout ce travail grâce aux 133 employés
à plein temps de la CCC et aux 32 ressources supplémentaires
affectées à l’Accord sur le partage de la production de défense
conclu avec le département de la Défense des États-Unis qui nous
sont allouées par le biais d’un contrat de sous-traitance avec
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. Tous les
gens qui travaillent à la CCC ont pour mission d’aider les
exportateurs canadiens à accroître leurs ventes. En tant que
président et chef de la direction, je suis ravi et fier d’avoir un effectif
aussi dévoué.

Je vais vous expliquer brièvement ce que la CCC ne fait pas.
Nous ne faisons pas de spéculation; nous ne participons pas, entre
autres exemples, à des projets d’exploration minière et de
développement immobilier parce qu’ils pourraient avoir des
retombées économiques néfastes pour le Canada, ni à des projets
pour lesquels nous devrions nous occuper de l’exploitation, à moins
que l’acheteur consente à attribuer cette responsabilité.

Nous avons deux principales sources de financement : les
crédits qui sont affectés à nos traités découlant de l’Accord sur le
partage de la production de défense, et les frais de service que
nous percevons dans nos quatre autres secteurs d’activités.

Je vais maintenant vous donner un aperçu de chacun de nos
secteurs d’activités pour vous permettre de mieux comprendre
nos activités.

En 2009-2010, nous avons reçu un crédit parlementaire annuel
de 15,7 millions de dollars pour fournir les services prévus par
l’Accord sur le partage de la production de défense au
département de la Défense des États-Unis. Le Canada et les
États-Unis ont signé cet accord en 1956 parce qu’ils étaient
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was an integrating defence industrial base; now I would say it is
an integrated North American defence industrial base.

The appropriation is comprised of an annual baseline
appropriation of about $15.2 million. Last year, we had an
additional $500,000 for collective bargaining agreements
retroactive to 2007-08.

We also have a borrowing authority because between the
payment we receive and the time we make payments to our
Canadian exporters there is a small lag. We have a borrowing
authority for $40 million from the Minister of Finance for that
business, and we have another $15 million in borrowing authority
for our Cuban trade financing program.

Each of the business lines has a value proposition, and I will
take some time to talk about each of them.

What the U.S. Department of Defense finds valuable about
what we do for them is that we give them a fair and reasonable
price certification. We give them a technical, financial and
managerial endorsement of the Canadian contractor. We give
them a contract guarantee of performance, which is enshrined in
U.S. regulations, the Defense Federal Acquisition Regulation
Supplement, DFARS, and we give contract management services
where we manage issues and mitigate risk. As I said before, that is
what we are appropriated to do by the Government of Canada.
There is no charge to the U.S. Department of Defense, and there
is no charge to the Canadian exporter.

CCC gives Canadian exporters access to U.S. Department of
Defense acquisition. We are exempt from most Buy America
provisions by regulation. We work very hard to ensure that U.S.
Department of Defense buying commands and staff who support
congressmen and senators in the United States understand our
role, understand what we do for them and the value proposition
that the U.S. Department of Defense acquires from us. We ensure
that Canadian exporters get paid on time and are able to
manoeuvre within the complexity of the U.S. purchasing and
procurement infrastructure. They call us, and we are able to
supply the information or navigate that complex system.

Through our privileged relationships with the U.S. military
buying commands, we continue to make sure that, as I said
before, the benefits of the integrated North American defence
industrial base are understood by all.

With respect to fee for service, I will mention the global defence
sales. Right now CCC is working on developing opportunities
with Canadian exporters in Saudi Arabia, the U.K. and
Colombia, to name a few. As I mentioned, we are completing
the work for the wing installations for Norway done by IMP

conscients qu’à cette époque, l’Amérique du Nord était en
quelque sorte un complexe industriel du secteur de la défense
nord-américain en voie d’intégration; je dirais que ce complexe est
désormais intégré.

On nous alloue un crédit de base de 15,2 millions de dollars.
L’an dernier, nous avons obtenu 500 000 $ de plus pour payer les
ajustements rétroactifs de 2007-2008 découlant des conventions
collectives.

Nous avons aussi un pouvoir d’emprunt parce qu’il y a un léger
décalage entre le moment où nous recevons le paiement et celui où
nous le versons à nos exportateurs canadiens. Le ministre des
Finances nous permet d’emprunter jusqu’à 40 millions de dollars
à cette fin, et nous pouvons emprunter 15 millions de plus pour les
besoins d’un autre programme de financement du commerce
à Cuba.

Chaque secteur d’activités présente un avantage; je vais
prendre le temps de les aborder à tour de rôle.

Le département de la Défense des États-Unis trouve avantageux
de faire affaire avec nous parce que nous leur garantissons un prix
juste et raisonnable. Nous endossons les responsabilités techniques
et financières et les responsabilités de gestion du fournisseur
canadien. Nous leur offrons, en vertu du contrat, une garantie
d’exécution des travaux, comme l’exige la réglementation
américaine, notamment le Defense Federal Acquisition
Regulation Supplement, le DFARS, et nous offrons des services
de gestion des contrats dans le cadre desquels nous gérons les
problèmes et nous atténuons les risques. Comme je l’ai dit
précédemment, c’est le mandat que nous a confié le gouvernement
du Canada. Aucuns frais ne sont facturés au département de la
Défense des États-Unis ni à l’exportateur canadien.

La CCC permet aux exportateurs canadiens d’approvisionner
le département de la Défense des États-Unis. La réglementation
nous exempte de la plupart des dispositions de la politique
américaine d’achat aux États-Unis. Nous nous efforçons de bien
faire comprendre au département de la Défense des États-Unis,
lorsqu’il passe des commandes, notre rôle à son égard et
l’avantage qu’il retire en faisant affaire avec nous au
département de la Défense, ainsi qu’aux employés qui appuient
les membres du Congrès et les sénateurs aux États-Unis. Nous
veillons à ce que les exportateurs canadiens soient payés à temps
et qu’ils soient en mesure de bien composer avec le système
complexe d’achat et d’approvisionnement des États-Unis. Ils nous
appellent et nous leur fournissons l’information nécessaire.

Comme je l’ai dit plus tôt, nous veillons, grâce à la relation
privilégiée que nous entretenons avec les forces militaires
américaines qui nous commandent des produits, à ce que les
avantages du complexe industriel du secteur de la défense nord-
américain intégré soient compris par tous.

J’en arrive aux frais de service. Sur la scène internationale et
dans le secteur de la défense, la CCC est actuellement à la
recherche, pour le compte des exportateurs canadiens, d’occasions
d’affaires en Arabie saoudite, au Royaume-Uni et en Colombie,
pour ne nommer que ceux-là. Comme je l’ai déjà dit, nous
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Group. We are also working on a memorandum of understanding
with the government of Argentina for defence procurement.

The value proposition there is that we are able to facilitate direct
contracting government-to-government with many foreign buyers.
Again, we give the assurance that the contractual terms and
conditions will be satisfied. The robust mitigation process we have
in place now ensures that only competent suppliers are backed by
CCC and that there will be a credible and transparent procurement
process, active project monitoring and quality assurance.

The head of the U.S. Foreign Military Sales program, which
does about $35 billion internationally every year, says the demand
on him last year was $50 billion. Obviously, they could not satisfy
it all. We are trying to tap into that market. We have many good
services and products in Canada’s defence and aerospace area
that can satisfy the military requirements of our allies and like-
minded nations. We are faster and less expensive, and we can give
products and services that are tailored to the user’s needs
compared to the U.S. Foreign Military Sales.

For Canadian exporters, having a Government of Canada
partner enhances their credibility, mitigates their risk and removes
onerous buyer conditions in some cases. It frequently allows the
buyer to award a directed contract based on a fair and reasonable
price guarantee from the Government of Canada. It enhances
access to opportunities with international buyers and gives them
access to the Canadian government, including our embassies, in
terms of a more precise support.

Probably the easiest way to describe our third business line,
international commercial business, is to give you a couple of
examples. We recently signed a contract with the Government of
Ghana for a $185-million power generation project with Magellan
Aerospace Corporation. What is Magellan Aerospace doing in
the power generation business, you ask? They were looking to
diversify. Their chairman of the board, Murray Edwards, was
convinced by one of their vice-presidents at the company that the
technology they use for aircraft engines and aerospace could be
translated into gas and oil power generation. They built a
prototype in Toronto, proved it and, working with the Canadian
Commercial Corporation, were able to sell that to the
Government of Ghana for a first phase. That has now led to
that government asking us to negotiate a contract for a second
phase. Kenya has looked at us and signed an MOU with CCC
because Kenya is looking for the same thing. This is helping

terminons, par l’entreprise d’IMP Group, les travaux
d’installation d’ailes en Norvège. Nous élaborons également un
protocole d’entente sur l’approvisionnement dans le secteur de la
défense avec le gouvernement de l’Argentine.

Notre proposition de valeur dans ce domaine consiste à faciliter
la passation de contrats par entente directe, de gouvernement à
gouvernement, avec de nombreux acheteurs étrangers. Là aussi,
nous donnons l’assurance que les modalités contractuelles seront
respectées. Nous disposons d’un système solide d’atténuation des
risques, qui garantit que nous appuyons seulement des fournisseurs
compétents, que le processus d’approvisionnement sera crédible et
transparent, qu’il y aura des mécanismes de surveillance et
d’assurance de la qualité pour les projets.

Le dirigeant du programme américain des ventes militaires à
l’étranger, dont les transactions s’élèvent à environ 35 milliards de
dollars par année à l’échelle internationale, a dit qu’il avait eu à
répondre l’an dernier à une demande équivalant à 50 milliards de
dollars. Évidemment, ils n’ont pas pu combler tous les besoins.
Nous essayons d’accéder à ce marché. Le Canada offre un grand
nombre de produits et de services de qualité dans le secteur de la
défense et de l’aérospatiale qui peuvent répondre aux besoins
militaires de nos alliés et des pays d’optique commune. Nous
sommes plus rapides et nous offrons des produits et services
moins chers, qui peuvent être bien adaptés aux besoins des
utilisateurs, comparativement au programme américain des
ventes militaires à l’étranger.

Les exportateurs canadiens qui ont pour partenaire le
gouvernement du Canada accroissent leur crédibilité, réduisent
les risques et peuvent parfois éviter que des acheteurs imposent des
conditions qui entraînent un surcroît de dépenses. Souvent,
l’acheteur peut attribuer un contrat prescrit en obtenant du
gouvernement du Canada la garantie que le prix est juste et
raisonnable. Ce partenariat permet aux exportateurs de profiter
davantage des possibilités offertes par les acheteurs internationaux
et leur donne accès au gouvernement du Canada, y compris à nos
ambassades, lorsqu’un appui particulier est requis.

Notre troisième secteur d’activité, ce sont les affaires
commerciales internationales. La meilleure façon de le décrire
est probablement de vous donner des exemples. Nous avons
récemment signé un contrat avec le gouvernement du Ghana pour
un projet énergétique d’une valeur de 185 millions de dollars et
dont le maître d’œuvre est Magellan Aerospace Corporation.
Vous devez vous demander ce que Magellan Aerospace vient faire
dans le domaine de la production d’énergie. En fait, cette
entreprise voulait diversifier ses activités. Le président de son
conseil d’administration, Murray Edwards, a été persuadé par un
des vice-présidents de l’entreprise que la technologie qu’elle utilise
pour les moteurs d’aéronefs et en aérospatiale pouvait servir à la
production d’électricité à partir de gaz et de mazout. Ils ont
construit un prototype à Toronto, ils ont démontré ses capacités,
et en collaboration avec la Corporation commerciale canadienne,
ont pu le vendre au gouvernement du Ghana. C’était une
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Magellan diversify and improve its bottom line, and it is helping
Canada penetrate the African market for power generation,
which I think has enormous potential.

Another example is the new Quito international airport in
Ecuador. We signed a contract a number of years ago with the
municipality of Quito and a back-to-back contract with Aecon,
Canada’s largest publicly traded construction and infrastructure
development company. There was a change of government in
Ecuador. Things got dicey for a while. Working with the
Canadian government, we were supported enormously by
ministers. Minister Fortier and Minister Day made visits there.
Both of those visits we believe led to the current contract, a new
strategic alliance agreement, as we have called it, that will pave
the way for the successful completion of that airport, which is
now nearly 70 per cent complete.

Again, it gives the international buyer the guarantee that
whatever contractor we bring to the table, we will deliver that
element. It brings that government-to-government relationship.

For Canadian exporters, having the Canadian government as a
partner helps mitigate their risks of operating in markets that are
sometimes a little more difficult to operate in.

I will briefly go through the other two business lines before
opening up to questions. The fourth one is the Cuba trade
financing. It is the only place we are involved with trade
financing. It started when the Russians left Cuba. Some
Canadian exporters saw opportunities in Cuba and started
working with the Cuban government. It became obvious that
having the Canadian government there would be beneficial. CCC
in its contracting and procurement mechanism went down there.
It started off as the net 30, which then grew to now almost net
365 days, so one year credit. The Cubans have always paid us.
They find we have a preferred relationship with the types of stuff
we do. We are focused on two business lines, tourism and
agriculture, mostly sugar, both of which are revenue-generating
for the Cuban government.

About 200 Canadian exporters benefit from Canadian support
for them in Cuba. Peter Kent, Minister of State of Foreign Affairs
(Americas), recently visited Cuba and saw the benefits of the
business that we support in Cuba. We estimate that about
5,500 jobs in Canada have been sustained because of the
Canadian companies working in Cuba with the Canadian
Commercial Corporation.

première étape. Puis, le gouvernement du Ghana nous a demandé
de négocier un contrat pour une deuxième étape. Le Kenya s’est
tourné vers la corporation et a signé un protocole d’entente avec
nous parce qu’il a les mêmes visées. Ces ententes aident Magellan
à diversifier ses activités et à accroître ses bénéfices, et aident le
Canada à percer le marché africain dans le domaine énergétique,
qui offre, je crois, un potentiel énorme.

Un autre exemple est le nouvel aéroport international de Quito
en Équateur. Il y a quelques années, nous avons signé un contrat
avec la municipalité de Quito et un contrat correspondant avec
Aecon, la plus grande société canadienne cotée en bourse dans le
domaine de la construction et du développement d’infrastructures.
Puis, il y a eu un changement de gouvernement en Équateur, et
donc de l’incertitude pendant un certain temps. Nous avons
collaboré avec le gouvernement canadien, et nous avons reçu un
immense appui de certains ministres. Les ministres Fortier et Day
se sont rendus là-bas. Nous croyons que ces deux visites ont eu un
impact déterminant sur la signature du contrat actuel, qui est pour
nous une nouvelle alliance stratégique, grâce à laquelle le projet
d’aéroport sera mené à bien. Près de 70 p. 100 des travaux ont été
faits à ce jour.

Dans ce cas également, notre intervention donne à l’acheteur
étranger la garantie que, quel que soit l’entrepreneur que nous
proposons, nous produirons ce qui est attendu. Un rapport de
gouvernement à gouvernement est établi.

Pour les exportateurs canadiens, la collaboration avec le
gouvernement du Canada réduit les risques associés à des
marchés où il y a parfois un peu d’écueils.

Avant de répondre à vos questions, j’aimerais parler
brièvement des deux autres secteurs d’activité. Le quatrième
secteur est le financement commercial à Cuba. C’est le seul
endroit où nous nous occupons de financement commercial. Tout
a commencé quand les Russes ont quitté Cuba. Des exportateurs
canadiens ont vu qu’il y avait des possibilités à Cuba et ont
commencé à collaborer avec le gouvernement cubain. Il est
devenu évident qu’une présence du gouvernement canadien là-bas
serait bénéfique. La corporation a utilisé ses mécanismes
d’approvisionnement et de passation de marchés pour assurer
cette présence. On a commencé par des modalités « net dans
30 jours », qui sont presque rendues à « net dans 365 jours »,
donc un crédit d’un an. Les Cubains nous ont toujours payés. Ils
considèrent que nous avons une relation privilégiée vu ce que
nous faisons. Nous nous concentrons sur deux secteurs d’activité,
le tourisme et l’agriculture — surtout la production du sucre —
qui génèrent des revenus pour le gouvernement cubain.

Quelque 200 exportateurs canadiens bénéficient de soutien
canadien à Cuba. Peter Kent, ministre d’État des Affaires
étrangères (Amériques), s’est récemment rendu à Cuba, où il a
pu constater les retombées des activités que nous appuyons à
Cuba. Nous estimons qu’environ 5 500 emplois ont pu être sauvés
au Canada en raison des activités menées par les entreprises
canadiennes à Cuba, de concert avec la Corporation commerciale
canadienne.
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Our fifth business line is providing assistance to other federal
government departments for their international programs —
mostly the Department of Foreign Affairs and International
Trade at this time. However, we are looking at expanding that to
Environment Canada, CIDA and others. We have delivered tents
for police units in Uganda, Senegal and Burkina Faso to support
the African Union/UN Hybrid operations. We participated in
relief to Haiti after the devastating earthquake. Recently, we have
been involved in providing bridges to Pakistan after the flooding.

The value proposition for Canadian government departments
that have international programs is that they can focus on their
core mandate without creating unnecessary procurement capacity
that might be costly to produce or inefficient because it is so small
and focused on one area. We are procurement and contracting
specialists, and we do a good job. I will mention the Auditor
General’s report in a minute, which we took as a great sign of
confidence.

Our involvement with other government departments ensures
Canadian exporters that there is an open, transparent, fair and
flexible process with a quick reaction time to contracting needs.

CCC has a long history in international contracting and
procurement, mostly in defence and infrastructure-related sectors.
As I alluded to in my opening remarks, CCC is an extremely
important international trade partner that contributes significantly
to the Canadian economy. Based on a University of Ottawa
professor’s estimates, we support approximately 17,000 Canadian
jobs in our global business activities.

CCC’s role as a trade facilitator and promoter ensures that
Canadian businesses are competitive in some difficult global
markets and continue to be recognized as innovative international
leaders in their fields. These are exciting times at CCC, and I look
forward to continuing to lead this dynamic organization in
achieving results with and for Canadian exporters in each of our
five business lines. I have more notes on each of the five lines, but
I think I have covered them in enough detail.

In 2009, we had a special examination by the Office of the
Auditor General, which took approximately nine months. They
went through everything we do in detail. At the end, we received a
pretty good report from the OAG. Auditor General Sheila Fraser
came to meet our board of directors. She spoke glowingly about
what we do in contract management, risk management and, first
and foremost, about governance by our board of directors and

Notre cinquième secteur d’activité consiste à fournir de l’aide à
d’autres ministères fédéraux à l’égard de leurs programmes
internationaux; actuellement, il s’agit surtout du ministère des
Affaires étrangères et du Commerce international. Toutefois,
nous cherchons à étendre nos services à Environnement Canada,
à l’ACDI et à d’autres. Nous avons fourni des tentes destinées aux
unités policières en Ouganda, au Sénégal et au Burkina Faso,
pour appuyer les opérations hybrides menées conjointement par
l’Union africaine et les Nations Unies. Nous avons participé aux
opérations de secours en Haïti après le séisme dévastateur. Nous
avons récemment joué un rôle pour permettre la construction de
ponts au Pakistan après les inondations.

La proposition de valeur pour les ministères fédéraux
canadiens dotés de programmes internationaux, c’est de pouvoir
se concentrer sur leur mandat principal sans créer de capacités
inutiles en matière d’approvisionnement, qui peuvent se révéler
coûteuses ou inefficaces parce qu’elles s’en tiennent strictement à
un secteur. Nous sommes des spécialistes de l’approvisionnement
et de la passation de contrats, et nous le faisons bien. Je parlerai
dans un instant du rapport de la vérificatrice générale, que nous
avons vu comme un important gage de confiance.

Notre collaboration avec d’autres ministères fait en sorte que
les exportateurs canadiens bénéficient d’un processus ouvert,
transparent, équitable et souple, qui permet de réagir rapidement
aux besoins en matière de passation de contrats.

La CCC œuvre depuis longtemps dans les domaines de
l’approvisionnement et de la passation de contrats à l’échelle
internationale, principalement dans les secteurs liés à
l’infrastructure et à la défense. Comme je l’ai laissé entendre dans
ma déclaration préliminaire, la CCC est un partenaire commercial
extrêmement important sur la scène internationale, qui contribue
fortement à l’économie canadienne. Selon les estimations d’un
professeur de l’Université d’Ottawa, nous appuyons quelque
17 000 emplois canadiens grâce aux activités commerciales
auxquelles nous participons un peu partout dans le monde.

Le rôle que joue la CCC pour faciliter et promouvoir le
commerce permet d’assurer la compétitivité des entreprises
canadiennes dans certains marchés mondiaux où les choses ne
sont pas gagnées d’avance, et fait en sorte qu’elles continuent d’être
vues dans leurs domaines comme des chefs de file novateurs, et ce,
à l’échelle mondiale. Nous vivons à la CCC une période palpitante
et je suis impatient de continuer de diriger cette organisation
dynamique, en vue de faire fructifier les activités des exportateurs
canadiens dans chacun de nos cinq secteurs d’activité. J’avais prévu
vous en dire davantage sur ces cinq secteurs d’activité, mais je crois
en avoir parlé suffisamment en détail.

En 2009, le Bureau du vérificateur général s’est attardé sur nos
activités, dans le cadre d’un examen spécial qui a duré près de
neuf mois. À l’issue de cet exercice, nous avons reçu un rapport
assez favorable du BVG. La vérificatrice générale Sheila Fraser
est venue rencontrer notre conseil d’administration. Elle a parlé
de façon élogieuse de notre façon de gérer les contrats et les
risques et, surtout, de la gouvernance exercée par notre
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internally at CCC. We had six minor recommendations after a
nine-month audit, five of which have been fully implemented. The
last recommendation will be implemented by the end of March.

Senators, I am pleased to answer questions. Three of us here
today will answer any of your questions regarding CCC’s
activities to date and activities in the future.

The Chair: The Auditor General’s 2009 report is available to
us, although not before us, and the audit of CCC would be
included in it.

Mr. Whittingham: That is right. A full report is available on
our website, but we can make copies available to the committee.

The Chair: We could obtain the information from the website
of the Auditor General as well. It is important that the record
show that it is a public report to which we all have access. You
indicated that it was a positive report.

I want to confirm the appropriation of $15.2 million plus some
adjustments through supplementary estimates last year, which
you indicated at page 5 in your remarks. Did the two borrowing
authorities you mentioned flow through the Minister of Finance
borrowing authority?

Mr. Whittingham: That is right. They are approved by the
Minister of Finance. Sorry, they do not flow through that. We do
them ourselves with the banks.

The Chair: Where might we find the legislative authority for
you to borrow?

Mr. Whittingham: It can be found in our corporate plan.

Martin Zablocki, Vice-President, Risk and Finance, Canadian
Commercial Corporation: The Canadian Commercial Corporation
Act gives that borrowing authority up to $90 million.

The Chair: You mentioned $15 million for Cuba. Is that in
addition to the $90 million?

Mr. Zablocki: No. We have total borrowing authorities of
$40 million and $15 million. The CCC act allows us to borrow up
to $90 million, so we are well under what our act requires or allows.

The Chair: What is the first part, the $40 million and the
$15 million?

Mr. Zablocki: The $40 million is a borrowing authority for the
Defence Production Sharing Agreement program.

The Chair: Is that in your act?

conseil d’administration et à l’intérieur de l’organisation.
Six recommandations mineures nous ont été faites après neuf
mois de vérification, et cinq d’entre elles ont déjà été pleinement
mises en œuvre. La dernière le sera d’ici la fin du mois de mars.

Mesdames et messieurs les sénateurs, il me fera plaisir de
répondre à vos questions. Trois d’entre nous répondront à toutes
vos questions concernant les activités menées jusqu’à maintenant
par la CCC, et celles prévues dans le futur.

Le président : Bien que nous ne l’ayons pas ici devant nous,
nous avons accès au rapport produit par la vérificatrice générale
pour l’année 2009, qui englobe la vérification de la CCC.

M. Whittingham : C’est exact. Vous pouvez consulter la
version intégrale du rapport sur notre site Web, mais nous
pouvons en fournir des copies aux membres du comité.

Le président : Nous pourrions également obtenir l’information
sur le site Web de la vérificatrice générale. Il est important de faire
inscrire au compte rendu qu’il s’agit d’un rapport public auquel
nous avons tous accès. Vous avez dit que c’était un rapport positif.

Je souhaite confirmer que 15,2 millions de dollars ont été
affectés et que certains rajustements ont par la suite été faits par
l’entremise du budget supplémentaire des dépenses de l’an dernier,
dont il est question à la page 5 de votre déclaration en anglais. Les
deux emprunts dont vous avez parlé ont-ils été contractés en vertu
du pouvoir d’emprunt du ministre des Finances?

M. Whittingham : C’est exact. Ces montants sont approuvés
par le ministère des Finances. Toutefois, il s’agit de sommes
distinctes du pouvoir d’emprunt. Nous nous occupons nous-
mêmes des démarches auprès des banques.

Le président : Où pourrions-nous trouver l’autorisation
législative vous permettant d’emprunter?

M. Whittingham : Elle se trouve dans notre plan d’entreprise.

Martin Zablocki, vice-président, Risque et finance, Corporation
commerciale canadienne : La Loi sur la Corporation commerciale
canadienne confère un pouvoir d’emprunt pouvant atteindre
90 millions de dollars.

Le président : Vous avez parlé de 15 millions de dollars pour
Cuba. Ce montant vient-il s’ajouter aux 90 millions de dollars?

M. Zablocki : Non. Nous cumulons un emprunt de 40 millions
de dollars et un autre de 15 millions de dollars. La Loi sur la CCC
nous autorise à emprunter jusqu’à 90 millions de dollars. Nous
sommes bien en deçà de la limite requise ou permise par la loi.

Le président : En quoi consiste la première partie, à savoir
les 40 et 15 millions de dollars?

M. Zablocki : Les 40 millions de dollars sont une autorisation
d’emprunter au titre de l’Accord sur le partage de la production
de défense.

Le président : Est-ce prévu dans votre loi?
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Mr. Zablocki: No. The act sets the limit, the dollar amount up
to which we are able to borrow, which is $90 million. Annually,
we go to the Department of Finance to discuss our borrowing
requirements. They approve it based on our requests.

The Chair: Does it fall within the $90 million?

Mr. Zablocki: Yes.

The Chair: Currently, you have authority for $40 million plus
$15 million within the $90 million.

Mr. Zablocki: That is correct.

The Chair: Do you prepare an annual report on how much of
your borrowing authority you have used and then paid back?
Where can we see that record?

Mr. Zablocki: We do not report directly on that. It forms part
of our annual financial audit with the OAG.

The Chair: Is that a public document? Where can we review
how much of your borrowing authority you have used?

Mr. Zablocki: I believe the annual audits of the Office of the
Auditor General are available on the OAG website.

The Chair: At one time, all borrowing was reported annually,
and Parliament approved it. Two or three years ago, Parliament
agreed to forego that reporting. One of the omnibus bills that we
passed contained a clause stating that there was no longer that
need, which provided a blanket authority for borrowing. As a
result, it is difficult for this committee, unless we ask this question,
to determine how much borrowing occurs under that blanket
authority we gave to the Department of Finance. I asked those
questions so that we know how much the Government of
Canada’s obligation is through these various borrowings.

Mr. Zablocki: Right. I understand your question.

The Chair: We will move to honourable senators who have
comments and questions. I will begin with Senator Runciman,
from the Thousand Islands and Rideau Lakes, Ontario.

Senator Runciman: Thank you for that comprehensive opening
statement, which addressed a number of my questions.

In reference to your role in the provision of international
procurement services, do you have any involvement in the F-35
acquisition?

Mr. Whittingham: Not yet. I hope that once things start to roll
out and Canadian exporters have the products going to the
United States, we would be involved in those export sales if they
were trying to sell them to other countries or even to the U.S. for
repair and overhaul in the U.S.

M. Zablocki : Non. La loi fixe la limite, c’est-à-dire le montant
maximal en dollars qu’il nous est permis d’emprunter, qui est de
90 millions de dollars. Chaque année, nous nous entretenons avec
le ministère des Finances afin de discuter de nos besoins en
matière d’emprunt. Le Ministère donne son autorisation en
fonction des demandes que nous lui soumettons.

Le président : Ces sommes font-elles partie des 90 millions
de dollars?

M. Zablocki : Oui.

Le président : Actuellement, sur ces 90 millions de dollars, vous
avez emprunté les sommes de 40 millions et 15 millions de dollars.

M. Zablocki : C’est exact.

Le président : Produisez-vous un rapport annuel faisant état de la
proportion du pouvoir d’emprunt que vous avez utilisé puis
remboursé? Où pouvons-nous prendre connaissance de ces données?

M. Zablocki : Nous ne produisons pas de rapport précisément
à ce sujet. La vérification financière annuelle menée par le BVG
s’attarde à cette question.

Le président : Est-ce un document public? Où pouvons-nous
nous renseigner sur la marge d’emprunt utilisée?

M. Zablocki : Je crois que les vérifications annuelles menées
par le Bureau du vérificateur général sont publiées sur le site web
du BVG.

Le président : Il fut une époque où tous les emprunts faisaient
l’objet d’un rapport annuel, auquel le Parlement donnait son aval.
Il y a deux ou trois ans, le Parlement a consenti à renoncer à ces
rapports. Un des projets de loi omnibus que nous avons adoptés
renfermait une disposition qui stipulait que ces rapports n’étaient
plus nécessaires, ce qui conférait du coup une autorisation
générale d’emprunter. Par conséquent, à moins de poser la
question, ce comité a du mal à déterminer les sommes qui sont
empruntées en vertu de cette autorisation générale que nous avons
donnée au ministère des Finances. J’ai posé ces questions afin que
nous puissions déterminer quelles sont les obligations du
gouvernement du Canada au regard de ces divers emprunts.

M. Zablocki : D’accord. Je comprends votre question.

Le président : Il est maintenant temps pour les honorables
sénateurs qui ont des commentaires à formuler et des questions à
poser de prendre la parole. J’inviterais le sénateur Runciman, de
Mille-Îles et lacs Rideau, Ontario, à lancer le bal.

Le sénateur Runciman : Je vous remercie pour cette déclaration
préliminaire exhaustive, qui a abordé bon nombre de mes
questions.

Du point de vue de votre rôle en matière de prestation de
services d’achat internationaux, participez-vous dans une
quelconque mesure à l’acquisition des F-35?

M. Whittingham : Pas encore. Une fois que les produits
commenceront à être lancés et que les exportateurs canadiens
verront à les acheminer aux États-Unis, j’espère que nous aurons
l’occasion de participer à ces ventes d’exportation— s’ils sont pour
tenter de les vendre à d’autres pays ou encore aux États-Unis, afin
que la réparation et la révision s’effectuent aux États-Unis.
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Senator Runciman: You are talking about procurement. I
looked at that as buying services.

Mr. Whittingham: I understand. We do not buy for the
Government of Canada. We buy for foreign governments.

Senator Runciman: I see. You might have a view on it in terms
of your export arrangements and partnerships with other
governments. If the Government of Canada were to back out of
the arrangement to purchase the F-35 Lightning II aircraft, what
kind of a stigma might be attached? Would Canada be viewed as
an unreliable partner? Do you have a view on that?

Mr. Whittingham: Most of my experience is in dealing with
Canadian exporters who sell to foreign governments. All of the
Canadian exporters that I talk to, including the Aerospace
Industries Association of Canada and its various members, are
thrilled and excited about the opportunities they will have with
Lockheed Martin in the United States because of the F-35 program
and the way it has been designed. It has been designed not as
favouritism to Canada but to look at the technology that Canada
can bring and the price effectiveness that Canadian contractors can
supply. Therefore, they have competed for their benefits.

The issue would be that there are many other countries
competing for the same things. If the Canadian government were
not to continue to pursue that aircraft, then there would no doubt
be an impact on Canadian firms’ ability to continue to be part of
that program. Right now every one of those Canadian firms I
have met feels that would be very detrimental to their business.

Senator Runciman: I know there is a lot of enthusiasm about
this project. We talk about that possibility, which we hope is a
very remote possibility. With respect to what is happening in the
United States, in the U.S. economy and in terms of our own
aerospace and defence industries, what do you see happening
there looking down the road?

Mr. Whittingham: The million-dollar question is how much
defence business will continue. Canada is matching the U.S.
Department of Defense as it looks at budget issues. It is not just
Canada but other countries. I will tell you quickly about our
situation with the British government.

Working with Canadian Helicopter Corporation, we have won
the bid for outsourcing search and rescue in England. The
Canadian Helicopter Corporation will be part of a consortium of
three companies called Soteria. They will be doing all the pilot and
maintenance services for those aircraft for 30 years at £7 billion. It
is a huge contract.

Le sénateur Runciman : Vous parlez d’approvisionnement. Je
croyais plutôt qu’il s’agissait de services d’achat.

M. Whittingham : Je comprends. Nous n’achetons pas pour le
gouvernement du Canada. Nous achetons pour des gouvernements
étrangers.

Le sénateur Runciman : Je vois. Vous vous êtes peut-être fait une
idée sur la question, à la lumière des partenariats et accords
d’exportation que vous avez conclus avec d’autres gouvernements.
Le gouvernement du Canada risque-t-il d’entacher sa réputation
s’il se retire de l’entente concernant l’achat des avions F-35
Lightning II? Le Canada serait-il vu comme un partenaire peu
fiable? Avez-vous une opinion sur cette question?

M. Whittingham : J’ai surtout l’habitude de traiter avec des
exportateurs canadiens qui vendent à des gouvernements étrangers.
Tous les exportateurs canadiens avec qui je m’entretiens, y compris
l’Association des industries aérospatiales du Canada et ses divers
membres, sont ravis lorsqu’ils pensent aux possibilités qui
s’offriront du côté de Lockheed Martin aux États-Unis, en raison
du programme des F-35 et de la façon dont il a été conçu. Il a été
conçu non pas pour favoriser le Canada, mais bien pour examiner
la technologie que peut fournir le Canada et évaluer le rapport
coût-efficacité que peuvent offrir les entrepreneurs canadiens. Par
conséquent, ils ont rivalisé pour profiter de ces avantages.

Le problème, c’est que de nombreux autres pays sont
également en lice pour obtenir de ces mêmes choses. Si le
gouvernement du Canada décidait de renoncer à l’achat de cet
avion, la capacité des sociétés canadiennes de demeurer au sein du
programme s’en trouverait sans doute diminuée. À l’heure
actuelle, chacune des sociétés canadiennes que j’ai rencontrées
estime qu’une telle décision nuirait grandement à ses activités.

Le sénateur Runciman : Je sais que ce projet suscite beaucoup
d’enthousiasme. Nous discutons de cette possibilité qui, je
l’espère, demeure très lointaine. En ce qui concerne la situation
aux États-Unis, l’économie des États-Unis et nos propres
industries aérospatiales et de défense, comment voyez-vous la
suite des choses, si vous pensez à l’avenir?

M. Whittingham : Ce qu’on gagnerait véritablement à connaître,
c’est le nombre de contrats qui continueront d’être accordés en
matière de défense. Le Canada prévoit consacrer aux différents
postes budgétaires une part égale à celle du département de la
Défense des États-Unis. Il n’y a pas que le Canada; il y a d’autres
pays également. Je vais vous parler rapidement d’une situation qui
nous concerne par rapport au gouvernement britannique.

Avec nos partenaires de la Canadian Helicopter Corporation,
nous avons remporté l’appel d’offres pour les opérations de
recherche et sauvetage effectuées à contrat en Angleterre. La
Canadian Helicopter Corporation fera partie d’un consortium de
trois entreprises appelé Soteria. Elle assurera la prestation de tous
les services de pilotage et de maintenance pour ces aéronefs
pendant 30 ans, et obtiendra 7 milliards de livres sterling en
échange. C’est un énorme contrat.
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When the new British government was elected, it put
everything on hold while it was examining all of its programs.
We have not yet been told whether that program will continue.
We believe it will, but it shows a little bit of what the austerity
measures in various countries are.

When we look south of the border, we continue to see a huge
budget. We think we will be able to maintain over the foreseeable
future the $1 billion or so that comes through CCC for the
Canadian defence industry, because we do not see the U.S. budget
declining that quickly. We are still confident that the types of
things that Canadians produce will continue to have access to the
U.S. Department of Defense.

Senator Runciman: Is the bulk of employment in Canada in
aerospace and defence in Quebec and Ontario, or is it spread
across the country?

Mr. Whittingham: I talked about IMP Group in Halifax. There
are some companies out west in British Columbia. The biggest
part is Ontario and Quebec. Quebec has more of the aerospace.
One of the biggest ones we have in Ontario is General Dynamics
in London, Ontario, with light armoured vehicles.

Senator Runciman: I have a quick question about Cuba. That is
a unique arrangement, I guess. You mentioned the background
when the USSR pulled out support.

You provide loans and some sort of funding to the Cuban
government to purchase Canadian agricultural products and
other things; is that right? What do we get in return? Do we get
products or cash payment? What kinds of terms are attached to
this, such as interest rates? Are these forgivable loans? I am
curious about how that process works. Could you give us a bigger
picture of it?

Mr. Whittingham: It is all on commercial terms. I will start
with that: The rates are commercial interest rates. We charge
them interest rates that are competitive and that are negotiated on
a contract-by-contract basis, based on the type of items they are
buying and the terms they want.

In the tourism sector, it is anything from jeans for some of their
stores and markets to cars for their rental vehicles. Almost every
rental car in Cuba is a Canadian car. The Chinese are now
starting to penetrate that market, but even the Cuban officials will
tell us they are cheap and for the low-end clients. The higher-end
cars are from Canada.

There is machinery for their mills in the sugar industry; it is most
of the machinery and equipment that supports their sugar industry.
The contracts are mostly with Quebec and Ontario companies.

Lorsqu’il a été élu, le nouveau gouvernement britannique a tout
mis sur la glace le temps d’examiner l’ensemble de ses programmes.
On ne m’a pas encore dit si ce programme continuera d’exister. Je
le pense bien, mais cette situation témoigne un peu des mesures
d’austérité adoptées dans les divers pays.

Si nous examinons ce qui se passe au sud de notre frontière, nous
constatons que le budget demeure énorme. Dans un avenir
prévisible, nous pensons pouvoir maintenir le milliard de dollars
versé à l’industrie canadienne de la défense par l’entremise de
la CCC, parce que nous ne croyons pas que le budget des États-Unis
rétrécira à court terme. Nous sommes encore convaincus que les
types de choses que produisent les Canadiens continueront de faire
leur chemin jusqu’au département de la Défense des États-Unis.

Le sénateur Runciman : Est-ce que la majorité des emplois dans
l’industrie aérospatiale et de défense au Canada se trouvent au
Québec et en Ontario, ou sont-ils disséminés un peu partout au pays?

M. Whittingham : J’ai parlé de l’IMP Group à Halifax. Il y a
quelques entreprises dans l’Ouest, en Colombie-Britannique. La
majorité se trouve en Ontario et au Québec. Le Québec détient
une plus grande part des emplois dans le domaine de
l’aérospatiale. La société General Dynamics, à London, qui
fournit des véhicules blindés légers, est une de nos plus
importantes entreprises en Ontario.

Le sénateur Runciman : J’ai une brève question à propos de
Cuba. Il s’agit d’une entente singulière, je suppose. Vous avez
parlé du contexte survenu lorsque l’URSS a retiré son soutien.

Vous prêtez de l’argent et versez un certain financement au
gouvernement cubain afin qu’il achète des produits agricoles
canadiens et d’autres produits d’ici, est-ce bien le cas?
Qu’obtenons-nous en échange? Recevons-nous des produits ou
bien de l’argent liquide? Quelles sont les modalités du contrat,
notamment les taux d’intérêt? S’agit-il de prêts-subventions? Le
fonctionnement du processus m’intrigue. Pouvez-vous nous en
donner une meilleure idée?

M. Whittingham : Il s’agit d’une entente purement commerciale.
Je dirais d’abord ceci : les taux d’intérêt sont des taux d’intérêt
commerciaux. Nous leur imposons des taux d’intérêt concurrentiels,
qui sont négociés de contrat en contrat, selon le type de produits
dont ils s’approvisionnent et les modalités souhaitées.

Dans le secteur touristique, la gamme de produits s’étend des
jeans vendus dans certains de leurs marchés et magasins jusqu’aux
voitures offertes en location. À Cuba, chaque voiture de location
ou presque est une voiture canadienne. Les Chinois commencent
tout juste à pénétrer ce marché, mais même les responsables
cubains nous disent que les produits sont de piètre qualité et que
ce sont les clients à faible budget qui en héritent. Les voitures plus
haut de gamme viennent du Canada.

Il y a de la machinerie pour leur industrie sucrière; la plupart des
machines et des pièces d’équipement servant à appuyer l’industrie
sucrière cubaine viennent d’ici. Les marchés sont principalement
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However, we recently sold around $30 million of potash from a
Canadian potash corporation, again for their sugar industry. The
potash for the Cuban market came from New Brunswick.

As I said, we negotiate terms on each one of them. The
commercial interest rates are confidential between us, but I can
tell you that they are more expensive than we would get from a
Canadian bank as a citizen here, but they are commercially
competitive.

Senator Runciman: You say you can attribute about 5,500 jobs
in Canada to this arrangement.

Mr. Whittingham: Over the span of the program.

Senator Runciman: Obviously, there are some advantages to
this. Why would this be restricted to one country? What
distinction makes Cuba so unique?

Mr. Whittingham: I think it started that way in the 1980s. The
OAG looked at this and said we could be doing this same type of
program with other countries. We have limited our focus there
because the relationship has been there. We see it from a business
perspective. You saw the three pillars in our annual report. One is
about operating a business to help Canadian exporters. Another
is about public policy issues, and then the third is about the
internal work.

We were in Cuba historically. There is no way we want to
abandon the exporters who have been with us there for a long
time. We just had another recent report from Ernst & Young,
which basically said that if we withdrew our support, there would
no doubt be a detrimental impact there on Canadian exporters in
terms of payments.

The Cubans have gone through one of the worst periods of
their history after the special period after the Russians left,
because of the global economic slowdown and also because of
two or three damaging hurricanes two years ago when they lost
almost 20 per cent of their gross domestic product, GDP. We
stayed with them through that period, which enabled the
Canadian exporters to continue to be paid. They did slow it
down, but they tell us why and are very honest with us. I think it is
making a difference.

Interestingly, in part because of this relationship not just with
us but with our Canadian exporters that are there, the Cubans are
asking for help as they move forward in trying to understand how
they can change their society towards bringing more
entrepreneurship into Cuba. They recently announced a number
of initiatives there, and I think we can make a difference on
human rights and all of the other factors by being there with them
and then influencing them.

conclus avec des entreprises du Québec et de l’Ontario. Toutefois,
nous avons récemment vendu pour quelque 30 millions de dollars
de potasse fournie par une société canadienne, une fois de plus
pour l’industrie sucrière. La potasse destinée au marché cubain
provenait du Nouveau-Brunswick.

Comme je l’ai dit, nous négocions les modalités pour chacun
des contrats. Les taux d’intérêt commerciaux demeurent
confidentiels, mais je peux vous dire qu’ils sont plus élevés que
le taux qu’un citoyen obtiendrait, ici, d’une banque canadienne;
mais ils sont concurrentiels sur le plan commercial.

Le sénateur Runciman : Vous dites qu’environ 5 500 emplois au
Canada découlent de cet accord commercial.

M. Whittingham : Sur toute la durée du programme.

Le sénateur Runciman : Visiblement, cet accord présente
certains avantages. Pourquoi devrait-on se limiter à un seul
pays? Qu’est-ce qui fait que Cuba est si unique?

M. Whittingham : Je pense que c’était comme ça au tout début,
dans les années 1980. Le BVG s’est penché sur la question et a
conclu que nous pouvions lancer le même type de programme
dans d’autres pays. Nous nous sommes limités à Cuba, parce que
la relation existait déjà. Nous voyons les choses du point de vue
commercial. Vous avez vu les trois piliers présentés dans notre
rapport annuel. Le premier a trait à l’exploitation d’une entreprise
pour aider les exportateurs canadiens. Le deuxième touche les
politiques gouvernementales, et le troisième a trait au travail qui
se fait à l’interne.

Nous sommes à Cuba depuis toujours. Nous n’abandonnerons
jamais les exportateurs qui sont avec nous, là-bas, depuis
longtemps. Nous avons reçu récemment un autre rapport
d’Ernst & Young, qui disait essentiellement que, si nous
retirions notre aide, il ne fait aucun doute que cela nuirait aux
exportateurs canadiens en ce qui a trait aux paiements.

Les Cubains ont traversé l’une des pires périodes de leur
histoire depuis le départ des Russes, en raison du ralentissement
économique mondial et des deux ou trois ouragans dévastateurs
qui ont frappé leur pays il y a deux ans, lorsqu’ils ont perdu près
de 20 p. 100 de leur produit intérieur brut, leur PIB. Nous
sommes restés avec eux pendant toute cette période, ce qui a
permis aux exportateurs canadiens de continuer d’être payés. Les
Cubains ont bel et bien ralenti la cadence, mais ils nous disent
pourquoi et sont très honnêtes avec nous. Je pense que cela
compte pour beaucoup.

Fait intéressant, en partie en raison de cette relation qu’ils
entretiennent non seulement avec nous, mais aussi avec nos
exportateurs canadiens sur place, les Cubains demandent de l’aide
pour essayer de comprendre comment ils peuvent faire évoluer
leur société afin d’accroître l’esprit d’entreprise à Cuba. Ils ont
annoncé dernièrement la mise en œuvre d’un certain nombre
d’initiatives et, comme nous sommes sur place, je pense que nous
pouvons les influencer et faire bouger les choses en ce qui
concerne les droits de la personne et tous les autres facteurs.
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Senator Gerstein: Thank you, gentlemen, for appearing before
us and for a very comprehensive presentation. My questions are
really for my own edification. I am looking at page 41 in your
annual statement. I would like to go through the revenue sides
with you quickly so that I understand them better.

Commercial trading transactions are $1.5 billion. On page 52,
you show the breakdown of that by country. What proportion of
the $1.5 billion is Government of Canada and what proportion is
unrelated parties?

Mr. Zablocki: All of the $1.5 billion is from transactions with
other foreign governments.

Senator Gerstein: That leads me to my question: Why is the
cost a direct offset of the revenue? Why is there no room for any
margin if you are dealing with third parties?

Mr. Zablocki: The way we record revenues and the way our
contracting works with Canadian suppliers who provide the
deliveries for those goods is as follows: We receive money from a
foreign government, and we flow all of that money through the
Canadian exporter, with the exception of a small fee for ourselves.
It is a negligible amount, depending on the contract. All funds
when received by CCC get passed through to the Canadian
exporter who delivered those goods.

Senator Gerstein: Is your role that of a facilitator? Is the fee
you are talking about, the one you take, shown on the third line,
which is $9 million?

Mr. Zablocki: Correct.

Senator Gerstein: What if any opportunity is there that you
might increase that, just from the perspective that it would offset
the necessity of having to go to Her Majesty to fill in the gap?

Mr. Zablocki: There certainly is opportunity. Mr. Whittingham
spoke earlier about our value proposition and the recent focus on
our global defence business line, which looks to sell defence
products from Canadian exporters to like-minded nations and
allies. There is a fee component that will come out of that line that
could see our fees increase in the future.

Senator Gerstein: Is there a potential opportunity that the
concept of parliamentary appropriations, which here are
$15 million, could, in fact, disappear and there would not be a need?

Mr. Whittingham: The appropriation is dedicated to the
business we do for the U.S. Department of Defense and
supporting the Canadian exporters that sell to the U.S.
Department of Defense. Under that legislation, we charge no
fees for that business, so the only way that we could reduce the
appropriation would be that in the rest of our business we would
be asking Canadian exporters to pay the fees to subsidize the U.S.
Department of Defense, in essence.

Le sénateur Gerstein : Merci, messieurs, d’avoir accepté de
comparaître devant nous et de nous avoir présenté un exposé très
complet. Mes questions ne sont vraiment que pour mon
édification. Je suis à la page 41 de votre rapport annuel.
J’aimerais que nous jetions ensemble un coup d’œil rapide aux
recettes pour que je puisse mieux comprendre ce qu’il en est.

Le montant de vos opérations commerciales s’élève à
1,5 milliard de dollars. À la page 52, vous ventilez ce montant
par pays. Quelle proportion de ce montant revient au
gouvernement du Canada et quelle proportion revient aux
parties non associées?

M. Zablocki : La totalité du montant de 1,5 milliard de dollars
provient de transactions avec des gouvernements étrangers.

Le sénateur Gerstein : Ce qui m’amène à vous poser la question
suivante : pourquoi le coût vient-il contrebalancer directement les
recettes? Pourquoi ne pouvez-vous pas avoir une marge de profit
quand vous traitez avec des tiers?

M. Zablocki : La façon dont nous enregistrons nos recettes et
dont nous exécutons nos contrats avec les exportateurs canadiens
est la suivante : Nous recevons de l’argent d’un gouvernement
étranger, et nous versons tout cet argent à l’exportateur canadien,
à l’exception de frais minimes que nous imposons. Ce montant est
négligeable et il est établi selon le contrat. Tous les fonds que
reçoit CCC circulent par l’entremise de l’exportateur canadien qui
fournit les biens.

Le sénateur Gerstein : Jouez-vous un rôle de facilitateur? Les frais
dont vous parlez, l’argent que vous conservez, s’agit-il du montant
indiqué à la troisième ligne, c’est-à-dire 9 millions de dollars?

M. Zablocki : C’est exact.

Le sénateur Gerstein : Quelle est la possibilité, s’il y a lieu,
d’augmenter ce montant, simplement dans l’optique de ne pas être
obligé de retourner voir Sa Majesté pour combler les écarts?

M. Zablocki : Il y a certainement des possibilités.
M. Whittingham a parlé plus tôt des avantages que nous
offrons et de l’accent que nous avons mis récemment sur notre
secteur d’activité de la défense à l’échelle mondiale, qui cherche à
vendre les produits de défense des exportateurs canadiens à des
pays et à des alliés qui partagent nos vues. Des frais seront
associés à ce secteur, ce qui pourrait permettre d’augmenter les
recettes ainsi générées dans l’avenir.

Le sénateur Gerstein : Y a-t-il une possibilité que, un jour, vous
n’ayez plus besoin de recourir aux crédits parlementaires, qui
s’élèvent à 15 millions de dollars dans ce cas-ci?

M. Whittingham : Ces crédits sont consacrés aux activités que
nous menons pour le département américain de la Défense et pour
appuyer les exportateurs canadiens qui lui vendent des produits. En
vertu de la loi, ces activités ne sont assorties d’aucuns frais. Alors, le
seul moyen qui nous permettrait de réduire ces crédits parlementaires
serait essentiellement de demander aux exportateurs canadiens de
payer des frais dans le reste de nos activités pour subventionner le
département américain de la Défense.
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The Canadian government has decided through this Defence
Production Sharing Agreement that there is a reciprocal benefit to
not charging Canadian exporters or charging the U.S.
Department of Defense a fee for it because of the access it gives
us to the U.S. Department of Defense acquisition.

Senator Gerstein: As I understand it, it is part of this mandate.
It is not left up to you for your discretion.

Mr. Whittingham: We cannot charge fees for that business.

The Chair: As a follow-up, is that in legislation, or is it just
government policy expressed in some other manner?

Mr. Whittingham: I am not positive. I can come back with that
and specify whether it is in the Defence Production Sharing
Agreement per se or whether it is government policy not to
charge.

The Chair: It would be helpful, and we might want to make a
recommendation if it is legislation that goes before Parliament.

Mr. Whittingham: We will bring that back to you.

Senator Ataullahjan: I understand that one of the areas you are
involved with is the emerging and developing markets. CCC has a
proud history of helping deliver Canadian commodities to Europe
after World War II. You were involved with the Tarbela Dam in
Pakistan in the 1970s, and most recently you were involved in
providing equipment to the Afghan National Police. You have
mentioned that you were helping with the aid to Haiti. Can you
elaborate on that? You mentioned that you were helping with
bridges in Pakistan. Could you elaborate on that as well? Would you
have any idea which province of Pakistan, in the north or the south?

Mr. Whittingham: I am not sure where in Pakistan. I can tell
you the type of bridges. They are called Mabey bridges, not
because they are maybe a bridge but because of the name of the
company. They are quick-erection bridges that are easily put in
place in flooded areas.

The Department of Foreign Affairs and International Trade
has a number of programs. One of them, the Stabilization and
Reconstruction Task Force, has a fund that they look at. We are
helping that department with its procurement. We are able to do
things extremely quickly.

I will tell you a little story that goes back to when this started.
A number of years ago the Department of Foreign Affairs and
International Trade determined that it would supply helicopters
as part of its contribution to the Sudan peacekeeping effort that
was done by the African Union at the time, before the UN
mission took over part of it. They talked to CIDA and to Public
Works and Government Services Canada about helping on the

Le gouvernement canadien a déterminé que, dans le cadre de
l’Accord sur le partage de la production de défense, il serait
mutuellement bénéfique de ne pas imposer de frais ni aux
exportateurs canadiens, ni au département américain de la
Défense, en raison de l’accès que l’accord nous donne au
programme d’approvisionnement de ce dernier.

Le sénateur Gerstein : Si je comprends bien, cela fait partie du
mandat. Ce n’est pas laissé à votre discrétion.

M. Whittingham : Nous ne pouvons pas imposer de frais pour
ces activités.

Le président : À ce propos, est-ce dans la loi, ou s’agit-il
simplement d’une politique gouvernementale exprimée autrement?

M. Whittingham : Je ne suis pas certain. Je peux me renseigner
et vous préciser plus tard si cela découle d’une modalité de
l’Accord sur le partage de la production de défense en soi ou
d’une politique gouvernementale.

Le président : Cela nous serait utile; et il faudrait peut-être
formuler une recommandation s’il s’agit d’une disposition
législative présentée au Parlement.

M. Whittingham :. Nous allons vous revenir là-dessus.

Le sénateur Ataullahjan : Je crois comprendre que l’un des
domaines dans lesquels vous avez des activités a trait aux
nouveaux marchés et aux marchés en développement. CCC peut
être fière de l’aide qu’elle a apportée en fournissant des produits
canadiens à l’Europe après la Deuxième Guerre mondiale. Vous
avez joué un rôle dans la construction du barrage de Tarbela au
Pakistan dans les années 1970, et plus récemment, vous avez
fourni de l’équipement à la police nationale afghane. Vous avez
mentionné que vous prêtiez main-forte pour ce qui est des secours
en Haïti. Pouvez-vous nous en dire plus à ce sujet? J’aimerais aussi
que vous donniez plus de détails sur l’aide que vous apportez au
Pakistan, pour la construction de ponts. Savez-vous de quelle
province du Pakistan il s’agit, si c’est dans le Nord ou dans le Sud?

M. Whittingham :. Je ne suis pas certain de l’endroit au
Pakistan. Je peux vous dire de quel type de ponts il s’agit. On
les appelle les ponts Mabey; c’est le nom de l’entreprise. Ce sont
des ponts que l’on peut monter rapidement et facilement dans des
régions inondées.

Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international
voit à la mise en œuvre de plusieurs programmes, dont le Groupe de
travail pour la stabilisation et la reconstruction, qui gère un fonds.
Nous aidons le ministère dans ses activités d’approvisionnement.
Nous sommes en mesure d’agir extrêmement rapidement.

Je vais vous raconter une petite histoire qui remonte au tout
début. Il y a plusieurs années, le ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international a décidé de fournir des hélicoptères
en guise de contribution à l’effort de maintien de la paix au
Soudan, qui était dirigé par l’Union africaine à l’époque, avant
que la Mission des Nations-Unies ne prenne la relève. Les gens du
ministère ont demandé à l’ACDI et à Travaux publics et Services
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procurement, and everyone said it would take six months
minimum, maybe a year, possibly a year and a half to get the
helicopters in place.

Peter Harder told me this story. He was the deputy minister.
He suggested they see CCC about this. They came to see one of
our fellows and he said we could do that type of contracting. We
checked it out mandate-wise. Within 30 days of that first
discussion the helicopters were in the Sudan. Our procurement
is quick. That is part of what we are able to do. We are small and
nimble, and we are very efficient at making things happen.

In Haiti, we have been doing a number of small procurements.
We think we could do more. There is no doubt about it. The
problem always is that if it is CIDA money, CIDA has paranoia
about tied aid. They wonder whether, if they have us do their
procurement, there will be an unfair benefit for Canadian
industry. We believe not. We believe we can be transparent and
open there.

If it goes to international organizations, they have their own
procurement mechanisms, so there is a little bit there. We
continue to work. I am attending a deputy ministers’ meeting on
Friday about reconstruction in Haiti to continue to see what
could happen there. We have some discussions going on with
some Canadian exporters about potential work at the airport
there and that type of thing.

We can find out for you exactly where in Pakistan, and we can
give you the list of what we have provided for Haiti if you would
like that as well.

Senator Ataullahjan: Are you basically building bridges in
Pakistan? Is that it for the time being?

Mr. Whittingham: Yes, for the moment.

Senator Ringuette: I had the opportunity in June to meet your
employee who is now holding an office in Havana along with the
Department of Foreign Affairs and International Trade; he is an
impressive young man, I must admit.

In regard to your role with Atomic Energy of Canada Limited,
AECL, were you involved in the Argentine sale a few years ago?

Mr. Whittingham: I hate to say no because we are involved in
so many things, but since I have been at CCC, four years now, in
this job and the previous job, I have not had any dealings with
AECL. I have had discussions with the head of AECL to discuss
the possibility that if they are sold and no longer part of the
Government of Canada but still wanted to have a Government of
Canada-type presence with them, they could work with CCC in
terms of export sales, but we have not been involved with them in

gouvernementaux Canada s’ils voulaient contribuer à cette
démarche, et tout le monde a dit qu’il faudrait au moins six
mois, peut-être un an, voire même un an et demi avant que les
hélicoptères ne soient arrivés à destination.

Peter Harder m’a raconté cette histoire. Il était sous-ministre. Il
leur a suggéré d’en parler à CCC. Ils sont venus voir un de nos
collègues, qui leur a dit que nous pouvions exécuter ce type de
contrat. Nous avons fait une vérification relativement au mandat.
Trente jours après cette première discussion, les hélicoptères
étaient au Soudan. Notre processus d’acquisition est rapide. Cela
fait partie de ce que nous sommes en mesure d’accomplir. Nous
sommes petits et agiles, et nous réussissons vraiment bien à faire
bouger les choses.

En Haïti, nous avons géré un certain nombre de petits processus
d’approvisionnement. À notre avis, nous pouvons en faire plus.
Nous n’avons aucun doute là-dessus. Le problème est toujours le
même : l’ACDI a une peur bleue de l’aide conditionnelle lorsque
c’est son argent qui est en cause. Elle craint qu’il y ait un avantage
indu pour les entreprises canadiennes si c’est nous qui gérons ses
processus d’approvisionnement. Nous ne sommes pas de cet avis.
Nous estimons pouvoir faire preuve de transparence et d’ouverture
là-bas.

Pour ce qui est des organisations internationales, elles ont leurs
propres mécanismes d’approvisionnement; il y a donc là une petite
possibilité. Nous poursuivons notre travail. Vendredi, je vais
assister à une réunion de sous-ministres sur la reconstruction
d’Haïti, pour voir ce qu’il est toujours possible de faire là-bas.
Nous sommes en discussion avec certains exportateurs canadiens à
propos de travaux éventuels à l’aéroport et de ce genre de choses.

Nous pouvons obtenir pour vous l’information exacte sur les
ponts au Pakistan, et, si vous le souhaitez, nous pouvons aussi
vous envoyer une liste de ce que nous avons fourni pour Haïti.

Le sénateur Ataullahjan : Essentiellement, au Pakistan, vous
construisez des ponts? Est-ce tout ce que vous faites pour le
moment?

M. Whittingham : Oui, pour le moment.

Le sénateur Ringuette : En juin, j’ai eu l’occasion de rencontrer
votre employé qui occupe maintenant un poste à La Havane au
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international;
c’est un jeune homme impressionnant, je dois le reconnaître.

Pour ce qui est de votre rôle auprès d’Énergie atomique du
Canada limitée, EACL, avez-vous participé à la vente de réacteurs
à l’Argentine il y a quelques années?

M. Whittingham : Cela m’embête de vous dire non, parce que
nous sommes partie prenante dans bien des dossiers; mais, depuis
que je suis à CCC, depuis quatre ans maintenant, dans mon poste
actuel et dans le poste que j’occupais précédemment, je n’ai jamais
eu à traiter avec EACL. J’ai eu des discussions avec le dirigeant
d’EACL. Je lui ai dit que, si son organisation était vendue et qu’elle
ne faisait plus partie du gouvernement du Canada mais qu’il
souhaitait tout de même avoir à ses côtés une présence semblable à
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the past because they were already part of the Government of
Canada, so they did not really need Crown agents like us to help
them front the sale as a government-to-government methodology.

Senator Ringuette: You indicated in your presentation that you
are dealing with 243 Canadian exporters. More than half of those
are in the defence sector. How many of the 243 would be small to
medium-sized enterprises, SMEs?

Mr. Whittingham: That is a good question. I do not have the
numbers here. I could probably figure out exactly which are
SMEs, based on Industry Canada’s description of SMEs, but we
do deal with some of them directly. An example that comes to
mind is Neptec, which is a small business here in Ottawa that we
sell through to NASA, and they do high-end space technology.

We do a number of SMEs with defence sales. We are working
with one here, CPCS Transcom, an infrastructure project
management company, on some contracts in Angola. There are
a number of SMEs. As well, below the first level or tier of
contractors we deal with, there are many SMEs that are
supported through that work.

Senator Ringuette: From my perspective, the line between your
role and Export Development Canada is blurring more and more.
EDC supports Canadian businesses that want to export abroad to
other companies. However, you deal solely with government to
government?

Mr. Whittingham: Yes.

Senator Ringuette: You are not involved at all in exporting to
private entities outside of Canada?

Mr. Whittingham:We can be. We had a description— I do not
know where it is now, but there are three elements of the
international trade portfolio. There is the Canadian Trade
Commissioner Service, which does mostly trade promotion.
They obviously work hand-in-hand with the people who
negotiate free trade agreements. Then there is EDC, which does
financing, insurance and bonding. Then there is CCC, which is
the only entity there that can sign contracts. We sign government-
to-government contracts. We can sell to a private entity. Our
legislation gives us the ability to sign with them, but where would
the value proposition be?

For example, there is the case in point of the search and rescue
helicopters. We will be selling to this consortium that is formed,
called Soteria; that is who the contract will be with. Soteria will
then have a contract with the U.K. government, so it is a
government requirement that flows through a commercial entity.
We can sell commercial, but mostly where there is a government

celle du gouvernement, il pouvait faire affaire avec CCC aux fins
des ventes à l’exportation. Mais nous n’avons jamais eu à traiter
avec EACL, parce que l’entreprise faisait déjà partie du
gouvernement du Canada; elle n’avait donc pas vraiment besoin
que des agents de la Couronne lui fournissent des services
d’approvisionnement de gouvernement à gouvernement pour
l’aider à diriger sa vente.

Le sénateur Ringuette : Vous avez indiqué dans votre exposé
que vous faisiez affaire avec 243 exportateurs canadiens. Plus de
la moitié d’entre eux sont dans le secteur de la défense. Combien,
parmi ces 243 entreprises, sont de petites et moyennes entreprises,
des PME?

M. Whittingham : C’est une bonne question. Je n’ai pas les
chiffres ici. Les descriptions d’Industrie Canada me permettraient
probablement de savoir exactement lesquelles sont des PME, mais
nous faisons bel et bien affaire avec certaines d’entre elles
directement. Je pense notamment à Neptec, une petite entreprise
d’Ottawa dont nous vendons les produits par l’entremise de la
NASA; elle est dans le domaine de la technologie spatiale haut de
gamme.

Nous avons plusieurs PME dans la vente de produits de
défense. Nous travaillons ici avec l’une d’entre elles, CPCS
Transcom, une entreprise de gestion de projets d’infrastructure, à
la réalisation de quelques contrats en Angola. Il y a plusieurs
PME. De plus, en dessous du premier niveau ou du niveau des
entrepreneurs avec lesquels nous traitons, de nombreuses PME
sont financées par l’entremise de ce travail.

Le sénateur Ringuette : À mon avis, la distinction entre votre
rôle et celui d’Exportation et développement Canada est de plus
en plus floue. EDC aide les entreprises canadiennes qui veulent
exporter et vendre leurs produits à d’autres entreprises. Alors que
vous, vous traitez uniquement de gouvernement à gouvernement?

M. Whittingham : Oui.

Le sénateur Ringuette : Vous ne vous occupez pas du tout de la
vente de produits à des organismes privés à l’étranger?

M. Whittingham : Nous pouvons le faire. Nous avions une
description — je ne sais pas où elle est, mais le portefeuille
commercial international comporte trois éléments. Il y a le Service
des délégués commerciaux du Canada, qui fait principalement la
promotion commerciale. Ces gens travaillent évidemment en
étroite collaboration avec les personnes qui négocient des ententes
de libre-échange. Puis, il y a EDC, qui s’occupe du financement,
des assurances et de l’établissement de relations. Enfin, il y
a CCC, qui est la seule à pouvoir signer des contrats. Nous
signons des contrats de gouvernement à gouvernement. Nous
pouvons vendre à des organismes privés. La loi nous permet de
signer des contrats avec eux, mais quel en serait l’avantage?

Prenons par exemple les hélicoptères de recherche et de
sauvetage. Nous en vendrons au consortium Soteria, avec qui
nous passerons un marché. Soteria passera ensuite à son tour un
marché avec le gouvernement du Royaume-Uni; il s’agit donc
d’un intermédiaire qui répond à un besoin du gouvernement.
Nous pouvons vendre de l’équipement à des entités commerciales,
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that is the originator of the requirement, and that tends to be
where the value proposition for having a Canadian government
partner sees itself.

There is a difference between the three elements: Canadian Trade
Commissioner Service— trade commissioners and trade promotion,
ensuring that Canadian companies are aware of potential deals in
foreign countries and ensuring that foreign government officials are
aware of Canadian capability; EDC — bonding, insurance and
financing; and CCC — government-to-government contracts. All
three of us work very closely together.

Senator Ringuette: Have you experienced losses?

Mr. Whittingham: In the past. The OAG’s special examination
talks about it. We have experienced losses because of problem
contracts. If our due diligence on the Canadian exporter is not
perfect, and I mean perfect, then sometimes we can be the
contractor of record for something that cannot be delivered or
that there is a failure. Historically there have been some that we
have had to get out of. In the last few years, we have not had any
cases of those happening, or they have been minor to the tune of
hundreds of thousands of dollars, very little.

Because of the type of business, we budget $500,000 on an annual
basis. Six to seven years ago, we were paying out $5 million a year
for a couple of years for damage control costs, as we call them.

Senator Ringuette: Could you give us an example?

Mr. Whittingham: About four or five years ago we took a
company with us to Saint Lucia to do a waste management
system. I prefer not to mention the name of the company. Things
happened, and there were many lawsuits. The Canadian company
said that the engineering studies done and provided to them by
Saint Lucia were not right and so the bid was different than what
was needed to build the product. Less than halfway through the
project — about 30 per cent into the contract — work was
stopped. We came to a settlement with the Canadian company
and a settlement with Saint Lucia. We settled that one from both
countries’ perspectives.

Senator Ringuette: I look at your example of Aecon, which is a
huge construction company. Did Aecon definitely need the
backing of CCC to obtain that contract?

Mr. Whittingham: It is interesting. I meet with Aecon often. In
a market like Ecuador, there was a need for CCC, because
although Aecon is a huge domestic company, it is relatively small
internationally. It has done a road in Israel, which it felt very
comfortable doing. It has done an airport in Hungary, which was
considered a concession model. They built the airport based on
probable profits from running the airport. After they finished
building it, the airport was nationalized. They wanted to avoid
this same problem in Ecuador and felt that having a Canadian
government partner would be advantageous to ensuring that the
project went according to plans. When the government changed

mais la plupart du temps, la demande découle d’un besoin du
gouvernement; voilà où réside généralement l’avantage d’avoir un
partenaire du gouvernement canadien.

Il y a une différence entre les trois organismes : le Service des
délégués commerciaux du Canada fait la promotion du commerce
et veille à ce que les entreprises canadiennes soient à l’affût des
occasions d’affaires dans les pays étrangers et que les représentants
des gouvernements étrangers connaissent les compétences du
Canada; Exportation et développement Canada offre des services
de cautionnement, d’assurance et de financement, et CCC s’occupe
de la passation de marchés entre les gouvernements. Les trois
organismes collaborent très étroitement.

Le sénateur Ringuette : Avez-vous déjà essuyé des pertes?

M. Whittingham : Par le passé. D’ailleurs, l’examen spécial du
Bureau du vérificateur général traite de ce sujet. Nous avons
connu des pertes en raison de contrats problématiques. En tant
que maître d’œuvre, si notre diligence à l’égard de l’exportateur
canadien n’est pas parfaite — et je dis bien « parfaite » —, nous
sommes parfois tenus responsables des travaux qui ne peuvent
être exécutés ou des échecs. Nous avons déjà dû nous retirer de
certains contrats. Au cours des dernières années, nous n’avons pas
eu à le faire, ou les pertes étaient minimes, à savoir de l’ordre de
quelques centaines de milliers de dollars.

Nous prévoyons un budget de 500 000 $ par an à cette fin. Il y
a six ou sept ans, il nous en coûtait 5 millions de dollars par année
pour limiter les dégâts, si je puis dire.

Le sénateur Ringuette : Pourriez-vous nous donner un exemple?

M. Whittingham : Il y a quatre ou cinq ans, nous avons passé un
contrat avec une entreprise qui devait mettre en place un système
de gestion des déchets à Sainte-Lucie. Je préfère passer sous silence
le nom de l’entreprise. Différents événements se sont produits et
beaucoup de poursuites judiciaires ont été engagées. L’entreprise
canadienne a fait valoir que les études techniques menées par
Sainte-Lucie étaient inexactes et que le montant de la soumission
était différent du montant nécessaire pour construire le produit.
Avant même d’être à mi-parcours, le projet a été interrompu —
environ 30 p. 100 des travaux prévus au contrat avaient été
effectués. Nous en sommes venus à un règlement avec l’entreprise
canadienne et à un autre avec Sainte-Lucie. Nous avons tenu
compte du point de vue des deux pays pour régler l’affaire.

Le sénateur Ringuette : Je reprends votre exemple d’Aecon, qui
est une grande entreprise de construction. Est-ce qu’Aecon a
foncièrement eu besoin du soutien de CCC pour obtenir le contrat?

M. Whittingham : C’est intéressant. Je rencontre souvent des
représentants d’Aecon. Comme l’entreprise faisait son entrée sur
le marché de l’Équateur, la participation de CCC s’est avérée
nécessaire; Aecon est une grande entreprise au Canada, mais sur
la scène internationale, elle est relativement petite. Elle a construit
une route en Israël et elle s’en est très bien tirée. Elle a également
construit un aéroport en Hongrie, qui était considéré comme un
modèle de concession, en tenant compte des éventuels profits que
rapportera l’exploitation de l’aéroport. Après la construction,
l’aéroport a été nationalisé. Aecon a donc voulu éviter que le
même problème survienne en Équateur et a estimé qu’il serait
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in Ecuador, it changed parts of that country’s constitution. That
caused an impact on the potential airport project. We now have it
back on the rails, and it should be completed in the next year and
a half or so.

Senator Ringuette: In this example of Ecuador, you are
assuming the risk of having to pay the Canadian construction
company.

Mr. Whittingham: Virtually all of the risks are flowed through
to Aecon in our contracts. We assume the risk and front it as the
Government of Canada, and then in our back-to-back contract,
Aecon assumes the financial risks. Obviously we have
reputational risks and other types of risk inherent in that, but
no financial risks. Aecon assumes any cost, including litigation if
the project goes south.

Senator Ringuette: Are there no fees?

Mr. Whittingham: There are fees on those projects.

Senator Ringuette: My next question pertains to the proportion
of government procurement. For example, your operating baseline
is $15.2 million. How much did you collect in fees in 2009-10?

Mr. Whittingham: In 2009, our fees were about $7.5 million,
and in 2010 they were $9.3 million. We see the potential for global
defence sales. For whatever reason, CCC has never marketed
itself nor gone into the business development efforts to sell
defence goods to the rest of the world in competition with the
United States Foreign Military Sales. We see the potential for that
being quite significant, for example in search and rescue
helicopter services in the U.K. and light armoured vehicles to
Saudi Arabia.

The Minister of International Trade, Peter Van Loan, was in
Saudi Arabia with CCC’s vice-president of business development
a couple of weeks ago. The Saudi Arabians are very interested in
two significant contracts for light armoured vehicles through
CCC. The fees associated with those projects would be significant.
Historically, in something like that, it would have flowed through
the United States Foreign Military Sales program because all
kinds of foreign governments are aware of it. They would have
purchased it from us and from the Canadian company, so all fees
would have accrued through the U.S, which is not the right way
to do it. I want to go direct.

Senator Callbeck: Thank you for your presentation. I come
from Prince Edward Island, where agriculture is the main
industry. We are always looking for new markets. The only
place I see agriculture here is in connection with Cuba. Does CCC
play a role in foreign agriculture markets?

avantageux d’avoir un partenaire du gouvernement canadien
pour que le projet se déroule selon les plans. Le changement de
gouvernement en Équateur a entraîné la modification de certaines
parties de la constitution du pays et a donc eu une incidence sur le
projet de construction de l’aéroport. Le projet est maintenant
relancé et devrait être mené à terme d’ici un an et demi environ.

Le sénateur Ringuette : Dans le cas de l’Équateur, vous prenez
le risque de devoir payer l’entreprise canadienne de construction.

M. Whittingham : Dans nos contrats, nous déchargeons presque
tous les risques sur Aecon. Nous assumons le risque au nom du
gouvernement du Canada, et en vertu du contrat correspondant,
Aecon assume les risques financiers. Évidemment, nous risquons
notre réputation et nous courons d’autres types de risques
connexes, mais aucun risque financier. Aecon assume tous les
coûts, y compris les frais judiciaires si le projet est mis en œuvre
dans le Sud.

Le sénateur Ringuette : Il n’y a aucuns frais?

M. Whittingham : Ces projets comportent des frais.

Le sénateur Ringuette : Ma question suivante se rapporte à la
part de l’approvisionnement gouvernemental. Par exemple, votre
budget de fonctionnement de base est de 15,2 millions de dollars.
À combien s’élèvent les frais que vous avez perçus en 2009-2010?

M. Whittingham : En 2009, nos frais se sont élevés à 7,5 millions
de dollars environ, et en 2010, à 9,3 millions de dollars. Nous
sommes conscients des occasions d’affaires que représentent les
ventes dans le secteur de la défense. Pour une raison ou une autre,
la CCC ne s’est jamais lancée sur le marché et n’a jamais entrepris
de démarches de prospection de marchés pour vendre des biens du
secteur de la défense à l’étranger et faire concurrence aux ventes de
matériel militaire des États-Unis à l’étranger. Nous voyons que les
possibilités à cet égard sont vastes, par exemple en ce qui a trait aux
hélicoptères de recherche et de sauvetage au Royaume-Uni et aux
véhicules blindés légers en Arabie saoudite.

Le ministre du Commerce international, Peter Van Loan, s’est
rendu en Arabie saoudite avec le vice-président au développement
des affaires de la CCC il y a quelques semaines. Les Saoudiens se
sont montrés très intéressés à l’égard de deux importants contrats
de véhicules blindés légers dont la CCC se ferait l’intermédiaire.
Les frais associés à ces projets seraient considérables. Autrefois,
les contrats de ce genre auraient eu à passer par le programme
américain de vente de matériel militaire à l’étranger parce que les
différents gouvernements étrangers sont au courant de la
situation. Ils auraient acheté les produits auprès de nous et de
l’entreprise canadienne, de sorte que tous les frais cumulés
auraient transité par les États-Unis, mais ce n’est pas la bonne
façon de faire. Je veux que tout soit direct.

Le sénateur Callbeck : Merci pour votre exposé. Je suis
originaire de l’Île-du-Prince-Édouard, où l’agriculture est la
principale industrie. Nous sommes toujours à la recherche de
nouveaux marchés. Le seul parallèle que je peux établir avec
l’agriculture renvoie à Cuba. Est-ce que CCC intervient sur les
marchés agricoles étrangers?
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Mr. Whittingham: I always say that we are a niche where the
foreign government sees the benefits of having a government-to-
government relationship. Normally, that tends to be in defence
and security, in infrastructure and in emerging and developing
markets. Cuba is a case unto itself because of the way the Cuban
economy is structured.

I never say no. If a foreign government were looking at
purchasing an agricultural product, such as potash or food
products, on a government-to-government basis, then we would
look at it. That requirement does not seem to exist. Most
commercial food product is on a commercial basis, so that is easy;
and foreign governments are comfortable going directly to the
companies dealing with that.

Senator Callbeck: There is no demand for CCC in that area. Is
that what you are saying?

Mr. Whittingham: We have not seen it.

Senator Callbeck: We have been talking about the fees. CCC
revenues come from fees for service, net interest income, gains on
foreign exchange and, of course, parliamentary appropriation. It
also mentions ‘‘other income.’’ What is the other income?

Mr. Whittingham: There are various little things. For example,
we are working on a common services package with a new Crown
corporation, Public-Private Partnerships Canada. When PPP
Canada was formed, it did not have human resources or
information technology or even some legal advice. We
developed a common shared services arrangement with PPP
Canada whereby it pays us a certain amount of money to provide
shared services. That is one of the little things.

Mr. Zablocki: Another revenue source that is more substantial
is under our program with the U.S. Department of Defense. We
pay Canadian suppliers on 30-day terms. If they request that we
pay them earlier, we discount the amount we pay them, so we
make some money.

Senator Marshall: You were talking about the revenues. I
noticed from your annual report that at the end of March 2010
about 20 per cent of your receivables were past due. Could you
briefly discuss whether it is an issue with regard to the collection
of your accounts?

Mr. Whittingham: I will ask our chief financial officer.

Mr. Zablocki: Did you ask whether 20 per cent of our
receivables are past due? I am sorry, but could you refer me to
where you are getting that?

Senator Marshall: I think it is on page 54.

Would you have extensive writeoffs? Earlier you were explaining
the relationship between the fees and the appropriations, so I am
curious about whether there are significant writeoffs.

M. Whittingham : Je dis toujours que les gouvernements
étrangers voient en nous, tout particulièrement dans les secteurs
de la défense et de la sécurité, dans le domaine de l’infrastructure
et dans les marchés en expansion, les avantages que présente une
relation entre gouvernements. En raison de la structure de son
économie, Cuba est un cas particulier en soi.

Je ne dis jamais non. Si un gouvernement étranger souhaitait
acheter un produit agricole, par exemple de la potasse ou des
aliments, auprès d’un autre gouvernement, nous envisagerions
cette possibilité. Mais apparemment, il n’y a pas de telles
demandes. La plupart des produits alimentaires commerciaux
sont vendus sur le marché, donc c’est facile. D’ailleurs, les
gouvernements étrangers se sentent à l’aise d’acheter directement
auprès des entreprises de ce secteur.

Le sénateur Callbeck : On ne fait donc pas appel à la CCC dans
ce secteur. Est-ce bien ce que vous dites?

M. Whittingham : Ça ne nous est jamais arrivé.

Le sénateur Callbeck : Nous avons parlé de frais. La CCC tire
ses revenus des frais de service, du produit d’intérêts net, des gains
de change et, bien sûr, des crédits parlementaires. On mentionne
également qu’il y a d’autres sources de revenu. Quelles sont-elles?

M. Whittingham : Il y a une foule de petites choses. Par
exemple, nous avons conclu une entente de services partagés avec
une nouvelle société d’État, Partenariats public-privé Canada. À
sa création, PPP Canada ne disposait pas de service de ressources
humaines, de technologie de l’information ni même de conseiller
juridique. Nous avons donc établi une entente de services partagés
avec PPP Canada qui, aux termes de cette entente, nous verse un
certain montant d’argent pour fournir des services partagés. Voilà
un exemple.

M. Zablocki : Le programme qui nous lie au département de la
Défense des États-Unis est une autre source de revenus, plus
importante celle-là. Nous payons les fournisseurs canadiens dans
un délai de 30 jours. S’ils demandent à être payés plus tôt, nous
réduisons le montant à leur verser, si bien que nous faisons des
profits.

Le sénateur Marshall : Vous avez parlé de revenus. J’ai
remarqué que votre rapport annuel mentionne qu’à la fin de
mars 2010, environ 20 p. 100 de vos créances étaient en
souffrance. Pourriez-vous nous dire rapidement si cela pose
problème à la perception des comptes?

M. Whittingham : Je vais demander à notre agent financier
en chef.

M. Zablocki : Avez-vous demandé si 20 p. 100 de nos créances
étaient en souffrance? Je suis désolé de vous poser la question,
mais pourriez-vous me dire d’où vous tenez cette information?

Le sénateur Marshall : Je crois que c’est à la page 54.

Vous arrive-t-il d’avoir à annuler d’importantes créances? Tout
à l’heure, vous avez expliqué le lien entre les frais et les crédits;
c’est pourquoi je suis curieux de savoir s’il arrive que
d’importantes dettes soient annulées.
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Mr. Zablocki: We do not have significant writeoffs. As
Mr. Whittingham mentioned earlier, even in the Cuban market,
which can be risky, they have always paid us. We do see some
slowdowns in payments with the economy the way it is, so I
cannot say that has not delayed payment across some of the
business lines.

We work closely with the Canadian exporters and the foreign
governments to understand their situation and whether we think
there might be something more detrimental coming or the reasons
they might be late. We have not suffered any losses from non-
payment. When things are late, interest fees are paid to CCC to
compensate for that.

Senator Marshall: Therefore that is not an issue.

Was the sale of the 30,000 tonnes of potash to the Cuban
ministry just one time in 2009-10?

Mr. Whittingham: It was the first time, but hopefully not the
only time. We are in discussions now with the Cubans for a
second purchase.

Senator Marshall: If ownership of the potash industry changes,
would that have any impact?

Mr. Whittingham: It depends on whether the company’s
strategic direction changes. Right now, it is obviously open to
making those sales. It would depend on the strategic direction of
the company.

Senator Marshall: What would be the value of that transaction?

Mr. Whittingham: I think it was about $30 million.

Senator Neufeld: Thank you for being here. I first want to ask
how long CCC has been operational.

Mr. Whittingham: CCC was put together as part of the
Marshall Plan in 1946, so it has been around for a long time.

Senator Neufeld: Has it operated much the same way since its
beginning? Has its mandate been similar?

Mr. Whittingham: It has gone through different things. At
times it has been part of Public Works and Government Services
Canada. It has had an independent board of directors since 2002.

Senator Neufeld: You have about 135 employees. Where are
they based?

Mr. Whittingham: They are all here in Ottawa, except for the
one we recently put in Cuba.

Senator Neufeld: There is one in Cuba and the rest are
in Ottawa.

Do you actively go to other countries, or do you wait for other
countries to come to you? How do you decide to do that?

M. Zablocki : Non, il n’y a pas d’importantes créances qui
soient annulées. Comme M. Whittingham l’a dit plus tôt, même
Cuba, dont le marché peut être risqué, nous a toujours payés. En
raison de l’économie actuelle, nous avons constaté un certain
ralentissement du côté des versements; il y a donc eu, dans
certains secteurs d’activité, des retards de paiement.

Nous travaillons étroitement avec les exportateurs canadiens et
les gouvernements étrangers pour bien comprendre leur situation
ou les raisons qui pourraient expliquer un retard de paiement et
lorsque nous présageons une conjoncture défavorable. Nous
n’avons jamais perdu d’argent en raison de défauts de paiement.
En cas de retard, la CCC perçoit des intérêts pour compenser.

Le sénateur Marshall : Ce n’est donc pas un problème.

Est-ce que la vente de 30 000 tonnes de potasse au
gouvernement cubain en 2009-2010 était exceptionnelle?

M. Whittingham : C’était la première fois que nous leur en
vendions, mais nous espérons que ce ne sera pas la dernière.
D’ailleurs, nous négocions actuellement une deuxième transaction
avec les Cubains.

Le sénateur Marshall : Est-ce que la passation de la propriété
de l’industrie de la potasse aurait des répercussions?

M. Whittingham : Seulement si l’orientation stratégique de
l’entreprise change. À l’heure actuelle, elle est visiblement
disposée à faire ces ventes. Tout dépend donc de l’orientation
stratégique de l’entreprise.

Le sénateur Marshall : Quelle serait la valeur de cette
transaction?

M. Whittingham : Je crois qu’elle s’élèverait à 30 millions de
dollars environ.

Le sénateur Neufeld : Merci d’être ici aujourd’hui. J’aimerais
d’abord vous demander depuis combien de temps la CCC est
opérationnelle.

M. Whittingham : La CCC a été fondée en 1946 dans le cadre
du plan Marshall. Elle ne date donc pas d’hier.

Le sénateur Neufeld : Fonctionne-t-elle de la même façon qu’à
ses débuts? Est-ce que son mandat est le même?

M. Whittingham : Certains changements ont été apportés. À
un moment donné, elle faisait partie de Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada. Elle est dotée d’un conseil
d’administration indépendant depuis 2002.

Le sénateur Neufeld : Vous avez environ 135 employés. Où
travaillent-ils?

M. Whittingham : Ils travaillent tous ici à Ottawa, sauf un qui
a récemment été affecté à Cuba.

Le sénateur Neufeld : Il y a donc un employé à Cuba et le reste
du personnel se trouve à Ottawa.

Sollicitez-vous activement les autres pays ou attendez-vous qu’ils
viennent à vous? Comment prenez-vous ce genre de décisions?
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Mr. Whittingham: Historically, we have just had a reactive
strategy where we have waited for companies to contact us. Now
we have a new vice-president of business development. He has
been in place for a year, and we are putting together a proactive
strategy that will be targeting specific countries in defence and
infrastructure and will be about having strategic accounts with
Canadian contractors. We are open to every contractor who
passes our due diligence model.

Senator Neufeld: I am from Western Canada. I have heard of a
lot of Eastern Canadian companies accessing your services. Can
you break it down a little for federal institutions? Maybe you
cannot do it now, but perhaps you can provide it to us. For my
own information, I would like to know what companies from the
part of the world where I come from have access to CCC. You
can provide that to the clerk.

Mr. Whittingham: Yes.

Senator Neufeld: Next, let us discuss China. China is absolutely
massive. We all know that. What has your activity been in China?
I ask that from the perspective of a British Columbian. China is
close to British Columbia, and British Columbia has a good
relationship with China. What kind of work have you done in
China if you are actually getting proactive in going out and
looking for opportunities for Canadian companies that are
broadly spread across the whole country of Canada?

Mr. Whittingham: Interestingly enough, one of our directors of
business development was in Vancouver yesterday talking to
companies there. Last week we had other people: Sandwell, one of
the SNC-Lavalin groups there, Cascade, and Field Aviation. The
last two are both in Vancouver.

The Chair: Do you deal with MacDonald Dettwiler?

Mr. Whittingham: Yes, extensively. We did work with them in
Germany for RapidEye and in Columbia.

There are quite a few companies in B.C. and right across
the country.

We opened six trade offices in China on behalf of the
Department of Foreign Affairs and International Trade. The
department wanted to enhance its trade promotion and trade
aspects there. It was looking at trying to do this in a new model.
We did all of the administrative aspects. They still take functional
direction, per se, from trade commissioners in China, but they are
locally employed Chinese citizens through the Chinese agency,
employed by CCC.

We do all of the administration for the offices, the financial
stuff and similar things. By so doing, we are trying to see whether
there is a role for us. Historically, there has not seemed to be a

M. Whittingham : Nous avons toujours adopté une stratégie
passive par le passé : nous attendions que les entreprises fassent
appel à nous. Aujourd’hui, nous avons un nouveau vice-président
au développement des affaires depuis un an; nous nous affairons à
l’élaboration d’une stratégie proactive qui nous amènera à cibler
des pays qui mènent des activités dans le secteur de la défense et
de l’infrastructure et à entretenir des relations commerciales
stratégiques avec les fournisseurs canadiens. Nous accueillons à
bras ouverts tous les fournisseurs qui souscrivent à notre modèle
de diligence raisonnable.

Le sénateur Neufeld : Je viens de l’Ouest du Canada. J’ai
entendu parler d’un grand nombre d’entreprises de l’Est du
Canada qui font appel à vos services. Mais qu’en est-il des
établissements fédéraux? Pourriez-vous nous donner quelques
précisions? Peut-être que vous n’êtes pas en mesure de le faire en
ce moment, mais vous pourriez nous transmettre cette
information. Personnellement, j’aimerais savoir quelles sont les
entreprises de mon coin de pays qui ont recours à la CCC. Vous
pouvez communiquer ces renseignements au greffier.

M. Whittingham : D’accord.

Le sénateur Neufeld : Parlons maintenant de la Chine. Ce pays
est très imposant et nous le savons tous. Quelles activités menez-
vous en Chine? Je vous pose cette question en tant qu’habitant de
la Colombie-Britannique. La Chine est proche de la Colombie-
Britannique, et cette dernière entretient une bonne relation avec la
Chine. Dans le cadre de votre stratégie proactive, quelles mesures
avez-vous prises en Chine pour chercher des débouchés aux
entreprises canadiennes dont le champ d’action s’étend aux quatre
coins du Canada?

M. Whittingham : C’est intéressant parce que justement, un de
nos directeurs au développement des affaires se trouvait à
Vancouver hier pour rencontrer des représentants d’entreprises.
La semaine dernière, nous avons aussi discuté avec des
représentants de Sandwell, un des groupes de SNC-Lavalin établis
là-bas, de Cascade et de Field Aviation. Les deux dernières
entreprises se trouvent à Vancouver.

Le président : Êtes-vous en contact avec MacDonald Dettwiler?

M. Whittingham : Oui, souvent. Nous avons collaboré en
Allemagne dans le cadre du projet RapidEye et en Colombie.

Il y a une foule d’entreprises en Colombie-Britannique et
partout au pays.

Nous avons ouvert six bureaux commerciaux en Chine au nom
du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international.
Le ministère souhaitait favoriser la promotion des échanges
commerciaux et d’autres aspects du commerce selon un nouveau
modèle. Nous nous sommes chargés de tous les aspects
administratifs. Les bureaux appliquent toutefois les consignes des
délégués commerciaux en Chine, mais les employés sont des
citoyens chinois de la région qui travaillent pour le compte de
la CCC et qui ont été embauchés par l’intermédiaire d’une agence
chinoise.

Nous nous occupons entièrement de l’administration des
bureaux, des finances et des responsabilités similaires. Nous
agissons ainsi pour déterminer si nous avons bel et bien un rôle à
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situation where the Chinese government buys from the Canadian
government. The Chinese government seems to be comfortable
going straight to Canadian companies.

For Canadian companies to get assistance, they have the
Canadian Trade Commissioner Service for that assistance, and
they have EDC for the financing.

We have not seen government-to-government contracting
being a need from the Chinese government. That does not mean
we have stopped and given up on it; we are still trying to penetrate
that market. The chair of our board is on the boards of two
Canadian companies that operate in China, so obviously he has
great interest in and knowledge about China. We are trying to see
what we could do in China.

Senator Neufeld: I have one last question, and you might need
to get back to us with an answer. I asked what companies you
work with across Canada, specifically in Western Canada. Can
you give me some sense of the amount of business that you folks
actually do with other countries as it relates to different parts
of Canada?

Mr. Whittingham: We will come back with that information.

Senator Neufeld: Thank you very much.

The Chair: We have run out of time, but Senator Dickson
would love to get one more question in.

Senator Dickson: I come from Atlantic Canada. Following up
on Senator Neufeld’s question regarding companies in Western
Canada, I would appreciate it if you could do a similar list for
Atlantic Canada, including how many apply, from what sector,
the size of contracts and the number of companies that failed your
due diligence tests.

The Chair: Are you able to do that work for us?

Mr. Whittingham: I am not sure about that last one, but we
will endeavour to do that.

Senator Dickson: Thank you.

The Chair: On behalf of the Standing Senate Committee on
National Finance, we would like to thank the Canadian
Commercial Corporation — Mr. Whittingham, Mr. Zablocki and
Mr. Pesic — for being here and giving us a detailed, first-blush
explanation of what you are doing. We congratulate you. Thank
you for the good work you are doing.

Mr. Whittingham: Thank you for the opportunity to speak
with you.

The Chair: We have our next panel, the National Energy
Board, here ready to go. We are pleased to welcome Pradeep
Kharé, Chief Operating Officer, and Susan Allen, Business Unit

jouer. Si je ne me trompe pas, il n’est jamais arrivé que le
gouvernement chinois fasse des achats auprès du gouvernement
canadien. Le gouvernement chinois semble être à l’aise à faire
directement affaire avec les entreprises canadiennes.

Les entreprises canadiennes qui souhaitent obtenir de l’aide
peuvent faire appel au Service des délégués commerciaux du
Canada; s’il est question de financement, elles peuvent s’adresser à
Exportation et développement Canada.

Nous avons cru remarquer que le gouvernement chinois ne
ressent pas le besoin de passer des contrats avec d’autres
gouvernements. Mais cette constatation ne signifie pas que nous
avons baissé les bras : nous tentons toujours de faire notre entrée
sur ce marché. Le président de notre conseil d’administration
siège également au conseil de deux entreprises canadiennes qui
mènent des activités en Chine; il manifeste donc un grand intérêt
pour ce marché et s’y connaît évidemment bien en la matière.
Nous tentons de déterminer ce que nous pourrions faire en Chine.

Le sénateur Neufeld : J’aimerais vous poser une dernière
question. Vous devrez peut-être nous communiquer votre
réponse ultérieurement. Je vous ai demandé avec quelles
entreprises vous collaborez au Canada, et plus particulièrement
dans l’Ouest du pays. Pourriez-vous me donner un aperçu, par
région du Canada, de la proportion des activités commerciales
que vous menez à l’étranger?

M. Whittingham :Nous vous communiquerons cette information
ultérieurement.

Le sénateur Neufeld : Merci beaucoup.

Le président : Notre temps est écoulé, mais le sénateur Dickson
aimerait poser une autre question.

Le sénateur Dickson : Je suis originaire de l’Atlantique. Pour
faire suite à la question du sénateur Neufeld au sujet des
entreprises de l’Ouest du Canada, je vous serais reconnaissant
de dresser une liste similaire pour la région de l’Atlantique.
J’aimerais que vous y indiquiez dans combien d’entreprises font
appel à vous, dans quel secteur elles œuvrent, la taille des marchés
et le nombre d’entreprises qui n’ont pas respecté votre critère de
diligence raisonnable.

Le président : Êtes-vous en mesure de répondre à nos demandes?

M. Whittingham : Je ne suis pas certain de pouvoir répondre à
cette dernière demande, mais nous ferons tout en notre pouvoir.

Le sénateur Dickson : Merci.

Le président : Au nom du Comité sénatorial permanent des
finances nationales, nous tenons à remercier M. Whittingham,
M. Zablocki et M. Pesic de la Corporation commerciale
canadienne d’avoir été des nôtres aujourd’hui et de nous avoir
expliqué en détail et avec spontanéité la nature de leur travail. Nous
saluons votre bon travail et nous vous remercions.

M. Whittingham : Merci de nous avoir donné l’occasion de
venir discuter avec vous.

Le président : Notre prochain groupe, qui représente l’Office
national de l’énergie, est prêt. Nous accueillons avec plaisir Pradeep
Kharé, chef des opérations, et Susan Allen, chef de secteur,
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Leader, Corporation and Information Solutions and Deputy
Chief Financial Officer. There are many hats and many different
jobs. We congratulate you on being able to do that, and we thank
you for being here.

Mr. Kharé, do you have an opening statement before we get
into questions and answers?

Pradeep Kharé, Chief Operating Officer, National Energy Board:
Yes, I do. Honourable senators, I am pleased to appear before this
committee today to discuss the National Energy Board’s mandate,
our priorities and our budgetary appropriations and how they have
been invested to bring value to Canadians.

[Translation]

This morning, I am joined by Susan Allen, our Deputy Chief
Financial Officer.

[English]

The NEB’s purpose is to promote safety and security,
environmental protection and efficient energy infrastructure and
markets in the Canadian public interest in the regulation of
pipelines, energy development and trade.

The board’s main responsibilities include regulating the
construction and operation of interprovincial and international
oil and gas pipelines, international power lines and designated
interprovincial power lines. Furthermore, the board regulates
tolls and tariffs for pipelines under its jurisdiction. With respect to
the specific energy commodities, the board regulates the export of
natural gas, oil, natural gas liquids and electricity and the import
of natural gas. Additionally, the board regulates oil and gas
exploration and development on frontier lands and offshore areas
not covered by provincial or federal management agreements.

We also have an advisory function. In this function, the board
also keeps under review and analyzes matters related to its
jurisdiction and provides information and advice on aspects of
energy supply, transmission and disposition in and outside
Canada. It is the board’s responsibility to ensure that this
energy infrastructure is built and operated in a safe and secure
manner that protects the environment.

The NEB is funded through parliamentary appropriations. The
NEB’s total budget for the period 2010-11 is $63.8 million, of
which $52.5 million was appropriated through the Main
Estimates and the remaining through the supplementary
estimates. Under the National Energy Board Act, the
Government of Canada recovers approximately 90 per cent of
the appropriation from those companies regulated by the NEB.

Solutions organisationnelles et information, ainsi qu’adjointe au
dirigeant principal des finances. Il y a beaucoup de fonctions et de
postes différents à occuper. Nous vous levons donc notre chapeau
et nous vous remercions d’être ici aujourd’hui.

Monsieur Kharé, aimeriez-vous faire une déclaration préliminaire
avant que nous passions à la période de questions et de réponses?

Pradeep Kharé, chef des opérations, Office national de l’énergie :
Oui. Honorables sénateurs, je suis heureux de comparaître devant
le comité aujourd’hui pour discuter du mandat de l’Office
national de l’énergie, de ses priorités, des crédits budgétaires qui
lui sont alloués et de la façon dont il les a investis au profit
des Canadiens.

[Français]

Ce matin, Mme Susan Allen, notre adjointe au dirigeant
principal des finances m’accompagne.

[Traduction]

La raison d’être de l’office consiste à promouvoir, dans l’intérêt
public canadien, la sûreté et la sécurité, la protection de
l’environnement et l’efficience de l’infrastructure et des marchés
énergétiques, en vertu du mandat conféré par le Parlement au
chapitre de la réglementation des pipelines, de la mise en valeur
des ressources énergétiques et du commerce de l’énergie.

La réglementation de la construction et de l’exploitation des
oléoducs et des gazoducs internationaux et interprovinciaux, des
lignes nationales de transport d’électricité et des lignes
interprovinciales désignées comptent au nombre des principales
responsabilités de l’office. En outre, l’office réglemente les droits
et tarifs des pipelines qui relèvent de sa compétence. Par ailleurs,
au chapitre des produits énergétiques, l’office réglemente les
exportations de gaz naturel, de pétrole, de liquides de gaz naturel
et d’électricité ainsi que les importations de gaz naturel. Enfin, il
réglemente l’exploration et la mise en valeur du pétrole et du gaz
naturel dans les régions pionnières et les zones extracôtières qui ne
sont pas assujetties à des ententes de gestion provinciales
ou fédérales.

De par ses fonctions de conseil, l’office surveille et analyse les
différentes activités qui sont de son ressort en plus de fournir
renseignements et avis dans les domaines de l’approvisionnement,
du transport et de l’utilisation de l’énergie, au Canada et à
l’étranger. Il incombe à l’office de s’assurer que cette
infrastructure énergétique est construite et exploitée de manière
sûre et sécuritaire tout en protégeant l’environnement.

L’office est financé par la voie de crédits parlementaires. Son
budget total pour 2010-2011 est de 63,8 millions de dollars, dont
52,5 millions de dollars constituant le budget principal des
dépenses alors que le solde a été accordé sous forme de crédits
supplémentaires. En vertu de la Loi sur l’Office national de
l’énergie, le gouvernement du Canada recouvre environ 90 p. 100
des montants consentis à l’office auprès des sociétés réglementées
par ce dernier.
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To deliver on our mandate, the NEB is staffed with seven full-
time board members and five part-time board members all
appointed by the Governor-in-Council, and they are supported by
approximately 380 staff.

Our financial statements are audited by the Office of the
Auditor General each year. The Cost Recovery Liaison
Committee, a joint initiative between the NEB and industry
associations, provides an informal forum to inform industry
about financial statements and other cost matters.

As with all agencies, we submit our financials to Treasury
Board Secretariat and report in our departmental performance
report annually. Being an independent body reporting to
Parliament through the Minister of Natural Resources, we also
submit an annual report to Parliament.

What are our priorities? There are five at the moment that the
board has established: first, the public review of Arctic safety and
environmental offshore drilling; second, enhancing our regulatory
efforts respecting infrastructure, safety and integrity, and
environmental protection; third, increasing the clarity of NEB
application filing requirements; fourth, improving public
engagement with landowners, Aboriginal peoples, environmental
non-governmental organizations and other stakeholders; and fifth,
working to have Canadians well informed and equipped to make
energy choices.

As usual, the NEB is very busy addressing many regulatory
applications. Two of the larger applications before the NEB right
now involve the Mackenzie Valley gas pipeline project from
Mackenzie Delta to Alberta, and the Northern Gateway oil
pipeline project from Alberta to theWest Coast of British Columbia.

Through its 51 years of existence, the NEB has always made
public safety and environmental protection its number one
priority, and this continues to be the case. I am confident we
are continuing to provide good value to Canadians while
prudently managing our budgetary allocations.

[Translation]

We would be happy to answer any questions you may have.

[English]

The Chair: Thank you, Mr. Kharé, for that succinct but
detailed explanation of the National Energy Board. We are
always interested in knowing about appropriations in this
committee. You indicate that we should anticipate $11.3 billion
in the supplementary estimates for this year. Supplementary

Pour assurer le respect de son mandat, l’office peut compter sur
sept membres à temps plein et cinq membres à temps partiel, tous
nommés par le gouverneur en conseil et épaulés par un effectif de
quelque 380 personnes.

Nos états financiers sont vérifiés chaque année par le Bureau
du vérificateur général du Canada. Le comité de liaison sur le
recouvrement des frais, qui regroupe des représentants de l’office
et d’associations de l’industrie, constitue pour les sociétés
réglementées un forum hors du cadre officiel qui est source
d’information sur les états financiers et d’autres questions liées
aux coûts.

Comme c’est le cas pour tous les organismes gouvernementaux,
nos états financiers sont présentés au Secrétariat du Conseil du
Trésor et inclus chaque année dans le Rapport ministériel sur le
rendement. Puisque l’office est une entité indépendante qui rend
compte au Parlement par l’entremise du ministère des Ressources
naturelles du Canada, il soumet en outre un rapport annuel au
Parlement.

Quelles sont nos priorités? L’office en a établi cinq :
premièrement, la revue publique du dossier Arctique en matière
de sécurité et d’environnement pour les forages extracôtiers dans
le Nord; deuxièmement, le déploiement d’efforts encore plus
vigoureux, au chapitre de la réglementation, en ce qui concerne la
sécurité et l’intégrité des infrastructures ainsi que la protection de
l’environnement; troisièmement, l’éclaircissement des exigences à
l’égard du dépôt de demandes; quatrièmement, une participation
du public plus fructueuse, qu’il s’agisse des propriétaires fonciers,
des peuples autochtones, des organisations non gouvernementales
du domaine de l’environnement et d’autres intervenants, et
cinquièmement, la diffusion de renseignements afin que les
Canadiens soient bien informés et équipés pour faire des choix
éclairés en matière d’énergie.

Comme toujours, l’office s’affaire présentement à étudier nombre
de demandes qui lui ont été présentées au titre de la réglementation.
Deux de celles qui ont davantage d’envergure sont pour le projet
gazier Mackenzie, un gazoduc du Delta du Mackenzie jusqu’en
Alberta, et pour le projet Northern Gateway, un oléoduc de
l’Alberta jusqu’à la côte Ouest de la Colombie-Britannique.

Créé il y a 51 ans, l’office a toujours fait de la sécurité publique
et de la protection de l’environnement sa priorité, ce qui est encore
le cas aujourd’hui. J’ai la certitude que nous continuons d’offrir
un service de bonne valeur aux Canadiens tout en gérant
prudemment les crédits qui nous sont consentis.

[Français]

Si vous avez des questions, nous serons heureux d’y répondre.

[Traduction]

Le président : Merci, monsieur Kharé, pour cette description
succincte mais détaillée de l’Office national de l’énergie. Notre
comité est toujours heureux d’en apprendre davantage au sujet
des crédits. Vous avez dit que nous pouvons nous attendre à
l’octroi de 11,3 milliards de dollars dans le Budget supplémentaire
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Estimates (B) will be tabled this Thursday. Should we expect to
see the $11.3 million for the National Energy Board in those
supplementary estimates?

Susan Allen, Business Unit Leader, Corporation and Information
Solutions and Deputy Chief Financial Officer, National Energy
Board: We will have some adjustments in the Supplementary
Estimates (C). For the Supplementary Estimates (A) it is
$7 million, and for the Supplementary Estimates (B) it will be
approximately $3.4 million.

The Chair: That brings it up to the $11.3 million and therefore
the total of $63.8 million that you indicated to us. Thank you.

Senator Eggleton: Earlier this year, you announced that you
would be reviewing the drilling rules. This followed the Gulf of
Mexico oil spill in April. Could you indicate at what point this
project is and what your findings are to this point?

Mr. Kharé: Absolutely. You will recall that the Gulf of Mexico
spill incident from BP was April 20 of this year. Within 20 days of
that, on May 11, the NEB announced it would do the review you
are talking about, the public review of Arctic safety and
environmental offshore drilling requirements.

Since that time, we have done a fair bit of work at the board
level, and the board has actually released the scope of the review.
We invited citizens to comment on the scope. The scope has three
areas. The first is checking the drilling safety while protecting the
environment. This is more on the preventive side. The second is
responding effectively when things go wrong, which is more on
the response side. The third is the lessons learned from accidents
at BP and elsewhere around the world, what we have seen and
learned. The fourth is filing requirements: What information does
NEB need to make a decision on the application?

We released the scope, and after comments from various
stakeholders, we revised the scope in September and released it
again. Recently, we have released the three phases of the program.

The first phase will be information gathering. For that, we not
only will look at the technical side but also will go around the
communities in the North, talking to Aboriginal people to
understand the traditional knowledge and what information is
there. The second phase will be analysis, where every stakeholder
and all the people who have registered to participate in the study
will have a chance to examine the others’ evidence and question
them on it. The third phase will be NEB work with the board,

des dépenses de cette année. Le Budget supplémentaire des
dépenses (B) sera déposé ce jeudi. Devrions-nous nous attendre à
ce que ces 11,3 milliards de dollars soient accordés à l’Office
national de l’énergie?

Susan Allen, chef de secteur, Solutions organisationnelles et
information, et adjointe au dirigeant principal des finances, Office
national de l’énergie : Il y aura des ajustements dans le Budget
supplémentaire des dépenses (C). Dans le Budget supplémentaire
des dépenses (A), les ajustements se chiffrent à 7 millions de
dollars, et dans le budget supplémentaire des dépenses (B), ils
s’élèveront à 3,4 millions de dollars environ.

Le président : Cela fait donc 11,3 millions de dollars, ce qui
donne le total de 63,8 millions de dollars que vous avez
mentionné. Merci.

Le sénateur Eggleton : Plus tôt au cours de l’année, vous avez
annoncé que vous examineriez la réglementation sur le forage.
Cette annonce a été faite à la suite de la fuite de pétrole survenue
dans le golfe du Mexique, en avril. Pouvez-vous nous dire où en
est ce projet et nous parler des constatations que vous avez faites
jusqu’à présent?

M. Kharé : Certainement. Comme vous le savez, l’incident de
la plate-forme de BP, qui a provoqué la fuite dans le golfe du
Mexique, est survenu le 20 avril dernier. Dans un délai de
20 jours, c’est-à-dire le 11 mai, l’ONE a annoncé qu’il procéderait
à l’examen dont vous parlez, l’examen public des exigences
relatives à la sécurité et à l’environnement pour les activités de
forage extracôtier dans l’Arctique.

L’office a accompli un travail considérable depuis cette date et il
a publié l’aperçu préliminaire de son examen. Nous avons invité les
citoyens à commenter cet aperçu, qui comporte trois volets. Le
premier volet, qui se situe plutôt du côté de la prévention, vise à ce
que la sûreté des processus de forage soit vérifiée de manière à
assurer la protection de l’environnement. Le second volet, plutôt
orienté vers la résolution de problèmes, concerne les mesures
d’intervention qu’il convient de prendre lorsque les choses tournent
mal. Le troisième concerne les leçons tirées des accidents survenus
sur la plate-forme de BP et ailleurs dans le monde; qu’avons-nous
observé et qu’avons-nous appris? Le quatrième concerne les
exigences de dépôt : de quels renseignements l’ONE a-t-il besoin
pour prendre une décision concernant une demande?

Nous avons publié l’aperçu et, après avoir reçu les commentaires
des différents intervenants, nous en avons produit, en septembre,
une version révisée, qui a également été rendue publique.
Récemment, nous avons publié les trois étapes du programme.

La première étape sera la collecte de renseignements. À cette
étape, nous ne nous limiterons pas aux considérations techniques.
Nous irons également rencontrer les collectivités du Nord; nous
parlerons aux Autochtones pour comprendre leurs connaissances
traditionnelles et pour qu’ils partagent avec nous leur savoir. La
deuxième étape sera l’analyse. À ce moment, tous les intervenants
et toutes les personnes qui se seront inscrites pour participer à
l’étude auront la possibilité d’examiner l’information présentée
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analyzing the information and putting a report out. Our timeline
for Phase 1 is this fall; Phase 2 will be next spring and summer;
and the report will be completed toward the late fall of next year.

Senator Eggleton: That is about a year from now?

Mr. Kharé: Yes.

Senator Eggleton: How does our regulatory framework stack
up against those of other countries? What about our ability to
respond to an emergency should we have something similar to
what happened in the gulf? Where do we rate right now? Where
are we starting from?

Mr. Kharé: That is part of the investigation that we will be
carrying on in the next year.

We have looked at the rules. Canada has one of the most
robust systems of drilling safety and environmental protection.
There is no question about that. We have looked at the U.S. We
have also looked at Greenland, which has been drilling in the area
of the North this summer. Our system is second to none, although
we learn from them and we want to incorporate them as we do
our further investigation.

We have fairly strong legislation under the Canada Oil and Gas
Operations Act, which allows us to require contingency plans of
the companies and also to establish financial liabilities, if needed,
in that area. We have a fairly good system. We will be doing
further detailed checking to improve on it and make some
recommendations for the next year.

Senator Eggleton: You say we are second to none. What is an
example of something in which we are second to none, something
that would give us confidence that what happened in the Gulf of
Mexico could not happen here?

Mr. Kharé: There is no activity or application before us in that
area, so we do have the time to do this right.

The Canada Oil and Gas Operations Act allows us to get from
the industry the information required to give us the confidence that
it is safe and environmentally prudent to give our approval. In that
process, we can look at a company’s financial liabilities and the
financial strength behind the company. We can also look at the
equipment it is deploying and how that will be used and also what
emergency response measures the company has in place. The
legislation is fairly strong in what we can demand of a company
before we give a permit or a licence to operate in that area.

par les autres parties et de les questionner à ce sujet. À la troisième
étape, l’ONE analysera l’information et produira un rapport.
Selon notre échéancier, la première étape se déroulera cet
automne, la deuxième, au printemps et pendant l’été, et le
rapport sera terminé vers la fin de l’automne, l’année prochaine.

Le sénateur Eggleton : C’est-à-dire dans à peu près un an?

M. Kharé : Oui.

Le sénateur Eggleton : Comment notre cadre réglementaire se
compare-t-il à celui des autres pays? Dans quelle mesure serions-
nous capables d’intervenir si nous faisions face à une situation
semblable à celle qui s’est produite dans le golfe? Où nous situons-
nous actuellement? D’où partons-nous?

M. Kharé : Ces questions seront examinées dans le cadre de
l’enquête que nous mènerons l’année prochaine.

Nous avons examiné la réglementation. Le Canada a un des
systèmes les plus rigoureux qui soient pour ce qui est de la sûreté
du forage et de la protection de l’environnement. Cela ne fait
aucun doute. Nous avons examiné le système des États-Unis;
nous avons également examiné les façons de faire du Groenland,
qui a exécuté des travaux de forage dans le Nord cet été. Personne
ne fait les choses mieux que nous, bien que nous tirions des leçons
de ce qui se fait ailleurs et que nous projetions de modifier notre
système en conséquence, au fur et à mesure que nous
poursuivrons notre enquête.

La Loi sur les opérations pétrolières au Canada définit un
cadre législatif assez rigoureux, qui nous permet d’exiger des plans
d’urgence de la part des sociétés et qui nous permet aussi de les
obliger à prendre des engagements financiers, au besoin. Nous
avons un assez bon système. Nous ferons d’autres vérifications
détaillées afin de l’améliorer encore et de formuler des
recommandations pour l’année prochaine.

Le sénateur Eggleton : Vous avez dit que personne ne fait les
choses mieux que nous. J’aimerais que vous nous donniez un
exemple d’une chose que personne ne fait mieux que nous,
quelque chose qui nous convaincrait que ce qui s’est produit dans
le golfe du Mexique ne pourrait pas de se produire ici.

M. Kharé : Il n’y a aucune activité en ce moment et aucune
demande ne nous a été présentée à cet égard, alors nous avons le
temps de bien faire les choses.

La Loi sur les opérations pétrolières au Canada nous permet
d’exiger que l’industrie nous fournisse l’information dont nous
avons besoin pour avoir la certitude que nous pouvons donner
notre approbation sans craindre qu’il y ait des manquements au
chapitre de la sécurité ou de la protection de l’environnement. Au
cours de ce processus, nous pouvons examiner les engagements
financiers d’une société de même que ses capacités financières.
Nous pouvons également vérifier l’équipement dont elle disposera
sur les lieux, la manière dont elle l’utilisera ainsi que les mesures
d’intervention en cas d’urgence qu’elle a mises en place. La loi est
assez contraignante au regard de ce que nous pouvons exiger
d’une compagnie avant de lui accorder un permis ou une licence
d’exploitation.
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Senator Eggleton: Are we demanding that? Presumably BP was
doing all of this stuff in the gulf, and it is certainly an organization
with a large reputation. What do you do differently here from
what the American government or the state government was
doing there?

Mr. Kharé:We have not had an application in the North in our
jurisdiction.

Senator Eggleton: Do you deal just with the North? What
about other places off the coast in Canada?

Mr. Kharé: The West Coast is a jurisdiction where there is no
activity, and in part of the Gulf of St. Lawrence there is no
activity. The only activity right now is in the Newfoundland
offshore area, which is governed by the Canada-Newfoundland
and Labrador Offshore Petroleum Board. It is a federal-
provincial joint partnership. It has full authority in that area. It
deals with active applications.

Senator Eggleton: You are not regulating that particular
installation?

Mr. Kharé: No. That is outside our jurisdiction.

Senator Eggleton: There was a Canadian pipeline break in the
northern part of the United States; I cannot remember where.
What was your involvement with that?

Mr. Kharé: The pipeline break was in Michigan. It was a
company called Enbridge Pipelines. It was just across the border.
That pipeline goes from Canada across the river into the
Michigan side. The break was on the U.S. side, so they were
the primary responders and primary regulators, but we work very
closely with PHMSA, the U.S. Department of Transportation
Pipeline and Hazardous Materials Safety Administration, our
counterpart in the U.S that regulates pipelines. We had our
people out there learning what happened, what went wrong and
how they regulated. When they were trying to put the pipeline
back into operation, there was a fair bit of a process, and we had a
person in Edmonton at the headquarters monitoring it. We are
learning much from them.

We are also involved in checking the integrity of the entire
pipeline, particularly in that area. A small dent was just
discovered on the U.S. side of the buried pipeline, and the U.S.
will require replacement of the whole thing. We are working
closely with U.S. authorities to ensure that the requirements on
both sides of the border are met in that replacement.

Senator Marshall: You mentioned in your opening remarks
about the regulating of the import and export of natural gas.
Could you talk about shale gas and its emergence and how it will

Le sénateur Eggleton : Exigeons-nous ces choses? BP faisait
probablement tout cela dans le golfe, et c’est à n’en pas douter une
organisation qui jouit d’une solide réputation. Qu’est-ce qui
distingue ce que vous faites ici de ce que le gouvernement
américain ou le gouvernement de l’État faisaient là-bas?

M. Kharé : Aucune demande qui relèverait de notre compétence
n’a été présentée pour le Nord.

Le sénateur Eggleton : Êtes-vous seulement responsables du
Nord? Qu’en est-il des autres endroits, au large des côtes du
Canada?

M. Kharé : Il n’y a aucune activité sur le territoire de la côte
Ouest, et il n’y a aucune activité dans une partie du golfe du Saint-
Laurent. En ce moment, les seules activités en cours se déroulent au
large de Terre-Neuve, et ces activités sont régies par l’Office
Canada-Terre-Neuve-et-Labrador des hydrocarbures extracôtiers,
un partenariat conjoint fédéral-provincial. Cet office a l’autorité
pleine et entière dans cette région. Il s’occupe des demandes actives.

Le sénateur Eggleton : Ce n’est pas vous qui régissez cette
installation?

M. Kharé : Non. Cela ne relève pas de notre compétence.

Le sénateur Eggleton : Un bris est survenu dans un pipeline
canadien, dans le Nord des États-Unis. Je ne sais plus exactement
où cela s’est produit. Quel rôle avez-vous joué lors de cet incident?

M. Kharé : Le bris en question est survenu au Michigan, et la
société en cause était Enbridge Pipelines. Cela s’est produit tout
juste de l’autre côté de la frontière. Ce pipeline traverse la rivière
qui sépare le Canada et le Michigan, et le bris s’est produit du côté
des États-Unis. Ce sont donc les Américains qui ont été les
premiers responsables de l’intervention et des questions
réglementaires. Nous travaillons toutefois en très étroite
collaboration avec la PHMSA, la Pipeline and Hazardous
Materials Safety Administration du département des Transports
des États-Unis, qui est notre organisation homologue américaine
pour la réglementation concernant les pipelines. Des employés de
notre organisation se sont rendus sur les lieux pour comprendre ce
qui s’était produit et ce qui avait mal tourné, et pour observer de
quelle manière les Américains appliquaient les mesures
réglementaires. La remise en fonction du pipeline par les
Américains a été un processus assez complexe, et un de nos
employés, à l’administration centrale d’Edmonton, a suivi de près
le déroulement des opérations. Les Américains nous apprennent
beaucoup de choses.

Nous participons également à la vérification de l’intégrité du
pipeline tout entier, en particulier dans cette région. On vient de
découvrir qu’un tronçon souterrain de la canalisation est
légèrement endommagé, de l’autre côté de la frontière, et les
États-Unis exigeront que tout soit remplacé. Nous travaillons en
étroite collaboration avec les autorités américaines pour nous
assurer que les exigences des deux pays seront respectées lors des
travaux de remplacement.

Le sénateur Marshall : Dans votre déclaration préliminaire,
vous avez parlé de la réglementation concernant les importations
et les exportations de gaz naturel. Pouvez-vous nous parler des
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affect imports and exports in Canada? We read a lot in the media
about it, and it seems like it will have a significant impact. Could
you briefly discuss that?

Mr. Kharé: Certainly. The shale gas regulation in general is a
provincial responsibility. British Columbia has one shale gas field
and one tight gas field, which are regulated by the BC Oil and Gas
Commission. Quebec is going through some possibilities in the
future.

Shale gas in general is non-conventional gas. The conventional
gas supplies in Canada are slowly on a decline and are being
replaced by non-conventional gas.

Also, there were major discoveries in the U.S. — I should not
say discoveries; the gas was there, but the Americans found the
technology to be able to extract that shale gas in the U.S., and it is
certainly changing the market mix on how much we export and
how much they get internally. That is happening at a fairly
organized and clear pace. Pennsylvania has gone a big way in
permitting shale gas.

We are keeping an eye on it. We make some reports on shale
gas nationally, but we do not have any direct regulation
responsibility at the moment, other than the pipelines that will
carry the shale gas, for example, from British Columbia to
Alberta. We have approved and will be approving those as we go.

Senator Marshall: Would flows across the border fall under
your jurisdiction?

Mr. Kharé: Yes, interprovincial or international pipelines.

Senator Marshall:Will that replace natural gas? How extensive
is it?

Mr. Kharé: It is hard to predict, from my point of view, but
shale gas is natural gas, so it will replace conventional natural gas
as the natural gas supplies start to dwindle. It also depends on the
cost of it. In some places it is easier to extract, based on the type
of rock and fractures, while in other places it is more difficult and
expensive. Second, there are transportation costs involved; for
example, from Northern British Columbia down to the hub in the
U.S. will have a transportation cost on top of that. All those
economic considerations will play into it.

It will certainly fill the void where natural gas supplies are
going down. It also connects with the imports of liquefied natural
gas, LNG. At one time, my counterparts in the U.S. were telling

gaz de schiste, de leur émergence et de l’incidence qu’ils auront sur
les importations et les exportations au Canada? Les médias en
parlent beaucoup et il semble que les répercussions seront
considérables. Pouvez-vous nous parler brièvement de cette
question?

M. Kharé : Certainement. De manière générale, la réglementation
sur les gaz de schiste est du ressort des provinces. En Colombie-
Britannique, il y a un gisement de gaz de schiste et un gisement de
gaz de formation à faible perméabilité. Ces deux gisements sont du
ressort de la BC Oil and Gas Commission. Le Québec examine en
ce moment certaines possibilités qui pourraient être exploitées dans
l’avenir.

De manière générale, le gaz de schiste n’est pas un gaz naturel
classique. Les gisements de gaz classique du Canada s’épuisent
lentement, et ils sont remplacés par de nouveaux gaz.

Par ailleurs, des découvertes importantes ont été faites aux
États-Unis. Je ne devrais pas parler de découvertes; les gaz étaient
déjà là, mais les Américains ont mis au point la technologie qui
leur permet d’extraire ces gaz de schiste aux États-Unis, et cela
modifie certainement les paramètres du marché, c’est-à-dire la
quantité de gaz que nous exportons et celle que les Américains
peuvent produire dans leur pays. Cela se fait de manière assez
bien organisée et à un rythme bien défini. La Pennsylvanie a mis
en œuvre d’importantes mesures pour favoriser l’exploitation des
gaz de schiste.

Nous continuons d’observer ce qui se passe. Nous faisons des
rapports sur les gaz de schiste au pays mais, pour le moment, nous
n’avons aucune responsabilité directe en ce qui concerne la
réglementation, sauf pour ce qui est des pipelines qui
transporteront les gaz de schiste, de la Colombie Britannique à
l’Alberta, par exemple. Nous donnons ces approbations et
continuerons de les donner au fur et à mesure que les choses
progresseront.

Le sénateur Marshall : Les canalisations transfrontalières
relèvent-elles de votre compétence?

M. Kharé : Oui. Nous sommes responsables des pipelines
interprovinciaux et internationaux.

Le sénateur Marshall : Le gaz de schiste remplacera-t-il le gaz
naturel? Quelle en sera l’importance?

M. Kharé : C’est difficile à prédire de mon point de vue, mais
puisque le gaz de schiste est un gaz naturel, il remplacera le gaz
naturel classique lorsque les réserves de gaz naturel commenceront
à décroître. Cela dépendra également des coûts qui y sont associés.
À certains endroits, il est plus facile à extraire, compte tenu de la
nature des formations rocheuses et des fractures, alors qu’à
d’autres endroits, c’est plus difficile et les coûts sont plus élevés.
Ensuite, il faut tenir compte des coûts du transport. Par exemple, si
l’on veut faire passer le gaz du Nord de la Colombie-Britannique
jusqu’au carrefour gazier des États-Unis, il y a un coût de transport
qui s’additionnera à tout cela. Toutes ces considérations
économiques entreront en jeu.

Le gaz de schiste comblera certainement le vide laissé par
l’appauvrissent des réserves de gaz naturel. Un lien doit également
être établi avec les importations de gaz naturel liquéfié, ou GNL.
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us that LNG was the biggest thing in the U.S. two years ago. Now
it is not so big because shale gas is available. It is all playing in the
market as we go slowly.

Senator Neufeld: It is good to see you here. We go back quite a
ways. I am glad you explained shale gas: It is natural gas, but it is
just derived from a different source of rock. It is a lot more
difficult in many cases.

I want to talk a little bit about public engagement and the role
the NEB plays, specifically with landowners. I want to take you
back to a time of the Alliance Pipeline that went from British
Columbia all the way to Chicago. That was regulated by the
NEB. I still have people in my part of the world who complain
they were treated differently than other provinces — Alberta and
Saskatchewan, for instance, and the U.S., to a degree.

How do you go about being the regulator for the whole
pipeline, because it is both interprovincial and international?

Mr. Kharé: I will answer that question in two dimensions.
First, we have a number of programs for landowner engagement
that have significantly accelerated in the last three to four years.
There are more programs across the country. However, for
individual pipelines, we expect that the first people to engage the
landowners and the Aboriginal communities will be the pipelines
themselves, because any compensation agreements or any
agreements not having to go to arbitration are done between
the pipeline companies and the landowners when they sign
agreements.

If there was an issue besides that, then Natural Resources
Canada has a department that looks at what is fair compensation.

Our involvement has more to do with the physical aspects of
the pipeline, such as its placement, to ensure that farmers and
farming practices will not be affected or disturbed too much. We
look at detailed routing, what the rights-of-way will be and how
or if the farmers will be allowed to cross with heavy equipment.
We cover those types of issues.

Senator Neufeld: You do not deal with compensation for
landowners; is that correct?

Mr. Kharé: Not directly, no.

Senator Neufeld: You said earlier that 90 per cent of your costs
are recovered from the companies that apply for permits, and I
appreciate that.

À un certain moment, il y a deux ans de cela, mes homologues des
États-Unis nous disaient que toute l’attention était tournée du
côté du GNL, aux États-Unis. Maintenant, on ne lui accorde plus
autant d’importance, car les gaz de schiste sont disponibles. Tout
cela modifie les conditions du marché, au fur et à mesure que les
choses évoluent lentement.

Le sénateur Neufeld : C’est un plaisir de vous avoir parmi nous.
Cela fait un bout de temps que nous nous connaissons. Je suis
bien content que vous nous ayez expliqué les gaz de schiste : c’est
du gaz naturel, mais ces gaz proviennent simplement d’une autre
formation rocheuse. Les choses sont souvent beaucoup plus
compliquées.

J’aimerais parler quelque peu de la participation des citoyens et
du rôle que joue l’ONE, en particulier auprès des propriétaires
fonciers. J’aimerais vous ramener à l’époque de l’Alliance
Pipeline, qui va de la Colombie-Britannique jusqu’à Chicago.
C’est l’ONE qui régissait ce projet. Là où j’habite, il y a encore des
gens qui se plaignent de ne pas avoir reçu autant que nos voisins
d’autres provinces, l’Alberta et la Saskatchewan, par exemple, ni,
jusqu’à un certain point, que les États-Unis.

Que faites-vous, en tant qu’autorité responsable de tout ce
pipeline, compte tenu du fait qu’il s’agit à la fois d’un pipeline
interprovincial et international?

M. Kharé : Je vais vous donner une réponse en deux volets.
D’abord, nous avons un certain nombre de programmes en ce qui
concerne la participation des propriétaires fonciers; à cet égard,
les choses se sont considérablement accélérées au cours des trois
ou quatre dernières années, et il y a davantage de programmes
dans l’ensemble du pays. Cependant, pour ce qui est des pipelines
considérés isolément, nous nous attendons à ce que les premiers
contacts avec les propriétaires fonciers et les communautés
autochtones soient établis par les sociétés qui mettront en place
les pipelines. Ce rôle leur revient, car tous les accords de
compensation et toutes les ententes qui n’ont pas à être
soumises à l’arbitrage sont conclus entre ces sociétés et les
propriétaires fonciers, par la signature d’une entente.

En cas de problème, une division de Ressources naturelles
Canada se penche sur le dossier afin de déterminer ce qui
constituerait une compensation juste.

Notre rôle concerne davantage les aspects physiques du
pipeline, comme son emplacement, qui ne doit pas trop
déranger les agriculteurs ni trop perturber l’agriculture. Nous
examinons le trajet détaillé, le tracé prévu, et la question de savoir
si les agriculteurs auront le droit de le traverser avec de la
machinerie lourde et, le cas échéant, de quelle manière. Nous nous
occupons de questions de ce genre.

Le sénateur Neufeld : Vous ne vous occupez pas des
compensations versées aux propriétaires fonciers; est-ce bien cela?

M. Kharé : En effet. Nous n’intervenons pas directement à
cet égard.

Le sénateur Neufeld : Vous avez dit plus tôt que vous recouvrez
90 p. 100 de vos coûts grâce aux paiements des sociétés qui
demandent des permis. Je suis conscient de cela.
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The Mackenzie Gas Project has been going on for a long time.
Can you tell me if all the costs the NEB has incurred are received
yearly from the companies that have been applying, or are they
received after the pipeline is built? How does that work? Is the
NEB paid every year for its costs of dealing with the Mackenzie
Valley gas pipeline, which has probably been going on for
30 years or more? Is there absolutely no deficit?

Mr. Kharé: I will answer your last question first. There is no
deficit. It is not based on fee for service. Parliament gives us the
appropriations based on the checks and balances from Treasury
Board. Those are allocated to the pipeline industry on a formula,
based on their throughput and the type of commodity they look
at. There is no deficit at all.

When I say 90 per cent, it is approximately 90 per cent. All the
costs appropriated to pipeline and electricity regulation are
recovered. The one not recovered is our efforts in the North,
which are the drilling and production. The government made a
decision a long time ago that to encourage development in the
North, we will not recover costs in that area. That is about
10 per cent in the mix at the moment; it is actually slightly less
than 10 per cent. Northern activities are capped at $5.7 million
for us.

Senator Neufeld: As I understand it, the NEB has recovered no
dollars for the money that has been expended in the North for the
McKenzie Gas Project; is that right?

Mr. Kharé: No, pipelines are all covered by the act. The Canada
Oil and Gas Operations Act activities, which are drilling and
production activities in the North— the Northwest Territories and
Nunavut, basically — are not recovered.

Senator Neufeld: Okay. Therefore, Imperial Oil has received
some pretty healthy bills from the NEB, I would assume.

Mr. Kharé: Yes, they have.

Senator Neufeld: I have a final question about your five
priorities. One of them is working to have Canadians well
informed and equipped to make energy choices. That is an
interesting comment, given my background in energy choices and
what we have tried to do.

Can you explain to us what the NEB does in those areas, and
are such activities across Canada or in specific provinces and
territories?

Mr. Kharé:We have a section dedicated to the advisory role to
the government and Canadians. These people are market
analysts, energy engineers and commerce-type people who
actually look at energy supplies and trends across Canada,
imports, exports and some global trends. Then we publish timely,

Le projet gazier Mackenzie est en cours depuis longtemps.
Pouvez-vous me dire si tous les coûts assumés par l’ONE lui sont
remboursés annuellement par les sociétés qui présentent les
demandes, ou si les sommes ne sont versées qu’après la
construction du pipeline? Comment tout cela fonctionne-t-il?
Les coûts assumés par l’ONE relativement au gazoduc de la vallée
Mackenzie, depuis peut-être 30 ans ou davantage, lui sont-ils
remboursés annuellement? N’y a-t-il absolument aucun déficit?

M. Kharé : Je vais d’abord répondre à votre dernière question.
Il n’y a pas de déficit. Il ne s’agit pas de frais exigés en
contrepartie de services. Le Parlement nous accorde les crédits en
fonction des mécanismes de contrôle du Conseil du Trésor. Les
crédits alloués au secteur des pipelines sont fonction d’une
formule qui dépend de leur débit et de la matière première
concernée. Il n’y a aucun déficit.

Quand je dis 90 p. 100, il s’agit d’un chiffre approximatif. Tous
les crédits alloués à la réglementation sur les pipelines et
l’électricité sont recouvrés. Les coûts non recouvrés sont ceux
qui sont liés à nos efforts dans le Nord : les coûts de forage et les
coûts de production. Il y a longtemps, le gouvernement a décidé
d’encourager le développement dans le Nord, et les coûts engagés
à cet égard ne sont pas recouvrés. Cela représente environ
10 p. 100 du total actuellement; en fait, c’est un peu moins que
10 p. 100. Les activités dans le Nord sont plafonnées à
5,7 millions de dollars pour l’ONE.

Le sénateur Neufeld : Si je comprends bien, l’ONE n’a pas
récupéré un sou des montants qui ont été dépensés dans le Nord
dans le cadre du projet gazier Mackenzie. Est-ce exact?

M. Kharé : Non. Les pipelines sont entièrement couverts, en
vertu de la loi. Les coûts non recouvrés sont ceux qui sont liés aux
activités visées par la Loi sur les opérations pétrolières au Canada,
soit les activités de forage et de production dans le Nord — les
Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut, essentiellement.

Le sénateur Neufeld : D’accord. J’imagine donc qu’Imperial Oil
a reçu de jolies sommes de la part de l’ONE.

M. Kharé : Oui, en effet.

Le sénateur Neufeld : J’ai une dernière question au sujet de vos
cinq priorités. L’une d’elles est de travailler à ce que les Canadiens
disposent de l’information et de tout ce dont ils ont besoin pour
faire des choix en matière d’énergie. Je trouve cela intéressant,
compte tenu de mes antécédents dans le domaine des options
énergétiques et de ce que nous essayions de faire quand je
travaillais sur ce dossier.

Pouvez-vous nous expliquer ce que fait l’ONE dans ces
domaines, et nous dire si ces activités ciblent le Canada tout
entier ou si elles visent certaines provinces et certains territoires en
particulier?

M. Kharé : Une de nos sections est responsable d’assurer des
services de consultation auprès du gouvernement et des
Canadiens. Les gens qui y travaillent sont des analystes de
marchés, des énergéticiens ou des gens du secteur du commerce.
Ils examinent l’approvisionnement en énergie et les tendances
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public reports on these. The intent is to advise the board on
making its decisions on exports and imports, but those reports are
available to anyone.

Those reports are actually very well regarded. We constantly get
kudos because they are independent and not considered to be
biased. We have a fairly good reputation concerning the reports. If
you would like, we can send you a list of what we have produced
this year. However, they are all available on our website.

Senator Neufeld: Do you know what kind of activity happens
on the website from average Canadians looking at energy choices,
as opposed to the board? Do you get many hits on your website
from average Canadians, or is the audience more technical?

Mr. Kharé: It is hard to figure out where the hits come from. In
the past, it has been mostly industry and technical people looking
for that information. The board is making a very strong effort to
move to a mix of reports to be relevant for ordinary Canadians as
well as the technical people who are looking at the import-export
industry.

Senator Neufeld: That is what I was trying to get at— the steps
being taken to make it easier for Canadians to access that
important information in today’s world. Thank you.

Senator Callbeck: Welcome, witnesses. I have a couple of
questions on your presentation.

You talked about the board’s main responsibilities, and you
mentioned the designated interprovincial power lines. Are some
interprovincial power lines not designated?

Mr. Kharé: None of them are designated.

Senator Callbeck: Okay. You said that you regulate the tolls
and tariffs for pipelines, but you have nothing to do with the
power; is that correct?

Mr. Kharé: Correct. The tolls and tariffs for power are
provincial.

Senator Callbeck: Right. However, do you not have anything
to do with international or interprovincial lines?

Mr. Kharé: The interprovincial power lines are not regulated
by NEB, unless the Government of Canada through the
Governor-in-Council designates them and asks us to regulate
them. We regulate the physical aspects of the portion of
international power lines.

dans l’ensemble du Canada, de même que les importations et les
exportations et certaines tendances à l’échelle mondiale. Ensuite,
nous publions des rapports publics ponctuels sur ces questions.
L’objectif est d’aider l’office à orienter ses décisions concernant
les importations et les exportations, mais ces rapports sont
accessibles au public.

Ces rapports sont tenus en haute estime. Nous recevons
constamment des félicitations parce que ce sont des rapports
indépendants et qu’ils ont la réputation de ne pas être biaisés. Ils
nous valent une certaine considération. Si vous le voulez, nous
pouvons vous faire parvenir une liste des rapports que nous avons
publiés cette année. De toute façon, ils sont tous disponibles sur
notre site Web.

Le sénateur Neufeld : Savez-vous dans quelle mesure les
Canadiens ordinaires, par opposition aux gens de l’office,
consultent votre site web pour obtenir de l’information sur les
choix qui s’offrent à eux en matière d’énergie? Est-ce que les citoyens
canadiens ordinaires sont nombreux à consulter votre site Web, ou
est-ce que votre auditoire est plutôt constitué de spécialistes?

M. Kharé : Il est difficile de savoir qui consulte le site. Dans le
passé, les gens intéressés par cette information étaient surtout des
membres de l’industrie et des spécialistes. L’office déploie des
efforts très considérables pour offrir à la fois des rapports qui
seraient pertinents pour les citoyens ordinaires et d’autres
rapports, qui intéresseraient plutôt des spécialistes à la
recherche de données sur les importations et les exportations.

Le sénateur Neufeld : C’est à cela que je voulais en venir :
Quelles mesures prend-on pour que les Canadiens puissent
accéder plus facilement à ces informations importantes dans le
monde d’aujourd’hui? Merci.

Le sénateur Callbeck : Je souhaite la bienvenue aux témoins.
J’aurais deux ou trois questions à vous poser au sujet de
votre exposé.

Vous avez parlé des responsabilités principales de l’office, et
vous avez mentionné les lignes de transport d’électricité
interprovinciales désignées. Y a-t-il des lignes de transport
d’électricité interprovinciales qui ne sont pas désignées?

M. Kharé : Aucune ligne n’est désignée.

Le sénateur Callbeck : D’accord. Vous avez dit que vous
régissez les droits et les tarifs relatifs aux pipelines, mais vous
n’avez rien à voir avec l’électricité. Est-ce exact?

M. Kharé : Oui. Les droits et les tarifs applicables à l’électricité
sont du ressort des provinces.

Le sénateur Callbeck : Je comprends. Mais n’avez-vous rien à
voir avec les lignes de transport internationales ou interprovinciales?

M. Kharé : Les lignes de transport d’électricité interprovinciales
ne sont pas régies par l’ONE, à moins que le gouvernement du
Canada ne les désigne, par l’intermédiaire du gouverneur en
conseil, et qu’il nous demande de les régir. Nous régissons les
aspects physiques de notre partie des lignes de transport
d’électricité internationales.
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Senator Callbeck: I read somewhere in the material that you
hold public meetings where you feel it is appropriate and that you
had roughly 750 applications annually. Roughly how many public
meetings do you have?

Mr. Kharé: The public meetings are connected to the hearings
that we hold for gathering information on large applications. I
have the numbers here. There were somewhere between 6 and
18 public meetings in the last five or six years. In 2005 we had
6 hearings. Then we had 10, 12, 17, 14 and 18 meetings in the
intervening years, respectively. It has increased quite a bit.

These hearings are done by the panel in the adjudication of an
application and could be held anywhere. We hold them as close as
possible to the community of interest so that they do not have
to travel.

Senator Callbeck: You said there were 6 to 18. How do you
determine whether it is appropriate to have a public meeting?
What criteria are used to measure that appropriateness?

Mr. Kharé: The criteria for large applications include a full
panel review. The panel decides where the hearings will be held.
For example, a toll hearing generally does not need to go out to
the communities because it is usually only lawyers and industry
accountants who show up. It is generally held in Calgary or
another large centre.

A hearing for the laying of a pipeline can go to the
communities as needed. The panel decides what is appropriate.
It is based on the amount of interest we get in the application.
When the pre-application is published, we have a fairly strong
engagement with our staff going around to talk to Aboriginal
communities and other landowners expected to be affected. Based
on the interest we get, the panel decides where the meeting will be.

Senator Callbeck: However, you only hold a public meeting for
a large project?

Mr. Kharé: Correct.

Senator Callbeck: Of the 750 applications, how many would be
small and how many would be large?

Mr. Kharé: There are many small applications for electricity
export permits. Many applications are for short-term export by
BC Hydro to California or Ontario Power Generation to New
York State. We turn those applications around in 48 hours. We
do a quick check of the availability, et cetera. That is an example
of the largest number of applications.

Every large application has a hearing, without question.

Le sénateur Callbeck : J’ai lu quelque part dans la
documentation que vous tenez des séances publiques lorsque
vous estimez qu’il y a lieu de le faire, et que vous recevez environ
750 demandes par année. Combien de séances publiques tenez-
vous, approximativement?

M. Kharé : Les séances publiques sont liées aux audiences que
nous tenons pour recueillir l’information lorsque d’importantes
demandes nous sont présentées. J’ai les chiffres ici. Il y a eu
entre 6 et 18 séances publiques au cours des 5 ou 6 dernières
années. En 2005, il y en a eu 6. Les années suivantes, il y en a eu 10,
12, 17, 14 et 18, respectivement. Il y a eu une augmentation notable.

Les audiences sont tenues par la commission qui doit se
prononcer sur la demande et elles peuvent avoir lieu n’importe où.
Nous les tenons aussi près que possible de la collectivité concernée
de manière à ce que les membres de cette collectivité n’aient pas à
se déplacer.

Le sénateur Callbeck : Vous avez dit qu’il y en a eu entre 6 et 18.
Comment faites-vous pour décider s’il y a lieu de tenir une séance
publique? Quels critères utilisez-vous pour déterminer si une
audience serait appropriée, dans tel ou tel cas?

M. Kharé :Dans le cas des demandes d’envergure, la commission
procède notamment à un examen complet, et elle décide à quel
endroit les audiences seront tenues. Par exemple, il n’est
généralement pas nécessaire de tenir une audience sur les droits au
sein de la collectivité car, habituellement, seuls des avocats et des
comptables industriels s’y présentent. Ces audiences sont
généralement tenues à Calgary ou dans un autre grand centre
urbain.

Une audience concernant le tracé d’un pipeline peut être tenue
dans la collectivité, au besoin. La commission détermine ce qu’il
convient de faire. Cela dépend de l’intérêt suscité par la demande.
Lorsque la prédemande est publiée, nous déployons des efforts
assez considérables pour que notre personnel aille discuter avec
les communautés autochtones et les propriétaires fonciers qui
risquent d’être touchés par le projet. La commission décide à quel
endroit la séance sera tenue en fonction de l’intérêt manifesté.

Le sénateur Callbeck : Mais vous ne tenez des séances
publiques que pour des projets de grande envergure?

M. Kharé : C’est exact.

Le sénateur Callbeck : Sur les 750 demandes, combien y a-t-il
de demandes mineures et combien y a-t-il de demandes pour des
projets d’envergure?

M. Kharé : Il y a beaucoup de demandes mineures qui
concernent des permis d’exportation d’électricité. Beaucoup de
demandes sont présentées pour des exportations à court terme en
Californie, par BC Hydro, ou dans l’État de New York, par
Ontario Power Generation. Nous traitons ces demandes dans un
délai de 48 heures. Nous procédons à une vérification rapide de la
disponibilité, et cetera. Ces exemples sont représentatifs du plus
grand nombre des demandes.

Une audience est tenue d’office chaque fois qu’une demande
d’envergure est présentée.
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Senator Callbeck: Every large application has a hearing.

Mr. Kharé: Yes.

Senator Ringuette: I was surprised to hear you say that you
have no jurisdiction over interprovincial electricity distribution,
because the Constitution of Canada clearly states that the federal
government has an oversight role; and yet you are not responsible
for that oversight by the Government of Canada. You should be
the designated body to do that. It is in the Constitution.

Mr. Kharé: The National Energy Board Act was promulgated
in 1959. By that time, I believe the provinces had a fair bit of
control over electricity generation and transmission. I do not
know what the legislatures had in mind, but they decided that in
the act we will be asked only to regulate an interprovincial
transmission line if it was designated by the GIC, assuming a
conflict arose between the provinces. We have not had one
designated, that I know of.

Senator Ringuette: You stated in your remarks that you are
responsible for safety and security of energy. There are major
concerns across the country with regard to the lack of update to
the electricity grid. Your American counterpart faces the same
situation. Are you in discussions with the U.S. about the upgrade
of the North American electricity grid? Is there a void in
responsibility?

Mr. Kharé: We are in constant discussions with the Federal
Regulatory Energy Commission, our counterpart in the United
States. FERC is responsible for natural gas and electricity. We
receive updates from them, but generally they are more often about
natural gas because we have a mutual responsibility, and we
exchange notes. On the electricity side, they work through other
mechanisms, including a consortium of provinces and other areas.
There is not a single federal body to work with them on electricity.

Senator Ringuette: You have no responsibility for, no oversight
of and no say at all on the national electricity grid and its current
state.

Mr. Kharé: We have only those little parts consisting of
international transmission lines. Most of the electricity grid in
Canada runs north-south. There is not as much running east-west
as we think there is. There is more export. If they cross the
international boundary, we regulate the physical aspects of it.
Other than that, no.

Senator Ringuette: You are confirming that no national body
looks at this great concern over the national update of the
electricity grid? There is a vacuum. That lack of responsibility has
been transferred to you from the Government of Canada.

Le sénateur Callbeck : Il y a une audience pour chaque
demande d’envergure?

M. Kharé : Oui.

Le sénateur Ringuette : J’ai été étonnée de vous entendre dire
que vous n’avez aucune autorité sur la distribution
interprovinciale de l’électricité, étant donné que la Constitution
du Canada énonce clairement que le gouvernement fédéral joue
un rôle de supervision à cet égard. Toutefois, l’ONE n’est pas
responsable de cette supervision que doit exercer le gouvernement
du Canada. Vous devriez être l’organisme désigné à cette fin.
C’est dans la Constitution.

M. Kharé : La Loi sur l’Office national de l’énergie a été
promulguée en 1959. À l’époque, je crois que les provinces
exerçaient un contrôle assez ferme sur la production et la
distribution de l’électricité. Je ne sais pas trop ce que les
instances législatives avaient en tête, mais il a été décidé que,
aux termes de la loi, il ne nous serait demandé de régir une ligne
de transport interprovinciale que dans l’éventualité où cette ligne
serait désignée par le gouverneur en conseil, s’il advenait qu’un
conflit survienne entre des provinces. À ma connaissance, aucune
ligne n’a jamais été désignée.

Le sénateur Ringuette : Vous avez dit dans votre exposé que
l’ONE est responsable de la sûreté et de la sécurité énergétiques.
On se préoccupe beaucoup, dans l’ensemble du pays, de la
désuétude du réseau électrique, et les Américains sont aux prises
avec le même problème. Êtes-vous en pourparlers avec les États-
Unis en ce qui concerne la modernisation du réseau électrique
nord-américain? Cette responsabilité n’incombe-t-elle à personne?

M. Kharé : Nous sommes en constants pourparlers avec la
Federal Regulatory Energy Commission, l’organisme correspondant
au nôtre aux États-Unis. La FERC est responsable du gaz naturel et
de l’électricité. Nous en recevons des communications de mise à
jour, mais en règle générale, elles portent le plus souvent sur le gaz
naturel parce que nous partageons une responsabilité mutuelle à cet
égard, et nous échangeons des notes. En ce qui concerne l’électricité,
leur mode de fonctionnement fait appel à d’autres mécanismes, dont
notamment un consortium de provinces et d’autres régions. Il n’y a
pas d’organisme fédéral unique avec lequel travailler relativement à
l’électricité.

Le sénateur Ringuette : Vous n’avez ni responsabilité ni rôle de
surveillance ni votre mot à dire en quoi que ce soit au sujet du
réseau national de transport d’électricité et de son état actuel.

M. Kharé : Notre rôle se limite aux lignes de transport
d’électricité internationales. La majeure partie du réseau de
distribution d’électricité au Canada est agencée suivant un axe
nord-sud. Il n’y a pas autant de transport dans l’axe est-ouest
qu’on le pense. Il se fait davantage d’exportation. Si le transport
franchit la frontière internationale, nous en réglementons les
aspects matériels. Pour le reste, rien du tout.

Le sénateur Ringuette : Vous confirmez qu’aucun organisme
national n’a de rôle de surveillance à jouer dans cet important
dossier qu’est la mise à niveau sur le plan national du réseau de
distribution de l’électricité? Il y a là un vide. C’est au gouvernement
du Canada que vous devez cette absence de responsabilité.
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Mr. Kharé: As a regulator, it would be unfair of me to
comment on whether there is a national body. It is more a policy
issue that the government has to look at. We have been given a
mandate, and we discharge that mandate as a regulator.

I am not supposed to have an opinion, so it would be unfair of
me to express one.

Senator Ringuette: I understand. However, in fairness to the
Canadian taxpayer, much of your internal energy is devoted to oil
and natural gas.

Mr. Kharé: Yes, that is correct.

Senator Ringuette: The major component of taxpayers’ day-to-
day energy needs is electricity, and yet you have no responsibility
for it. You spend money on supplies, expertise and conduits
related to the import and export of energy, but none of it is
related to electricity.

Mr. Kharé: Very little of it deals with electricity, I agree. The
provinces are fairly strong in that area. There is no question that
British Columbia and Ontario have a very strong electricity
connection. You are right: We have limited oversight of that from
our end.

Senator Ringuette: I agree that you have limited oversight of
and limited designated responsibility for electricity. It is in and
out with regard to the constitutional obligation of the
Government of Canada.

My last question, if I may, pertains to the potential sale of
AECL. What is your recommendation for the import and export
of atomic energy?

Mr. Kharé: Zero. The short answer is none. AECL is regulated
through a number of other mechanisms. Natural Resources
Canada has the authority over policy, and the Canadian Nuclear
Safety Commission looks after safety. The NEB is part of the
overall NRCan portfolio, but our connection to nuclear power
production and sales is zero.

Senator Ringuette: I reinforce your lack of designated
responsibility in respect of electricity generation, safety, security
and transmission, et cetera. Thank you.

The Chair: Are there comments, Mr. Kharé, or are you content
to let that comment go?

Mr. Kharé: We deliver what we actually regulate, and we are
very proud of it. We have regulated very well for the past 51 years,
following what we have been mandated to do, and we will continue
to do so. We are well respected in the industry, by stakeholders and
outside people, for what we do, and we will continue to do it. If we
are given more mandate and responsibilities, so be it.

M. Kharé : Considérant que nous sommes un organisme de
réglementation, il serait injuste de ma part de commenter
l’existence ou non d’un organisme national. Il s’agit davantage
d’une question de politique qu’il appartient au gouvernement
d’examiner. On nous a confié un mandat et nous nous en
acquittons en tant qu’organisme de réglementation.

Je ne suis pas censé avoir d’opinion, il serait donc inconvenant
de ma part d’en exprimer une.

Le sénateur Ringuette : Je comprends. Toutefois, en toute
justice pour le contribuable canadien, une bonne part des énergies
que vous déployez à l’interne concerne le pétrole et le gaz naturel.

M. Kharé : En effet, c’est exact.

Le sénateur Ringuette : C’est l’électricité qui représente le gros
des besoins quotidiens en énergie des contribuables et vous n’avez
aucune responsabilité à cet égard? Vous consacrez des sommes au
matériel, à l’expertise et aux conduits pour l’importation et
l’exportation d’énergie, mais rien de tout cela ne concerne
l’électricité.

M. Kharé : Très peu de ces ressources concernent l’électricité, je
le reconnais. Les provinces occupent une bonne partie du terrain à
cet égard. Il ne fait aucun doute que la Colombie-Britannique et
l’Ontario sont très présents dans le secteur de l’électricité. Vous
avez raison de le dire : nous avons un rôle de surveillance limité sur
ce secteur.

Le sénateur Ringuette : Effectivement, vous avez un rôle de
surveillance et une responsabilité désignée limités en matière
d’électricité. Ce n’est pas tout à fait conforme à l’obligation
constitutionnelle du gouvernement du Canada.

Ma dernière question, si je puis me permettre, concerne la vente
possible d’EACL. Qu’est-ce que vous recommandez relativement
à l’importation et à l’exportation d’énergie atomique?

M. Kharé : Zéro. En deux mots, rien du tout. La
réglementation d’EACL est assurée par un certain nombre
d’autres mécanismes. L’autorité en matière de politique
appartient à Ressources naturelles Canada, tandis que la
Commission canadienne de sûreté nucléaire s’occupe de sûreté.
L’Office national de l’énergie fait partie du portefeuille de
RNCan, mais nous n’avons aucun rapport avec la production et
la vente d’énergie nucléaire.

Le sénateur Ringuette : Je rappelle l’absence de responsabilité
désignée dans votre mandat relativement à la production
d’électricité, à la sûreté, à la sécurité, au transport, et cetera. Merci.

Le président : Avez-vous des commentaires à formuler,
monsieur Kharé, ou vous contenterez-vous de laisser passer
cette remarque?

M. Kharé : Nous faisons bien le travail qui relève de notre
mandat et nous en sommes très fiers. Nous avons fait un très bon
travail de réglementation au cours des 51 dernières années,
conformément au mandat qui nous était confié, et nous entendons
poursuivre en ce sens. Nous sommes respectés dans l’industrie,
par les intervenants et les gens de l’extérieur, pour ce que nous
faisons, et nous maintiendrons le cap. Si on élargit notre mandat
et si on nous confie davantage de responsabilités, fort bien.

3-11-2010 Finances nationales 20:39



The Chair: Exactly.

Senator Ringuette: You could handle it.

Mr. Kharé: Oh, yes, we can.

Senator Runciman: I have just a couple of quick questions.
Reading the report here, I am curious about the fact that natural
gas licences are long-term and oil and gas exploration licences are
short term. What is the rationale for that?

Mr. Kharé: That is a good question. I do not have an answer
regarding the rationale behind it. I know that is a fact, and we can
certainly find that answer and get back to you. It would be proper
for me to get back to you on that rather than to try to guess
the answer.

The Chair: The way to do that would be through the clerk, who
has contacted you, and he will ensure everyone gets the answer.

Mr. Kharé: Yes, Mr. Chair.

Senator Runciman: Previously in this committee with other
witnesses we have talked about the processes for approval of
major energy projects and timelines. When was the Mackenzie
proposal first initiated?

Mr. Kharé: I do not recall the exact number of years, but
certainly several years. There is no question about that.

The NEB had a role in the ultimate approval of the pipeline,
but it had to go through the requirements of the Canadian
Environmental Assessment Act. Within that act, there was a joint
review panel. That panel is the one that took a very long time to
do a proper environmental review.

The panel’s report was finally submitted to the government in
December of last year, December 2009, and our panel has
completed the final arguments and is ready to make a decision,
but it must wait until the government responds to the report of
the environmental panel. Once the government’s response is given
to us, we will consider that. Our panel has publicly said that it will
make a decision within a month of receiving the government’s
response.

Senator Runciman: You expressed your concern about one of
the deliberations taking so long, but regarding these processes,
one area raised with us was the duplication from having a variety
of bodies essentially looking at the same issue and assessing it
with the same kinds of responsibilities.

You have talked about your priorities here. I understand that
enhancing the regulatory efforts relates to that, but do you also
look at this issue and how critical some of these energy projects
can be to the well-being of this country’s economy? We recognize
the importance of taking a close look at environmental impacts
and so on, but it seems an outrageous amount of time is required
to get some of these to a yes or a no decision.

Le président : Exactement.

Le sénateur Ringuette : Vous seriez capables de les assumer.

M. Kharé : Oh oui, nous en serions capables.

Le sénateur Runciman : J’ai seulement quelques brèves
questions. Une chose me frappe dans le rapport : les licences
délivrées pour le gaz naturel sont à long terme et les licences
d’exploration pétrolière et gazière sont à court terme. Je suis
curieux de savoir pourquoi?

M. Kharé : C’est une bonne question. J’ignore comment cela
s’explique. C’est ainsi. Nous pourrions certainement trouver la
réponse et vous revenir là-dessus. Ce serait plus convenable que je
m’informe avant de vous répondre que d’essayer de deviner.

Le président : La façon de procéder pour ce genre de démarche
consiste à passer par le greffier, celui qui a communiqué avec vous,
et lui veillera à ce que tout le monde soit informé de la réponse.

M. Kharé : Très bien, monsieur le président.

Le sénateur Runciman : Avec d’autres témoins qui ont comparu
précédemment devant le comité, nous avons parlé des processus
d’approbation des grands projets énergétiques et des calendriers.
Quand la proposition Mackenzie a-t-elle été faite?

M. Kharé : Je ne me souviens pas du nombre exact d’années,
mais sûrement plusieurs. Sans aucun doute.

L’Office national de l’énergie avait un rôle à jouer dans
l’approbation finale de la construction du gazoduc, mais il devait
se conformer aux exigences de la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale. La loi prévoit la mise sur pied d’une commission
d’examen conjoint. C’est elle qui a pris beaucoup de temps pour
mener à bien un examen environnemental convenable.

Le rapport de la commission a finalement été présenté au
gouvernement en décembre de l’an dernier, en décembre 2009, et
notre commission a parachevé l’argumentation finale et est prête
à rendre une décision, mais il faut attendre que le gouvernement
réponde au rapport de la commission environnementale. Quand le
gouvernement nous aura communiqué sa réponse, nous
l’examinerons. Notre commission s’est engagée publiquement à
rendre une décision dans un délai d’un mois suivant la réception
de la réponse du gouvernement.

Le sénateur Runciman : Vous avez exprimé votre agacement
concernant le temps que prenait l’une des délibérations, mais en ce
qui concerne ces processus, quelqu’un a soulevé devant nous la
question de la redondance, c’est-à-dire que différents organismes
examinent essentiellement la même question et l’évaluent en
exerçant le même genre de responsabilité.

Vous nous avez parlé de vos priorités. Je crois comprendre que
l’une d’elles serait l’amélioration des efforts de réglementation,
mais examinez-vous également la question du point de vue de
l’importance que revêtent ces projets énergétiques pour le bon état
de l’économie du pays? Nous reconnaissons l’importance
d’examiner de près les répercussions environnementales, mais il
faut parfois un temps fou pour que l’évaluation soit faite et qu’il
soit possible de décider si le projet ira de l’avant ou non.
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Mr. Kharé: This is a very timely question. As a result of this
issue of duplication and having several agencies looking at the
same thing, the government and the NEB have worked very
closely with the Minister of the Environment and the Canadian
Environmental Assessment Agency to provide substitution. There
is a provision in the Canadian Environmental Assessment Act to
afford the minister to allow the existing hearing processes to
substitute for a separate panel that is used for these big projects.
That substitution discussion has come a long way. A proposed
memorandum of understanding was published on the Canadian
Environmental Assessment Agency’s website for comment, and it
has received comments. We are in the final stages of
completing that.

Once that MOU is signed, which we expect very shortly, then
we will be allowed to have one NEB panel do the entire thing,
which includes economic, safety and environmental assessments
within the act. We will be designated or substituted for a panel, so
instead of going through two panels, it will be just one panel. That
is very recent, and we are quite encouraged and energized by that.

In order to make that happen, we have also established recently
through government appropriation a participant funding
program, which we never had. Our participants had no way of
accessing that. That was established as of last month, in
anticipation of having the substitution come through.

Senator Runciman: That sounds promising.

With respect to the Newfoundland and Labrador proposal
regarding a transmission line for the Lower Churchill, now they
are talking about this underwater line, I guess. I am not sure what
the history is there. They were rejected by Quebec or the Quebec
regulator. I am not sure whether Hydro-Québec rejected it
initially and then it was supported by the regulator.

Is there a role for the NEB there around mediation? I
understand that the overland approach would cost significantly
less than the under-ocean project that they are sort of being forced
to consider. Is there a role there for the NEB?

Mr. Kharé: The only way there would be a role for us is if the
government by policy decided that NEB should oversee the
regulation of that part of the transmission line. At the moment,
we have not been asked to do anything like that.

We have certainly had some senior bureaucrats come and talk
to us, but just for information gathering. We do not have any
indication either way whether or not we will be asked. Once we
are under the National Energy Board Act, we can certainly take
on that role.

M. Kharé : Cette question tombe à point nommé. En ce qui
concerne la question de la redondance et de la multiplicité
d’organismes qui examinent la même chose, le gouvernement et
l’office ont travaillé en étroite collaboration avec le ministre de
l’Environnement et l’Agence canadienne d’évaluation
environnementale pour trouver une autre façon de procéder. Une
disposition de la loi canadienne sur l’évaluation environnementale
confère au ministre le pouvoir de substituer au processus
d’audience existant une commission distincte qui examinerait les
gros projets. Les discussions à ce sujet ont beaucoup progressé. Un
projet de protocole d’entente a été publié sur le site web de l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale, avec une invitation à
faire des commentaires. On en a reçu un certain nombre. Nous en
sommes aux dernières étapes de la mise en place de cette formule.

Une fois le protocole d’entente signé, ce qui devrait se faire très
prochainement, nous serons autorisés à confier à une seule
commission de l’office l’ensemble du processus, tant les
évaluations économiques qu’environnementales et l’examen des
questions de sécurité prévus par la loi. Nous serons désignés, ou
substitués à une commission, si bien qu’au lieu de deux
commissions, il n’y en aura qu’une. C’est un développement très
récent et nous sommes très encouragés et très enthousiastes de le
voir aboutir.

Pour pouvoir en arriver là, nous avons également créé
récemment, au moyen d’une affectation gouvernementale, un
fonds d’aide financière aux participants, ce qui n’existait pas
jusque-là. Nos participants n’avaient aucun moyen d’avoir accès à
ce genre de fonds. Le fonds a été créé le mois dernier, en prévision
de la mise en place du mécanisme de substitution.

Le sénateur Runciman : Ça semble prometteur.

En ce qui concerne la proposition de Terre-Neuve-et-Labrador
concernant une ligne de transport desservant le bas Churchill, on
discute maintenant de la mise en place d’une ligne sous-marine, je
crois. Je ne connais pas bien tous les détails de cette affaire. Cette
option a été rejetée par le Québec ou par l’organisme de
réglementation du Québec. Je ne sais trop si Hydro-Québec l’a
rejetée au départ et si elle a ensuite été acceptée par l’organisme de
réglementation.

Y a-t-il un rôle de médiation pour l’office dans ce dossier? Je
crois comprendre que la méthode de transport terrestre serait
nettement moins coûteuse que l’option sous-marine qu’ils sont
pour ainsi dire forcés d’envisager. Y a-t-il un rôle à jouer à cet
égard pour l’office?

M. Kharé : La seule façon pour nous d’y jouer un rôle serait
que le gouvernement adopte une politique voulant que l’office
doive superviser la réglementation de cette partie de la ligne de
transport. En ce moment, on ne nous a rien demandé de tel.

Il est vrai que des bureaucrates de haut niveau sont venus nous
parler, mais seulement dans le but de recueillir de l’information.
Nous n’avons aucune indication dans un sens ou dans l’autre
qu’on nous demandera d’intervenir. Du moment que nous
sommes régis par la Loi sur l’Office national de l’énergie, nous
pouvons certainement jouer ce rôle.
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Senator Runciman: I have heard comments in the media about
the oil sands and a new pipeline into California or Nevada; I am
not sure exactly where the end destination would be. Is anything
happening with respect to that, or is that just media speculation at
the moment?

Mr. Kharé: The pipelines we have in front of us are mostly
connected to the hub on the east side. I do not know of a
proposal. A lot of speculation comes to us, but I cannot confirm
that we have any application before us in that area.

The Chair: Going back to your budget for the year and the
appropriation, you indicated that your appropriation is
$63.8 million. Presumably you spend all of that, and you could
spend more if you had more. How much money do you get from
tolls and other sources of revenue? What is the total budget you
have to operate the National Energy Board?

Mr. Kharé: The budget is actually $63.07 million. It does not
matter; it is neither here nor there for your question. That is the
total budget. We do not get any more income from any other
sources. This is the appropriation by Parliament, and that will be
the total budget.

The Chair: All the tolls go into the general revenue of the
government; is that correct?

Mr. Kharé: Correct. All the levies and the bills that we produce
go directly back to the government.

The Chair: What is the total of that?

Mr. Kharé: That would be approximately 90 per cent of that,
so I assume it would be almost $55 million to $57 million.

The Chair: The original appropriation in the Main Estimates,
when we looked at the whole year, was $52 million.

Mr. Kharé: Correct.

The Chair: At that time, we were looking at recovering
$57 million and spending $52 million, but then you discovered
that you needed more money through Supplementary
Estimates (A) and (B). The supplementary estimate funds total
about $11 million. Is that extraordinary? In another year, would
we anticipate that you would receive more in tolls than you would
get in appropriations?

Mr. Kharé: No. The act has been cleverly crafted, actually.
Whatever we spend at the end of the year is what we bill the
following year. We will be recovering based on what has been
appropriated to us, and out of that, the funds that we expend are

Le sénateur Runciman : J’ai entendu des commentaires dans les
médias au sujet des sables bitumineux et de l’aménagement d’un
nouvel oléoduc vers la Californie ou le Nevada; je ne sais pas
exactement quelle serait la destination finale. Est-ce une
éventualité actuellement examinée ou s’agit-il simplement de
conjecture médiatique pour le moment?

M. Kharé : Les oléoducs que nous examinons actuellement
sont pour la plupart raccordés à la plaque tournante de l’est. Je ne
suis au courant d’aucune proposition. Nous entendons beaucoup
de conjectures, mais je ne peux confirmer que des demandes nous
aient été adressées à cet égard.

Le président : Revenons à votre budget de l’année et aux crédits
qui vous sont consentis, qui sont, avez-vous indiqué, d’un montant
de 63,8 millions de dollars. Je suppose que vous dépensez la totalité
de ce montant et que vous en dépenseriez encore davantage si vous
en aviez davantage. Combien touchez-vous sous forme de droits et
d’autres sources de revenu? De quel budget total l’Office national
de l’énergie dispose-t-il pour fonctionner?

M. Kharé : En fait, le budget est de 63,07 millions de dollars.
Peu importe; ça n’a rien à voir avec la réponse à votre question.
C’est le budget total. Nous n’avons aucun autre revenu provenant
d’autres sources. Ce sont des crédits parlementaires consentis par
le Parlement et ils constituent la totalité du budget.

Le président : Tous les droits font partie des recettes générales
du gouvernement; est-ce exact?

M. Kharé : C’est exact. Toutes les contributions perçues et tous
les montants facturés retournent directement dans les poches du
gouvernement.

Le président : Quel est le montant total des sommes en
question?

M. Kharé : Ce serait environ 90 p. 100 du montant des crédits,
donc je dirais qu’ils sont de l’ordre de 55 à 57 millions de dollars.

Le président : L’affectation qui figurait à l’origine dans le
Budget principal des dépenses pour l’ensemble de l’année était de
52 millions de dollars.

M. Kharé : Exact.

Le président : À l’époque, on croyait pouvoir recouvrer
57 millions de dollars contre une dépense de 52 millions de
dollars, puis vous avez constaté qu’il vous fallait davantage
d’argent par l’intermédiaire des Budgets supplémentaires des
dépenses (A) et (B). Les fonds consentis au titre du Budget
supplémentaire des dépenses totalisent environ 11 millions de
dollars. Est-ce que ça sort de l’ordinaire? Une autre année,
pourrait-on s’attendre à ce que vous touchiez davantage sous
forme de droits que ce que vous obtenez sous forme de crédits?

M. Kharé : Non. La loi a été conçue de façon très habile. Le
montant que nous avons dépensé à la fin de l’année est celui que
nous facturerons l’année suivante. Nous recouvrerons en fonction
des crédits qui nous auront été consentis et de ces sommes, les
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what we recover. There is never a question of anticipating revenues,
because this is not a fee for service. This is allocation of our total
expenditures to various commodities and pipeline companies.

The Chair: What role does the Cost Recovery Liaison
Committee have if it is legislated that you will recover all of
your costs in the year following?

Mr. Kharé: It is more of an outreach, if you will, to keep the
industry informed as to how we are spending money. We are not
out there wasting on things that are not part of our mandate; we
are delivering what is on our mandate within the act and we are
doing it in a prudent fashion. It is more of a check and balance.

In addition to that, by law the Auditor General audits us every
year on cost recovery to ensure we are within the mandate given
to us by Parliament.

The Chair: The Auditor General audits annually that
comparison of expenses and cost-recovery; is that correct?

Mr. Kharé: Correct.

The Chair: Does an independent, outside auditor do your
normal financial audit?

Mr. Kharé: The Auditor General is the independent, outside
auditor.

The Chair: Does the Auditor General conduct your entire
financial audit on an annual basis?

Mr. Kharé: Yes, on an annual basis.

The Chair: Do you have a separate commercial auditor coming
in to do financial audits?

Mr. Kharé: Not on top of it. We have internal controls and
internal auditing, but that is just to keep our own business in a
proper fashion. The Auditor General acts like an external auditor.
If you brought in PricewaterhouseCoopers or KPMG, they would
do exactly the same thing the Auditor General does.

Ms. Allen: The Auditor General does a standard financial
statement audit for us, and then the second piece is the cost-
recovery part and the allocations.

The Chair: Is it a separate audit?

Ms. Allen: It is part of the whole audit, but it is like a standard
financial audit that you would have with any organization. The piece
after that is how much is cost-recoverable and how much is not.

The Chair: Would we see all of that in your publicly disclosed
annual statement?

Mr. Kharé: Correct.

The Chair: From time to time, does the Auditor General do a
performance audit, which is more than and different from a
financial audit?

montants que nous dépensons sont ceux que nous recouvrons. Il
n’est jamais question d’anticiper des recettes, parce qu’il ne s’agit
pas d’un régime de facturation en fonction des services. C’est la
répartition de la totalité de nos dépenses au titre des biens et des
compagnies exploitant un pipeline.

Le président : Quel rôle le Comité de liaison sur le
recouvrement des frais joue-t-il s’il est déterminé par la loi que
vous recouvrerez tous vos frais l’année suivante?

M. Kharé : C’est surtout un rôle de relations externes, si vous
voulez, qui vise à tenir l’industrie au courant de notre façon de
dépenser l’argent. Nous ne dépensons pas pour des choses qui ne
relèvent pas de notre mandat; nous exécutons notre mandat tel
qu’il est défini dans la loi et nous agissons de façon prudente.
C’est plutôt une sorte de système de contrôle.

De plus, en vertu de la loi, le vérificateur général vérifie chaque
année l’aspect recouvrement des frais pour s’assurer que nous
nous en tenons bien au mandat qui nous est confié par le
Parlement.

Le président : Le vérificateur général vérifie chaque année ce
rapport entre les dépenses et le recouvrement des frais; exact?

M. Kharé : Exact.

Le président : Est-ce qu’un vérificateur indépendant de
l’extérieur fait votre vérification financière ordinaire?

M. Kharé : Le vérificateur général est le vérificateur indépendant
de l’extérieur.

Le président : Est-ce que le vérificateur général effectue la
totalité de votre vérification financière chaque année?

M. Kharé : Oui, chaque année.

Le président : Confiez-vous certaines vérifications financières à
un vérificateur commercial distinct?

M. Kharé : Pas de surcroît. Nous procédons à des contrôles et à
des vérifications internes, mais c’est simplement dans le but de bien
gérer nos activités. Le vérificateur général agit comme vérificateur
de l’extérieur. Si on faisait appel à PricewaterhouseCoopers ou à
KPMG, ils feraient exactement ce que le vérificateur général fait.

Mme Allen : Le vérificateur général effectue une vérification
standard des états financiers pour nous, puis, dans un deuxième
temps, il s’intéresse au recouvrement des frais et aux affectations.

Le président : Est-ce que c’est une vérification distincte?

Mme Allen : Cela fait partie de la vérification globale, mais
c’est une vérification financière standard comparable à celle dont
fait l’objet toute autre organisation. La partie qui suit concerne les
montants qui peuvent être recouvrés et ceux qui ne le peuvent pas.

Le président : Est-ce que tout cela figurerait dans l’état que
vous rendez public chaque année?

M. Kharé : Oui.

Le président : Est-ce que, de temps à autre, le vérificateur
général fait une vérification du rendement, ce qui est plus qu’une
vérification financière, de laquelle elle diffère également?
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Mr. Kharé: The value-for-money type of performance audit is
usually done through the Office of the Comptroller General of
Canada. They have a committee of people who do small agencies’
audits, and they would look at our travel, hospitality, things that
are discretionary, if you will, of which we have very little.
Whatever is there, they will do the audit, contracting, and making
sure we are following the proper practices within the government.

The Chair: Thank you. Ms. Allen, did you have anything to
add in that regard?

Ms. Allen: No.

The Chair: Thank you both for being here, Mr. Kharé and
Ms. Allen. We appreciate your bringing to us information about
the work you are performing in the National Energy Board.
Thank you.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, November 3, 2010

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:45 p.m. to examine the Estimates laid before Parliament
for the fiscal year ending March 31, 2011 (topic: transfer
payments for health care).

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I call to order this meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance. Honourable senators, thank you
for being here this evening to continue our examination of the
Main Estimates 2010-11. An issue of ongoing interest to this
committee, in our consideration of both estimates and legislation
that we see from time to time, has been transfer payments to the
provinces. In the discussion this evening, we will focus on transfers
for health care to the provinces. In the Main Estimates at page 5,
you will see the Canada Health Transfer in the amount of
$25.4 billion. Also in the Main Estimates as part of the supply bills
and not part of the statute, we have $198 million for various grants
to the Mental Health Commission of Canada, the Canadian
Institute for Health Information, Canadian Partnership Against
Cancer, et cetera.

Honourable senators will appreciate that this is a huge part of
annual government expenditures. We are very pleased to welcome
representatives of the Canadian Medical Association, who will
share their views with us. I welcome Dr. Jeffrey Turnbull,
President of the CMA. He is accompanied by Mr. Owen
Adams, Vice-president of Health Policy and Research.

Gentlemen, thank you for coming on short notice. We look
forward to your presentation, followed by discussion, questions
and comments. Dr. Turnbull, please proceed.

M. Kharé : La vérification du rendement qu’on appelle
vérification d’optimisation des ressources est habituellement
effectuée par le Bureau du contrôleur général du Canada. Il y a
là un comité qui effectue des vérifications touchant de petits
organismes; son travail consisterait à examiner nos dépenses au
titre des déplacements, de l’accueil, des activités de nature
discrétionnaire, si vous voulez, lesquelles sont très peu
nombreuses. Il examine toutes les activités de ce genre, la
passation de marchés, en s’assurant que nous appliquons les
pratiques appropriées du gouvernement.

Le président : Merci. Madame Allen, avez-vous quelque chose
à ajouter à ce sujet?

Mme Allen : Non.

Le président : Merci à tous les deux de votre présence ici,
monsieur Kharé et madame Allen. Nous vous sommes
reconnaissants d’être venus nous donner de l’information sur le
travail que vous faites à l’Office national de l’énergie. Merci.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 3 novembre 2010

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui à 18 h 45 pour examiner le Budget des dépenses
déposé au Parlement, pour l’exercice se terminant le 31 mars 2011
(sujet : paiements de transfert pour les soins de santé).

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Le Comité sénatorial permanent des finances
nationales reprend ses travaux. Honorables sénateurs, je vous
remercie d’être ici ce soir. Nous allons poursuivre notre examen
du Budget principal des dépenses de 2010-2011. Les paiements de
transfert aux provinces sont un sujet d’intérêt constant pour notre
comité, que ce soit dans le cadre du Budget des dépenses ou d’un
projet de loi quelconque, et ce soir, nous allons nous intéresser
tout particulièrement aux transferts en matière de santé. À la
page 5, vous pouvez voir que le Transfert canadien en matière de
santé s’élève à 25,4 milliards de dollars. En outre, à la rubrique
des projets de loi de crédit, il y a un montant de 198 millions de
dollars pour les diverses contributions versées à la Commission de
la santé mentale du Canada, à l’Institut canadien d’information
sur la santé, au Partenariat canadien contre le cancer, et cetera.

Comme vous pouvez le constater, chers collègues, cela
représente une partie considérable des dépenses annuelles du
gouvernement. Nous avons le plaisir ce soir d’accueillir des
représentants de l’Association médicale canadienne, qui vont
nous donner leur avis là-dessus. J’aimerais donc souhaiter la
bienvenue au Dr Jeffrey Turnbull, président de l’AMC, et à
M. Owen Adams, vice-président, Politique de santé et Recherche.

Messieurs, je vous remercie de venir nous rencontrer à si bref
préavis. Nous sommes impatients d’entendre votre déclaration,
après quoi nous passerons aux questions, aux discussions et aux
commentaires. Docteur Turnbull, vous avez la parole.
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Dr. Jeffrey Turnbull, President, Canadian Medical Association:
Thank you, Mr. Chair. I hope that all of you have the packages
before you. I hope to work through those packages with you,
after which we will have the opportunity for questions. This is a
great honour to be before the committee today to present some of
our perspectives.

Going to page 2, I will begin with a brief overview of the
CMA’s recently released Health Care Transformation action
plan. I will then touch on the important role of the federal
government within Canada’s health care system. I will provide
you with some key financing issues facing us as we move forward.
Of course, there will be lots of opportunity for questions.

[Translation]

I look forward to our discussion on potential solutions to
improve health care for all Canadians.

[English]

On page 3, you can see that Canada’s doctors have been
increasingly concerned and frustrated with the performance of
Canada’s health care for some time. In particular, we believe that
there have been enough studies and that what we need now is action.

The Chair: I have on page 3, 2008 General Council motion: ‘‘The
CMA will develop . . .’’ Am I looking at the wrong document?

Dr. Turnbull: No. Accordingly, the Canadian Medical
Association’s annual meeting in 2008 adopted the following
general council motion.

The Chair: We are on the same page, so to speak.

Dr. Turnbull: That was the beginning of a long process that has
brought us where we are today.

I will move to page 4 and talk about some of the steps we have
taken. We began our study of the international fact-finding
mission that includes some 75 key informants and five countries.
Some of the findings for our examination of leading European
health systems are listed on this page. There was a great deal of
commonality, so we thought it would be important to highlight
these for you.

The principle of universality is by no means unique to Canada.
All systems examined made universality a cornerstone of their
systems. What is different is how they went about it and the route
they took to achieve universality.

Another area was poor access. This was the burning platform,
if you will. Lengthy wait times stimulated each of these
governments, in particular the U.K. and Denmark, into action.
Given that, the public and the decision makers felt they had to
move on. They had strong political and medical leadership to

Dr Jeffrey Turnbull, président, Association médicale canadienne :
Merci, monsieur le président. J’espère que vous avez tous en main
les documents que nous avons apportés, car je me propose d’en
suivre le contenu avant de répondre à vos questions. C’est un grand
honneur pour moi de comparaître devant votre comité pour vous
faire part de nos opinions sur la question.

Comme vous le voyez à la page 2, je vais commencer par vous
présenter les grandes lignes du récent plan d’action de l’AMC sur la
transformation des soins de santé. Je parlerai ensuite du rôle
important du gouvernement fédéral dans le financement de la santé,
puis des principaux enjeux financiers qui se profilent à l’horizon,
après quoi il nous restera beaucoup de temps pour des questions.

[Français]

J’espère avoir le plaisir de discuter avec vous de solutions pour
améliorer les soins de santé pour tous les citoyens du Canada.

[Traduction]

À la page 3, vous pouvez voir que les médecins canadiens sont
de plus en plus préoccupés et frustrés par la piètre performance
des services de soins de santé au Canada. Nous estimons que le
problème a été suffisamment étudié et qu’il est temps de prendre
des mesures.

Le président : Moi, à la page 3, j’ai le texte d’une motion
adoptée par le Conseil général en 2008, à savoir que l’AMC
« établira un plan stratégique [...] ». Je n’ai pas le bon document?

Dr Turnbull : Si, vous avez le bon document. J’étais simplement
en train de vous expliquer pourquoi, lors de son assemblée
annuelle de 2008, l’Association médicale canadienne a adopté
cette motion de son Conseil général.

Le président : Je suis donc à la bonne page.

Dr Turnbull : Je voulais vous montrer que cela fait deux ans
que nous réfléchissons à la question qui nous amène devant vous
aujourd’hui.

À la page 4, nous énumérons certaines des mesures que nous
avons prises. Nous avons commencé par examiner le rapport de la
mission d’enquête internationale, qui regroupait 75 collaborateurs
clés et cinq pays, et qui portait sur les principaux systèmes de santé
européens. Un certain nombre des conclusions que nous en avons
tirées figurent sur cette page. Il y avait un grand nombre de thèmes
communs, et nous avons jugé bon de les souligner pour vous.

Le principe de l’universalité est loin d’être propre au Canada.
C’est en effet la pierre angulaire de tous les systèmes que nous
avons examinés. Ce qui les distingue, par contre, c’est la façon
dont ils appliquent ce principe et les moyens qu’ils utilisent pour
atteindre cet objectif.

Les problèmes d’accès sont un autre thème commun. En fait,
pour beaucoup de pays, le besoin de changement était devenu
urgent, et ce sont en fait les longues périodes d’attente qui ont
obligé chacun de ces gouvernements, notamment au Royaume-
Uni et au Danemark, à prendre des mesures. Cela dit, la
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make that happen. As a result of their actions, wait times were no
longer a serious problem and were reduced to wait times of weeks
as opposed to what we experience — months.

They properly aligned incentives to improve quality and access,
and they used things like activity-based funding for hospitals,
which is rare in Canada but quite widespread in Europe and in
many other industrial countries including Australia.

Every country had some sort of public-private mix that varied
depending on the jurisdiction. For example, Belgium and France
use copayments for most services, whereas the Netherlands has
compulsory private insurance.

Having dealt with the access problem, these jurisdictions were
moving on to a quality and safety initiative.

As a result of our review of the European health systems, we
developed a series of frameworks to look at and sample through
interviews other physicians, key opinion leaders and the public.
That led to the five pillars that we think are essential in
transforming the health care system.

The first pillar is building a culture of patient-centred care. We
have to refocus our system so that it serves the needs of patients,
not the system itself. To that end, the CMA has drafted a charter
for patient-centred care. We believe there was a great deal of input
for that. We had a great deal of community support for that, and
it has been an essential part of our next step. We are proud of the
work that has taken place as it relates to the first pillar.

The second pillar is that we have to align the incentives for
enhancing access and improving quality of care. The first way to
do that is to change the way we fund hospitals. We currently have
a globally based system of funding a hospital so that a hospital
gets a global amount of money. We have to change that to a
system that rewards activity — in other words an activity-based
funding system where patients are seen as a revenue source rather
than as a cost to the system.

Colleagues may know I am the chief of staff at the hospital,
and we feel that the best way to balance books in our area and
have the most efficient hospital is to have a hospital with no
patients. Because we get a global budget, we see patients in our
context as a cost, and instead they should be looked at as a source
of revenue. Then as a consequence one would align outcomes as a
revenue source — hence better care for patients.

The second direction speaks to the proper use of incentives to
improve the quality of care delivered, and there we are talking
about pay for performance. These incentives can be used at an
institutional level — for example, they have done that in hospital
emergency departments in B.C.— and at the provider level, so as
a provider you are actually provided incentives for doing the

population et les décideurs se rendaient bien compte qu’il fallait
faire quelque chose, mais aussi qu’il fallait une forte volonté
politique et le leadership de la profession médicale. Une fois que
ces mesures ont été prises, les temps d’attente ont cessé d’être un
grave problème, car ils ont été réduits à quelques semaines, par
rapport aux mois d’attente que nous connaissons chez nous.

Les mesures d’incitation ont été rationalisées pour améliorer à
la fois l’accès et la qualité. Ils ont institué le financement par
activité, pour les hôpitaux, ce qui est rare au Canada, mais très
répandu en Europe et dans beaucoup d’autres pays industrialisés
comme l’Australie.

Tous les pays ont une forme de système public-privé, dont les
modalités varient de l’un à l’autre. Par exemple, en Belgique et en
France, on applique le principe des frais aux usagers pour la
majorité des services, alors qu’aux Pays-Bas, l’assurance privée
est obligatoire.

Une fois qu’ils ont réglé le problème de l’accès, ces pays ont pu
commencer à s’intéresser sérieusement à l’amélioration de la
qualité des soins et à la sécurité.

Après avoir examiné le rapport sur les systèmes de santé
européens, nous avons élaboré plusieurs dispositifs possibles, que
nous avons testés auprès de médecins, des principaux leaders
d’opinion et de la population. Cela nous a amenés aux cinq piliers
de la transformation des soins de santé que nous vous proposons
parce que nous les jugeons essentiels à cette transformation.

Le premier pilier consiste à bâtir une culture de soins axés sur les
patients. Nous devons réorienter notre système vers les besoins des
patients, plutôt que vers les besoins du système. Dans cette optique,
l’AMC a préparé un projet de charte des soins axés sur les patients,
avec la participation active de la collectivité. Cela nous a beaucoup
aidés à passer à l’étape suivante. Nous sommes très fiers de ce que
nous avons réalisé pour ce qui est du premier pilier.

Le deuxième pilier consiste à offrir des incitatifs afin
d’améliorer l’accessibilité et la qualité des soins. La première
chose à faire pour y parvenir, c’est modifier la façon dont on
finance les hôpitaux. À l’heure actuelle, les hôpitaux reçoivent un
montant global. À notre avis, il faut plutôt financer chaque
activité, autrement dit instaurer un système de financement par
activité où les patients seront considérés comme une source de
revenus et non pas comme un coût pour le système.

Je suis médecin-chef à mon hôpital, et je peux vous dire que, pour
nous, la meilleure façon d’équilibrer notre budget et d’optimiser nos
activités est de ne pas avoir de malades du tout. Étant donné que
nous recevons un financement global, nous considérons nos patients
comme un coût, alors qu’ils devraient être considérés comme une
source de revenus. Un système de financement par activité nous
amènerait à considérer les résultats comme des sources de revenus,
d’où un meilleur traitement pour les patients.

Le deuxième pilier consiste à offrir des incitatifs afin
d’améliorer l’accessibilité et la qualité des soins. Il est question,
ici, de rémunération au rendement. On peut utiliser ces incitatifs
au niveau de l’établissement — c’est ce qu’ils ont fait, par
exemple, dans les services d’urgence des hôpitaux, en Colombie-
Britannique— ou au niveau du prestataire de services, auquel cas
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appropriate number of immunizations or for screening for breast
cancer, et cetera. We incent individuals for things we know bring
good outcomes for patients.

The third pillar is enhancing patient access across the continuum
of care. This speaks to the fact that we have very significant gaps in
what we consider medicare. In the Canada Health Act, in 1984, we
covered hospitals and doctors’ services, but now we have moved
into a new health care environment where chronic care, long-term
care and even health promotion and illness prevention are essential
parts of the continuum of care. We wish now to consider the whole
continuum, so as we look ahead we have to think of mechanisms to
fund the continuum of care.

In particular, we have two crucial areas, out-of-hospital
prescription drugs, and continuing long-term care and home care.

The fourth pillar is a critical area. It helps the providers to help
patients, and two particular areas are there. We need timely access
to an adequate supply of human health resources, and that is not
just doctors but also nurses and all other essential health
providers. We need faster adoption of the health information
technologies to allow us to adopt a much more efficient health
care system that focuses on quality and safety.

The fifth pillar is building accountability and responsibility at
all levels. We suffer from a lack of accountability for a system in
which we do not have the necessary tools to exert appropriate
stewardship over the financing of our health care system. We need
to have that if we are to pursue long-term stability and
sustainability of our health care system. We have to know that
we are getting value for money.

Page 7 outlines the fact that significant pockets of excellence
exist in this country. There have been some good examples that
are already in effect. Alberta had the recent Horne report, which
recommended proceeding with the creation of an Alberta patient
charter.

There is limited activity-based funding in Ontario, Alberta, and
B.C. Alberta has discussed activity-based funding and the
Performance and Diligence Indicator Fund under the trilateral
agreement. That could be a good starting point.

Quebec has a universal prescription drug program. Models of
collaborative care are developed in many different constituencies,
and they are starting to grow.

At the federal level, good work is being done by the Canadian
Institute for Health Information, CIHI, on case-mix costing that
could support an activity-based funding system. That would be an
essential building component to move with that type of activity.

des incitatifs sont accordés à partir d’un certain nombre de
vaccinations, d’un certain nombre de tests de dépistage du cancer
du sein, et cetera. Autrement dit, on donne des incitatifs pour
obtenir de meilleurs résultats pour les patients.

Le troisième pilier consiste à améliorer l’accès des patients à
toute une gamme de soins. Nous savons tous qu’il y a des écarts
très importants d’un service à un autre. La Loi canadienne sur la
santé de 1984 couvre les services des hôpitaux et des médecins,
mais aujourd’hui, le contexte des soins de santé a radicalement
changé, de sorte que les soins à long terme, la promotion de la
santé et la prévention de la maladie font partie intégrante de la
gamme de soins offerts. Il faudrait donc réfléchir à la façon de
financer toute la gamme de soins.

À cet égard, il convient de signaler deux secteurs cruciaux :
l’accès universel aux médicaments d’ordonnance, d’une part, et les
soins de longue durée et les soins à domicile, d’autre part.

Le quatrième pilier est particulièrement critique. Il s’agit d’aider
les prestataires de services à aider les patients, en veillant d’abord à
ce que le Canada ait une offre suffisante de ressources humaines
pour le secteur de la santé, et je ne parle pas seulement des médecins,
mais aussi des infirmières et des autres professionnels de la santé. Il
faudrait adopter plus rapidement les technologies d’information en
santé, afin de disposer d’un système de soins de santé efficient, qui
met l’accent sur la qualité et la sécurité.

Le cinquième pilier consiste à intégrer la responsabilité et
l’obligation de rendre des comptes à tous les niveaux. La notion
de responsabilité n’est pas suffisamment présente dans un système
qui ne dispose pas des outils nécessaires pour assurer une
intendance adéquate des financements qu’il reçoit. La
responsabilité doit donc être renforcée, si nous voulons que notre
système de soins de santé acquière une stabilité et une viabilité à
long terme. Autrement dit, nous devons avoir les moyens de vérifier
que nous avons optimisé nos ressources.

La page 7 indique qu’il existe déjà quelques lieux d’excellence
au Canada. On observe déjà des développements positifs.
Récemment, le rapport Horne, en Alberta, a recommandé
l’adoption d’une charte des patients.

En Ontario, en Alberta et en Colombie-Britannique, on
commence à faire du financement par activité, même si c’est
encore limité. L’Alberta en discute sérieusement, notamment pour
son Performance and Diligence Indicator Fund (indicateurs de
rendement et de diligence), dans le cadre de l’entente trilatérale.
Ça pourrait être un bon point de départ.

Le Québec a adopté un programme de couverture universelle
des médicaments. Des modèles de soins en collaboration se
mettent en place dans de nombreuses provinces et commencent à
se développer.

Au niveau fédéral, l’Institut canadien d’information sur la
santé, l’ICIS, a commencé à étudier les coûts par groupe de
patients, dans l’optique d’un système de financement par activité.
En effet, c’est un élément essentiel d’un tel système.
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Of course, we recognize the $500 million that has been invested
recently in the electronic medical records. That $500 million
should be aimed principally at the point of care, so that we get
better utilization on the ground by primary providers and better
integration of health systems at a local grassroots level.

I would like to talk about the federal role in many different
areas. The point we would like to make is that we believe very
strongly that the federal role is essential in health. Canadians
continue to desire a strong co-stewardship approach with
provincial and federal governments.

I wish to touch on the need for federal leadership in several areas.
As you know, the federal government has an important role in
providing health transfers to the provinces through the Canada
Health Act to ensure that key services are provided. That enables it
to provide some leverage to achieve national program standards.

The federal government has responsibility for the delivery of
care for many different jurisdictions, for example First Nations,
the military, RCMP and inmates. There is an opportunity for the
federal government to implement best practices of its own systems
to demonstrate leadership by showing that it provides the highest
quality of care for others to follow.

Ensuring Canadians receive comparable levels of health care
wherever they reside is essential. Canadians expect that when they
move across the country, they will have a comparable level of
care. At the same time, we should understand that diseases do not
respect provincial boundaries, either. H1N1 was a perfect
example of why we need national strategies and standards
because that was a national problem. Equally, increased labour
mobility in both health human resources and Canadian workers
would be enhanced by national standards.

There is also a need for strong federal leadership to support the
transformative changes that we have been talking about, for
example, serving as a national focal point for the pan-Canadian
and international exchange and promotion of best practices in the
delivery and management of high-quality health care.

Finally, the last thing we have seen more recently is that it
makes good sense from an efficiency perspective to have a
national perspective. Bulk purchasing of pharmaceuticals and
medical supplies improves the bottom line. From that perspective,
that is another reason our national government needs to be
actively involved.

However, as you will remember, after a series of freezes in the
growth of the federal cash transfer, in April 1996 the federal
government unilaterally cut cash transfers to the provinces and
territories by $6 billion over two years. That soon resulted in great
concern about access problems and growing wait times.
Since 2000, the federal government has concluded three accords
with the premiers and made four significant investments to
support health care delivery.

Nous savons bien sûr qu’une somme de 500 millions de dollars
a été récemment investie dans le domaine des dossiers médicaux
électroniques. Ces fonds devraient être principalement destinés
aux services de soins sur place, afin que les prestataires de ces
soins puissent en faire une utilisation optimale, et que les services
de soins soient mieux intégrés au niveau local.

J’aimerais dire quelques mots sur le rôle du gouvernement fédéral
dans de nombreux secteurs. Nous sommes absolument convaincus
que le gouvernement fédéral a un rôle essentiel à jouer dans le
domaine de la santé. Les Canadiens continuent de privilégier un
système géré à la fois par le gouvernement fédéral et la province.

Permettez-moi de dire en passant que le gouvernement fédéral
doit jouer un rôle de chef de file dans plusieurs secteurs. Comme
vous le savez, il joue déjà un rôle important en ce qui concerne les
transferts aux provinces, dans le cadre de la Loi canadienne sur la
santé, afin de garantir le maintien des services essentiels. Cela
l’aide également à amener les provinces à respecter les normes de
programmes nationales.

Le gouvernement fédéral est responsable des soins offerts à de
nombreux groupes de la population, notamment les Premières
nations, les militaires, la GRC et les détenus. Il a donc la
possibilité de mettre en place des pratiques exemplaires dans ses
propres systèmes, de démontrer qu’il obtient ainsi des services de
qualité optimale, et d’encourager de cette façon les provinces à lui
emboîter le pas.

Il est primordial de veiller à ce que les Canadiens aient accès à
des soins de santé de qualité comparable partout où ils résident.
Les Canadiens comptent là-dessus lorsqu’ils se déplacent d’une
province à l’autre. Pour autant, il faut bien comprendre que les
maladies ne s’arrêtent pas aux frontières provinciales. L’épidémie
de grippe H1N1 est un exemple qui illustre parfaitement la
nécessité d’avoir des stratégies et des normes nationales. De plus,
l’adoption de normes nationales encourage la mobilité de la main-
d’œuvre, dans le secteur de la santé comme ailleurs.

Il faut aussi que le gouvernement fédéral donne l’exemple en
appuyant les changements dont nous discutons, et qu’il serve de
points de convergence nationale pour l’échange et la promotion,
au Canada et à l’étranger, de pratiques novatrices pour la
prestation et la gestion de soins de santé de grande qualité.

Enfin, comme nous l’avons constaté tout récemment, l’adoption
d’une perspective nationale s’accompagne souvent d’un gain
d’efficience. L’achat en vrac de médicaments et de fournitures
médicales permet de faire des économies. Raison de plus pour que
notre gouvernement national s’engage activement dans ce secteur.

Toutefois, vous vous souviendrez qu’après une série de
moratoires sur l’augmentation des transferts fédéraux en
espèces, le gouvernement fédéral a décidé unilatéralement, en
avril 1996, de réduire les transferts en espèces aux provinces et aux
territoires de 6 milliards de dollars sur deux ans. Les effets n’ont
pas tardé à se faire sentir au niveau de l’accès aux services et des
temps d’attente. Depuis 2000, le gouvernement fédéral a signé
trois accords avec les premiers ministres provinciaux et a consenti
quatre investissements importants dans le secteur de la prestation
des services de santé.
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The key takeaway is that the federal government has
historically been a significant funder of health care in Canada,
and recent funding has served to provide financial stability for the
health care system.

However, there is unfinished business. Unfortunately, for the
most part no strings were attached to these accords. In consequence,
provinces and territories have not lived up to some of the
commitments that were made. For example, in the February 2003
accord, they committed to identifying a basket of home care services
by September of that year for which first-dollar coverage would be
provided by 2006. Equally, they committed to ensuring catastrophic
drug coverage by March of 2006. Neither of those has happened.

On a public reporting front, since 2004, only the federal
government has lived up to its commitment to report on health
indicators.

I would like to present to you data from Statistics Canada for
the year 2008. They show the percentage of households spending
more than 3 per cent to 5 per cent of net income on out-of-pocket
prescription drugs. At either level, you will see a more than
twofold variation across Alberta and Ontario, with those
provinces having lower incidence of high drug expenditures and
Saskatchewan and Prince Edward Island having the highest.

I can also tell you that from my perspective of looking after the
poor in Ottawa, these individuals cannot afford to fill their
prescriptions. Many of my colleagues who are primary care
providers will also attest to the fact that more and more of our
clients who are the working poor cannot afford a significant
amount of expenditures for some of these medications. Some of
them cost $200 to $300 per month, and some are as expensive as
$20,000 a year. Not too many of the working poor can afford that
type of expenditure.

I show this slide to emphasize that many Canadians are
spending a considerable amount of money in out-of-pocket
pharmaceuticals, and I also show it because it highlights the fact
that there is wide variability right across our country.

On page 12, we believe that the federal government has a role
to play in ensuring a more level playing field and access to
necessary services. This slide shows the Canada Health Transfer
as a share of estimated provincial and territorial health spending
in 2010. Generally, it accounts for about one fifth of your
spending. Alberta is a bit low because of writedowns, and the
territories are low because of the amount of federal direct funding
in that region. It is about one fifth, and that is not trivial.

Slide 13 shows the growing burden of health spending on
provincial and territorial budgets. Overall, over the past decade,
health has increased from just under 35 per cent on program

La principale constatation est que le gouvernement fédéral a
toujours été un bailleur de fonds important dans le domaine de la
santé au Canada, et les investissements récents vont servir à
garantir la stabilité financière de ce secteur.

Mais le dossier n’est pas clos pour autant, car, malheureusement,
ces accords n’étaient pratiquement assortis d’aucune condition. Si
bien que les provinces et les territoires n’ont pas toujours respecté
les engagements qu’ils avaient pris. Par exemple, dans l’accord de
février 2003, les provinces et les territoires s’étaient engagés à
définir, d’ici le mois de septembre de la même année, un « ensemble
de services à domicile » pour lesquels ils assureraient, dès 2006, la
couverture à partir du premier dollar. Ils s’étaient également
engagés à assurer une couverture des médicaments onéreux d’ici à
mars 2006. Aucun de ces deux engagements n’a été respecté.

S’agissant des rapports publics qui devaient être préparés,
depuis 2004, le gouvernement fédéral est le seul à avoir respecté
son engagement de publier un rapport sur les indicateurs de la santé.

J’aimerais maintenant vous présenter des données de Statistique
Canada pour l’année 2008. La diapositive indique le pourcentage de
ménages qui consacrent plus de 3 p. 100, dans une colonne, et plus
de 5 p. 100, dans l’autre colonne, de leurs revenus après impôts à
l’achat de médicaments d’ordonnance. Comme vous pouvez le
constater, les écarts vont du simple au double, l’Alberta et l’Ontario
se distinguant par la faiblesse de leurs pourcentages, alors que la
Saskatchewan et l’Île-du-Prince-Édouard enregistrent les
pourcentages les plus élevés.

Je peux aussi vous dire, moi qui soigne des pauvres à Ottawa, que
ces gens-là n’ont pas les moyens d’acheter les médicaments qui leur
sont prescrits. Bon nombre de mes collègues qui dispensent des soins
de santé primaires pourraient vous dire eux aussi qu’un nombre
croissant de nos patients sont des gagne-petit qui ne peuvent pas
consacrer des sommes importantes à l’achat de médicaments.
Certains de ces médicaments coûtent 200 à 300 $ par mois, voire
20 000 $ par an. Il n’y a pas beaucoup de gagne-petit qui peuvent se
permettre de dépenser autant.

Je vous montre cette diapositive pour illustrer le fait qu’un
grand nombre de Canadiens consacrent une part importante de
leurs revenus à l’achat de médicaments, et aussi qu’il existe un
écart important d’une province à l’autre.

Passons à la page 12. Nous croyons que le gouvernement
fédéral a la responsabilité de s’assurer que les conditions d’accès
aux services essentiels sont les mêmes partout. Cette diapositive
indique le pourcentage que le Transfert canadien en matière de
santé représente par rapport aux dépenses estimées de chaque
province et de chaque territoire en 2010. En général, ça tourne
autour du cinquième des dépenses. C’est un peu moins en Alberta,
à cause des déductions, et dans les territoires, à cause des
investissements directs du fédéral, mais, sinon, on parle d’une
proportion d’environ 20 p. 100, ce qui n’est pas négligeable.

La diapositive numéro 13 illustre le fardeau croissant que les
dépenses de santé représentent pour les budgets provinciaux et
territoriaux. Dans l’ensemble, depuis 10 ans, les dépenses de
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spending to around 40 per cent. In 2009, four provinces exceeded
40 per cent, with Ontario heading towards 45 per cent. As I will
indicate on the next slide, the challenges continue to grow.

Let us look at this. It is a bit challenging to understand, but let
me give you a bit of an explanation of this particular slide. It
shows that back in 1996 we projected what some of our costs
would be as a percentage of gross domestic product. We had three
different funding models — low, medium and high. You can see
on the slide exactly what each one was. As you look across, you
will recognize that we are tracking above the highest expenditure.
I will explain that in a minute.

One of the first cautions about our sustainability came from
Chapter 6 of Auditor General Denis Desautels’ April 1998 report
to Parliament, where he talked about the issue of an aging
population and the concerns that would bring for supporting
them later in life through health care. The report projected that
public health spending as a percentage of gross domestic product
could as much as double between 1996 and 2031, depending on
the real growth rate in health spending. As I mentioned, we are
tracking that.

The report recommended that the government should produce
long-term financial projections on the basis of status quo policies
and alternatives, to which the government replied that it would
pursue a strategy of achieving long-run goals by setting and
meeting realistic short-run targets.

I can tell you that, according to CIHI health information,
which you may recall has recently been released, we estimated
8.3 per cent of GDP in 2009 — hence we are tracking the
documents I have told you about — above the high range. The
forecasted growth rates in public spending, according to the most
recent report, are 6.2 per cent in 2009 and 5.1 per cent in 2010.

What does that relate to? It means that we are now spending
11.7 per cent of our gross domestic product on health, and that
works out to be about $191.6 billion annually. This country
spends a lot of money on health care. The question is, are we
getting good value for money?

Slide 15 outlines the prospect of higher health spending that
was raised by the Parliamentary Budget Officer, Kevin Page, in
his Fiscal Sustainability Report of February 2010. According to
his projections, total provincial-territorial government health
expenditures could rise over 14 per cent of GDP by 2040 to 2041,
mainly due to the increase in drug costs, which is the fastest-
growing area in health expenditures. You can see on that slide the
incremental aspect of drug costs.

What do Canadians think about the future of health care
spending? This is on page 16. The Canadian public is quite
worried about the future state of health care in Canada, in terms
of both financing and being responsive to future needs. Data
taken from our annual report card survey done by Ipsos Reid last

programme dans ce secteur sont passées d’un peu moins de
35 p. 100 à environ 40 p. 100. En 2009, quatre provinces
dépassaient les 40 p. 100, tandis que l’Ontario approchait des
45 p. 100. Comme nous allons le voir à la diapositive suivante, les
problèmes ne font que s’aggraver.

Cette diapositive est un peu difficile à comprendre, mais je vais
vous donner quelques explications. Elle vous montre qu’en 1996,
on avait fait des projections sur le pourcentage que certaines de
nos dépenses représenteraient par rapport au produit intérieur
brut. Nous avions trois niveaux de projections différents— faible,
moyen et élevé. La diapositive montre exactement les niveaux de
ces projections pour chaque année. Comme vous pouvez le
constater, nous dépassons les projections les plus élevées, et je vais
expliquer cela dans un instant.

C’est au chapitre 6 du rapport que le vérificateur général de
l’époque, Denis Desautels, a déposé au Parlement en avril 1998 que
l’on trouve les premières remises en question de la viabilité de notre
système de santé, vu le vieillissement de la population et la nécessité
de soigner les gens pendant plus longtemps. Ce rapport prévoyait
que le pourcentage des dépenses publiques de santé par rapport au
produit intérieur brut risquait de doubler entre 1996 et 2031, tout
dépendant du taux d’augmentation réelle des dépenses de santé.
Comme je viens de le dire, c’est exactement ce qui est en train de
se passer.

Le rapport recommandait que le gouvernement prépare des
projections financières à long terme, à la fois dans le cas du
maintien des politiques actuelles et dans le cas de l’adoption de
nouvelles politiques, ce à quoi le gouvernement avait répondu
qu’il privilégiait une stratégie visant à atteindre des objectifs à
long terme, en se fixant des cibles réalistes à court terme.

D’après le rapport de l’ICIS qui vient d’être publié, nous avons
calculé que nous en étions à 8,3 p. 100 du PIB en 2009 — soit la
fourchette maximum indiquée dans les documents dont je vous ai
parlé. D’après le rapport le plus récent, les taux de croissance des
dépenses publiques étaient de 6,2 p. 100 en 2009 et de 5,1 p. 100
en 2010.

Qu’est-ce que cela signifie? Que nous consacrons actuellement
11,7 p. 100 de notre produit intérieur brut à des dépenses de
santé, et que cela représente environ 191,6 milliards de dollars par
an. Notre pays consacre énormément d’argent à la santé. Il faut
donc se demander si nous en avons pour notre argent.

La diapositive numéro 15 indique les prévisions d’augmentation
des dépenses de santé que le directeur parlementaire du budget,
Kevin Page, donne dans son Rapport sur la viabilité financière de
février 2010. Selon ces prévisions, les dépenses de santé des
gouvernements provinciaux et territoriaux pourraient, au total,
passer à plus de 14 p. 100 du PIB d’ici à 2040 ou 2041, surtout à
cause de l’augmentation du prix des médicaments, qui est le poste de
dépenses de santé qui augmente le plus rapidement. Cette
diapositive illustre l’augmentation des coûts des médicaments.

Que pensent les Canadiens de la façon dont les dépenses de
santé vont évoluer? C’est ce dont il s’agit à la diapositive
numéro 16. La population canadienne s’inquiète beaucoup de
l’avenir du système de santé canadien, à la fois pour son
financement et pour sa capacité à répondre aux nouveaux
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summer found that an overwhelming majority of Canadians are
concerned about the health burden they bear and the health costs
they will be exposed to. Seventy-five per cent believe that urgent
change to the health care system will be required to provide
today’s level of care to the baby boomer generation. Significant
numbers of Canadians expect specific personal consequences
associated with future health care costs.

For example, almost one in three expect to alter their
retirement plans to help pay for their own future health care
costs; one in four expect to dip into their retirement savings to
support this and one in five expect to move their parents into their
own home. These are concerns today. The baby boomer
generation starts when they turn 65 next year.

The next slide indicates the cost of inaction. The argument we
would like to make here is that we need a concerted effort at all
levels of government to push this agenda ahead. The cost of
inaction is too great, and more needs to be done to get this
message out to citizens and governments.

The Centre for Spatial Economics estimated the economic cost
of waiting in 2007 for treatment across four areas— hip and knee
replacement, cataract surgery, cardiac surgery for narrowing of
the arteries and diagnostic procedures — was $14 billion. That
included a loss of over $2.2 billion in federal revenues and
$2.2 billion in lost provincial government revenues.

Most agree that the pressure on our health care system will
intensify due to the aging baby boomer generation. According to
some demographic experts, we have a 10-year window to put our
system in order so that we can properly manage the surge. If we
do nothing, the system will continue to erode and lose the support
of the Canadian people.

Finally, we need to appreciate that our health care system is an
investment. A healthy workforce is a productive work force. Our
health care system provides us with an economic advantage over
our neighbours to the south.

On page 18, as you know, the federal government has said that
it will honour the terms of the 2004 accord to the end of
March 31, 2014. Its recent economic update projects the transfers
at their current growth rates out for two additional years but
stresses that they have not yet been negotiated.

Recently, there has been speculation about converting cash
transfers to tax points, but I caution that the cash transfer is the
only lever the government has to enforce the Canada Health Act.

Looking ahead to 2014 and the renewal of the health accord,
our action plan has identified some core elements that we believe
must be included. These elements include a stable and predictable
funding schedule, one of the benefits of the 2004 10-year accord.

besoins. D’après une enquête d’Ipsos Reid de l’été dernier, une
écrasante majorité de Canadiens sont préoccupés par le fardeau
que représente le système de santé et par les coûts qu’ils devront
assumer. D’après cette enquête, 75 p. 100 des Canadiens estiment
qu’il est indispensable de modifier immédiatement le système de
santé si l’on veut maintenir la même qualité de soins pour la
génération des baby-boomers. Un grand nombre de Canadiens
s’attendent à ressentir personnellement les conséquences de
l’augmentation des coûts de la santé.

Par exemple, près d’un Canadien sur trois prévoit de modifier
son plan de départ à la retraite pour être mieux en mesure de payer
les soins de santé dont il pourra avoir besoin; un Canadien sur
quatre prévoit d’utiliser ses économies pour payer ces soins; et un
Canadien sur cinq prévoit d’accueillir ses parents chez lui. Voilà les
préoccupations des Canadiens d’aujourd’hui. La génération des
baby-boomers commence à avoir 65 ans l’an prochain.

La diapositive suivante s’intitule « Le coût de l’inaction ». Ce
que nous voulons montrer ici, c’est qu’il faut des efforts concertés,
à tous les ordres de gouvernement, pour faire bouger les choses.
Ne rien faire coûterait beaucoup trop cher, et il faut que ce
message soit entendu et de la population et des gouvernements.

Selon le Centre for Spatial Economics, les temps d’attente pour
le remplacement d’un genou ou d’une hanche, pour une chirurgie
de la cataracte, pour une chirurgie cardiaque due à la constriction
des artères, ou pour des procédures de diagnostic ont représenté,
dans ces quatre secteurs, un coût de 14 milliards de dollars, y
compris un manque à gagner de plus de 2,2 milliards de dollars
pour le gouvernement fédéral et de 2,2 milliards de dollars au
niveau provincial.

La plupart s’entendent pour dire que les pressions sur le
système de santé vont s’intensifier avec le vieillissement des baby-
boomers. D’après certains démographes, nous avons 10 ans pour
réorganiser notre système et nous préparer à ce tsunami. Faute de
quoi, le système continuera de péricliter et de perdre la confiance
de la population.

Enfin, il faut bien comprendre que notre système de santé est
un investissement. Une population active en bonne santé est une
population active productive. Notre système de santé nous donne
un avantage économique par rapport à notre voisin du Sud.

La page 18 indique que le gouvernement fédéral s’est engagé à
respecter les modalités de l’accord de 2004 jusqu’au 31 mars 2014.
Dans son dernier énoncé économique et financier, il prévoit que
les transferts suivront leur taux de croissance actuelle pendant
encore deux ans, mais il insiste bien sur le fait qu’ils n’ont pas
encore été négociés.

Récemment, des rumeurs ont couru sur une éventuelle
conversion en points d’impôt des transferts en espèces, mais je
dois vous mettre en garde : le transfert en espèces est le seul levier
dont le gouvernement dispose pour faire appliquer la Loi
canadienne sur la santé.

Dans la perspective du renouvellement, en 2014, de l’accord sur la
santé, nous vous proposons d’inclure dans cet accord les principaux
éléments que nous avons mis en évidence dans notre plan d’action. Il
s’agit notamment d’un échéancier de financement stable et prévisible,
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That was a very welcome addition. We have certainly appreciated
the federal government’s commitment to this and to upholding
the agreement for the next two years.

The financial strategy for addressing the continuum of care
gaps has to be addressed, such as access to prescription drugs,
with certain populations requiring enhanced need, particularly
looking ahead for long-term care and the continuum of care. We
have to think of those not covered by public or private plans to
support their expenses, and we have to think about long-term
care, institutional care, home-based care and palliative care.

We need meaningful accountability. The previous health
accords have unsuccessfully tried to incorporate accountability
mechanisms. We now have some time to begin to put those
mechanisms in place before 2014.

Where are we going in the future? Looking ahead, we may be
faced with the necessity of raising additional funds for health.
This will necessitate a dialogue with Canadians about what they
are willing to pay for and how. While Canadians remain
committed to a universal approach based on need, not ability to
pay, they are open to considering a variety of measures to finance
health care.

There is a full spectrum of funding opportunities. They can be
taxation-based, dedicated taxes, tax incentives, contributions
similar to the Canada Pension Plan, CPP, approach or private
insurance. In fact, I believe that one size will not fit all for all
components of our ongoing support of health services delivery.
We may look at pharmaceuticals and adopt one approach. We
may look at long-term care and other techniques, and we may mix
and match.

We must begin with a public dialogue on the fundamental
principles Canadians support for their health care system going
forward and the range of services they are willing to pay for.

[Translation]

Finally, we are not looking for a solution that will finance the
status quo but rather a solution that will allow for a sustainable
financing of our heath care system whereby patients will be able
to access care in a timely and efficient manner.

[English]

The federal government must be involved.

This ends my formal presentation. I will be pleased to answer
any questions. I appreciate that you have taken the time to listen.

The Chair: Dr. Turnbull, you have given us some interesting
points to consider. Your presentation was very effective. We
thank you and the team that helped to put this together.

l’un des principaux avantages de l’accord décennal de 2004. C’était
en effet une initiative heureuse de la part du gouvernement fédéral, et
nous nous réjouissons que celui-ci ait décidé de respecter son
engagement pendant les deux prochaines années.

Il faut aussi élaborer une stratégie financière qui permettra de
combler les écarts entre les soins, y compris l’accès aux
médicaments d’ordonnance, certains groupes ayant davantage
de besoins, surtout dans la perspective des soins de longue durée
et de la gamme de soins. Il ne faut pas oublier ceux qui ne sont pas
pris en charge par des assurances publiques ou privées, et ceux qui
ont besoin de soins de longue durée, de soins en établissement, de
soins à domicile et de soins palliatifs.

Il faut mettre en place un vrai système de responsabilité, ce que
les accords antérieurs en matière de santé n’ont pas réussi à faire.
Nous avons un peu de temps, d’ici à 2014, pour mettre en place ce
genre de mécanisme.

Quelles sont les perspectives? Nous serons peut-être obligés de
trouver des sources de financement supplémentaires. Il faudra
alors entamer un dialogue avec les Canadiens pour déterminer ce
qu’ils sont prêts à payer et de quelle façon. Même s’ils restent
partisans d’un système universel fondé sur le besoin, et non pas
sur les moyens financiers, ils sont prêts à envisager divers
mécanismes pour financer les soins de santé.

Il en existe toute une gamme. Il y a bien sûr l’impôt sur le
revenu, mais il y a aussi l’impôt ciblé, les incitatifs fiscaux, les
cotisations comme celles qu’on verse au Régime de pensions du
Canada, le RPC, ou encore l’assurance privée. En fait, je ne pense
pas qu’une solution unique conviendra à tout le monde et à tous
les éléments du système de prestations de soins de santé. Je veux
dire par là qu’il faudra peut-être envisager un mécanisme pour les
médicaments, un autre pour les soins de longue durée, ou un
mélange des deux.

Il faut commencer par entamer un dialogue avec la population
sur les principes fondamentaux qui doivent sous-tendre le système
des soins de santé et sur la gamme de services qu’elle est prête
à payer.

[Français]

Finalement, nous ne cherchons pas une solution pour financer
le statu quo, mais bien une solution pour un financement durable
du système de santé qui permettra aux patients de recevoir des
soins en temps opportun, de façon efficace.

[Traduction]

Le gouvernement fédéral a un rôle à jouer.

Cela met fin à l’exposé que j’avais préparé, et je suis prêt,
maintenant, à répondre à vos questions. Je vous remercie de
m’avoir écouté.

Le président : Docteur Turnbull, vous nous avez donné matière
à réflexion. Votre exposé était très intéressant, et nous vous
remercions, ainsi que vos collaborateurs, d’avoir pris le temps de
le préparer.
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Before we begin questions, would you tell us from where the
Canadian Medical Association gets its funding? What relation, if
any, do you have to government?

Dr. Turnbull:We receive all our funding from our membership.
We have no formal affiliation with any government organization.
We have projects that are supported from time to time through
different initiatives, such as pharmaceutical companies helping us
with educational components. However, we are almost
100 per cent supported and funded by our membership.

The Chair: What is your membership comprised of?

Dr. Turnbull: We have 73,000 Canadian physicians.

The Chair: Are any pharmaceutical-producing companies
members?

Dr. Turnbull: They are not members. One or two of our
educational programs have been co-funded and co-supported by
pharmaceutical companies, but we have no direct funding
relationship with the pharmaceutical or any other industry.

The Chair: Thank you. It is important to put that on the record
so that we know you are an independent body acting in the best
interest of the medical system for Canada.

Dr. Turnbull: That is the case.

Senator Marshall: Thank you for being here this evening. Your
presentation was very interesting.

I would like to talk a bit about the future sustainability of the
health care system. The material we were given indicates that the
current funding arrangement between the provinces and the
federal government ends in 2014. In your presentation you spoke
about all the pressures on the system, which include the cost of
prescription drugs, the cost of home care and community care,
and the aging population. The sustainability of the system has
been in question for a number of years. As you know, the federal
government is facing quite a large deficit, which it is trying to get
under control.

Could you give us your views on what can be done with regard
to sustainability? Do you think we will be moving into an era of
more private health care? In the last number of years there has
been an attempt to slow the growth of the cost of health care.
That has not been very successful, if successful at all.

Where do you see this going from a practical point of view? I
think we are almost being pushed into private health care. I would
appreciate your views on that.

Dr. Turnbull: Thank you very much for that question, senator.
It is particularly topical.

Let me talk about two things. First, the Canadian Medical
Association, the doctors of Canada, feel that Canadians should
get health care independent of their ability to pay. Any system

Avant de passer aux questions, j’aimerais vous demander
comment l’Association médicale canadienne se finance. Avez-
vous un lien quelconque avec le gouvernement?

Dr Turnbull : Nous nous finançons uniquement avec les
cotisations de nos membres. Nous n’avons aucune affiliation
officielle avec un organisme gouvernemental. Il arrive que les
projets que nous entreprenons dans le cadre de certaines
initiatives reçoivent un financement extérieur, comme ce fut le
cas lorsque les sociétés pharmaceutiques nous ont aidés pour des
programmes de formation. Mais en règle générale, la totalité de
notre budget provient des cotisations des membres.

Le président : Qui sont vos membres?

Dr Turnbull : Nous représentons 73 000 médecins canadiens.

Le président : Y a-t-il des fabricants pharmaceutiques parmi
vos membres?

Dr Turnbull : Ils ne sont pas membres. Nous avons eu un ou
deux programmes de formation que des sociétés pharmaceutiques
nous ont aidés à financer, mais nous n’avons pas de lien financier
direct avec l’industrie pharmaceutique ou n’importe quelle autre
industrie.

Le président : Merci. Je pense qu’il est important que cela soit
consigné au dossier, pour qu’il soit bien clair que vous êtes un
organisme indépendant, qui agit dans le meilleur intérêt du
système de santé canadien.

Dr Turnbull : Tout à fait.

Le sénateur Marshall : Merci de comparaître devant notre
comité ce soir. Votre exposé était très intéressant.

J’aimerais parler un peu de la viabilité financière du système de
soins de santé. D’après les documents qu’on nous a donnés, les
accords de financement en vigueur entre les provinces et le
gouvernement fédéral arrivent à échéance en 2014. Au cours de
votre exposé, vous avez parlé des pressions qui s’exercent sur le
système, notamment le coût des médicaments sur ordonnance, le
coût des services à domicile et des services communautaires, et le
vieillissement de la population. La viabilité du système est remise
en question depuis un certain nombre d’années. Comme vous le
savez, le gouvernement fédéral a accumulé un déficit important,
qu’il essaie de maîtriser.

Que pensez-vous qu’on pourrait faire au chapitre de la viabilité
du système? Pensez-vous que la médecine privée va être de plus en
plus présente? Depuis quelques années, on essaie de freiner la
croissance des coûts de la santé, mais c’est peine perdue.

Concrètement, que pourrions-nous faire? J’ai l’impression que la
médecine privée est pratiquement inévitable. Qu’en pensez-vous?

Dr Turnbull : Je vous remercie de votre question, sénateur. Elle
est tout à fait pertinente.

Il y a deux choses. Premièrement, l’Association médicale
canadienne, c’est-à-dire les médecins du Canada, estime que les
Canadiens devraient avoir accès aux soins de santé, quelle que soit
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that we set up should not put vulnerable Canadians at an
economic disadvantage. Second, Canadians support the principles
of the Canada Health Act and medicare.

On the issue of sustainability, you might think us crazy if we
want to consider more comprehensive coverage for Canadians at
this time, especially when we have significant physical challenges
ahead of us, which I think was the crux of your question.

We are very interested in looking at reframing the discussion of
sustainability. Sustainability is value for money. We think that a
sustainable system is not one that money has been taken out of,
because our system now is challenged in almost every regard. To
take more money out of the system will make it even more
challenged. We believe that there has to be a fundamental
restructuring of health care and that by doing so we can deliver
more comprehensive universal care with timely access in a cost-
effective fashion. We believe that can be done.

Will that require more money? There may be one-time costs.
However, we are currently spending just under $192 billion, and
our health care system is ranked the second-lowest in terms of
value for money. We think much of this can be done by
integration of care, focusing on quality, safety and better
relationships and following good practice guidelines to ensure
that Canadians get good value for money.

We must have a discussion with Canadians about the scope of
services they want. Once we have had that discussion and have
made every efficiency possible in the system, we can determine
whether we need new investments. If we do need more money for
health, we will have to think about how to pay for it.

I have been very concerned, as have we all, that as soon as we
talk about private versus public the discussion stops. It is such a
polarizing topic. That has not served us well. I would rather focus
on the best health care system that we would all be proud to have.
What does it look like? How would we design it and make it as
efficient and as effective as possible, getting good value for
money? After that, will we need one-time investments for
retooling, or will we need continued investment? Finally, how
will we pay for it? Within that there might be consideration of
private health care or other things.

Senator Marshall: There have been attempts in the past to
retool the system. When you look at the increasing costs in health
care, you have to wonder how successful the retooling has been.

Dr. Turnbull: Yes.

Senator Marshall: The cost projections for the future are very
concerning. The question is whether we will be able to contain
the costs.

leur capacité de payer. Quel que soit le système qui sera retenu, il ne
devra pas pénaliser économiquement les Canadiens vulnérables.
Deuxièmement, les Canadiens appuient les principes de la Loi
canadienne sur la santé et de l’assurance-maladie.

S’agissant de la viabilité du système, vous allez peut-être nous
prendre pour des hurluberlus de réclamer, par les temps qui
courent, une couverture plus complète pour les Canadiens,
surtout si l’on songe aux importants défis concrets qui nous
attendent, et je pense que c’est là l’objet de votre question.

Il faudrait, à notre avis, replacer tout le débat sur la viabilité
dans un contexte différent. La viabilité, c’est l’optimisation des
services. Un système viable n’est pas un système qu’on ne finance
plus, d’autant que notre système est mis à mal pratiquement sur
tous les fronts. Nous pensons qu’il faut opérer une restructuration
fondamentale des services de santé afin que nous puissions offrir
des soins plus complets à tous les Canadiens, de façon ponctuelle
et efficace. Nous pensons que c’est réalisable.

Cela nécessitera-t-il plus d’argent? Au départ, peut-être. Mais,
actuellement, nous dépensons tout près de 192 milliards de
dollars, et notre système de santé se classe à l’avant-dernier rang
pour ce qui est de l’optimisation des ressources. Ce qu’il faut
commencer par faire, c’est intégrer les services, privilégier la
qualité, la sécurité et de meilleures relations, et respecter des
pratiques exemplaires afin que les Canadiens en aient vraiment
pour leur argent.

Nous devons entamer un débat avec les Canadiens sur la
gamme de services qu’ils sont prêts à payer. Une fois que nous
aurons eu ce débat et que nous aurons introduit dans le système
tous les gains d’efficacité possible, nous saurons s’il faut investir
davantage. Et si c’est le cas, il faudra décider où nous allons aller
chercher cet argent.

Ce qui m’inquiète beaucoup, c’est que dès qu’on parle de
médecine privée par opposition à médecine publique, la discussion
s’arrête net. Le débat est très polarisé, et cela ne nous mène pas
loin. Je préférerais qu’on discute de la façon d’instaurer le
meilleur système possible, dont nous pourrons être tous fiers. À
quoi ressemblerait-il? Comment s’y prendre pour le configurer et
le rendre aussi efficace que possible, tout en optimisant les
ressources? Une fois que ce sera fait, faudra-t-il un seul
investissement ponctuel, au départ, pour réorganiser tout le
système, ou faudra-t-il des investissements récurrents? Enfin,
comment le financerons-nous? C’est à ce moment-là qu’on pourra
peut-être parler de médecine privée ou d’autres mécanismes.

Le sénateur Marshall : On a déjà essayé plusieurs fois, dans le
passé, de réorganiser le système, mais quand on voit les coûts
augmenter, on se demande si ces réorganisations ont servi à
quelque chose.

Dr Turnbull : En effet.

Le sénateur Marshall : Les projections de coûts sont très
inquiétantes. Il faut vraiment se demander si nous allons pouvoir
les absorber.
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Dr. Turnbull: As I said, I am the chief of staff at one of
Canada’s largest hospitals. I just left our public board meeting.
Our hospital is always at over 100 per cent occupancy. Yesterday
we hit our record of 115 per cent occupancy.

The Chair: You do not mind promoting your hospital.

Dr. Turnbull: I am not sure that this would be promotion. We
had 40 patients waiting in our emergency department, and we had
no beds. We had five or six people waiting in hallways, getting
care in hallways. Yesterday we cancelled five operations. We
cancelled three more today, just to try to deal with the problem.

At the same time, we had 163 patients in the hospital awaiting
long-term care. They did not need to be there. They would get
better, more patient-centred care at a fraction of the price
elsewhere, closer to home. That is what patients want. Yet we
were paying $1,000 a day — that is $163,000 my hospital spent
yesterday and will again today and tomorrow.

It does not take too long before you can think of some
dramatic cost savings just by looking at this as an integrated
health care system, but we have silos. Acute care is one thing;
chronic long-term care is another thing, and you do not cross that
border somehow.

We have to be much more creative. We have to think of how
we transform this and look at the perception of what the patient
sees. Patients do not see silos. They just have an illness that
happens to be acute sometime and chronic sometimes, and they
expect to have a smooth, uninterrupted flow of care.

Senator Marshall: The only other comment I can make is that
in the past, we have put so much faith in retooling, and now we
are looking at retooling again. Maybe we are putting all of our
eggs in one basket, and maybe we should have a backup plan,
which might be private health care or something else, in case our
retooling does not work.

Dr. Turnbull: Let us make our best effort to retool.

Senator Marshall: I agree.

Senator Eaton: Talking about private-public care, to follow up
on Senator Marshall, I think England and France have dual
systems.

Dr. Turnbull: Yes.

Senator Eaton: You are not for any kind of opting out at
present; is that correct?

Dr. Turnbull: In the present, we are not. That is our stance at
the moment. We stand by those things that we have talked about:
Everyone should get access to care, independent of his or her
ability to pay. Canadians and Canada’s doctors feel strongly
about that.

Dr Turnbull : Comme je l’ai dit tout à l’heure, je suis médecin-
chef dans l’un des plus grands hôpitaux du Canada. Je sors
justement d’une réunion du conseil. Notre hôpital fonctionne
toujours avec un taux d’occupation supérieur à 100 p. 100, et,
hier, nous avons battu notre record avec un taux de 115 p. 100.

Le président : Vous faites la promotion de votre hôpital.

Dr Turnbull : Je n’en suis pas si sûr. Nous avions 40 patients qui
attendaient à l’urgence, et nous n’avions aucun lit disponible. Il y
avait cinq ou six personnes qui recevaient des soins dans les couloirs,
et nous avons dû annuler cinq chirurgies. Aujourd’hui, nous en
avons annulé trois autres, pour essayer de régler le problème.

Au même moment, nous avions 163 patients hospitalisés qui
attendaient d’être admis dans un établissement de soins de longue
durée. Ces patients n’auraient pas dû être là. Ils auraient dû être
dans un établissement plus près de chez eux, où ils recevraient des
soins mieux adaptés, à une fraction du coût à l’hôpital. C’est ce que
veulent les patients. Et pourtant, nous continuons de payer 1 000 $
par jour — en tout cas c’est ce que mon hôpital a déboursé hier
pour chacun de ces patients, pour un montant total de 163 000 $, et
c’est ce qu’il déboursera encore aujourd’hui et demain.

Face à une telle situation, on se rend compte rapidement qu’on
pourrait réduire considérablement les coûts simplement en intégrant
davantage les services de santé, mais, malheureusement, ce sont de
véritables silos. D’un côté, vous avez les soins actifs, et de l’autre, les
soins chroniques de longue durée, et entre les deux, il y a une
frontière infranchissable.

Il faut être beaucoup plus créatifs que nous ne le sommes. Il
faut voir comment on pourrait changer tout ça, en se mettant à la
place du patient. Les patients ne voient pas ces silos. Ils souffrent
d’une maladie qui nécessite tantôt des soins actifs tantôt des soins
chroniques, et ils s’attendent à un ensemble complet de soins.

Le sénateur Marshall : Je voudrais simplement dire que nous
attendions déjà beaucoup des réorganisations auxquelles nous
avons procédé dans le passé, et aujourd’hui, on parle encore d’une
nouvelle réorganisation. Peut-être avons-nous mis tous nos œufs
dans le même panier, et peut-être devrions-nous avoir un système
d’appoint, que ce soit la médecine privée ou autre chose, au cas où
cette nouvelle réorganisation ne fonctionnerait pas.

Dr Turnbull : Essayons de tout mettre en œuvre pour que
ça marche.

Le sénateur Marshall : Tout à fait d’accord.

Le sénateur Eaton : Pour en revenir aux systèmes mixtes,
publics-privés, dont parlait le sénateur Marshall, je crois que
l’Angleterre et la France ont ce genre de système.

Dr Turnbull : C’est exact.

Le sénateur Eaton : Vous ne préconisez pas l’option de retrait,
n’est-ce pas?

Dr Turnbull : Non. Pour le moment, nous défendons les
principes que je vous ai présentés, notamment que tous les
Canadiens devraient avoir accès aux soins de santé, quelle que soit
leur capacité de payer. Les Canadiens et les médecins du Canada
tiennent fermement à ce principe.
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In the future, as we look ahead, what we really want to see is a
health care system that is effective and that provides wonderful
care. If it requires some kind of private component, we are willing
to consider that, but that is not our intention. At the moment,
that is not the direction we are going.

Senator Eaton: That is fine, but just as a comment, I do not
think then that you should compare us to other systems that have
dual systems.

Dr. Turnbull: Yes.

Senator Eaton: I was privileged to work with Senator Keon on
his health report, which is fascinating. The bottom line of the
report claims that the least expensive and best way to get health
care is not always in a hospital.

He was a strong advocate of creating community clinics that
would provide much of the care that a hospital would provide,
such as for arthritis and dialysis. For all the ongoing care, you
would go to a community clinic, not to an expensive hospital.

Would you agree with that? Do you see that as a provision?

Dr. Turnbull: Very much so. Now that we are seeing so much
more in the way of long-term chronic care, we have to have new
paradigms for how we manage chronic care illness, and the
hospital is not the place for that.

We have to decant our hospitals and use them for what they
are most effective at doing, which is delivering acute services. We
need to provide care closer to home, in the home, and get people
cared for in that context in a much more patient-friendly and
effective way. That saves you money.

Senator Eaton: It does, especially with diseases that we are
suffering in Canada, such as diabetes and obesity — all those
chronic care diseases. The community clinics could be geared to
each neighbourhood they are in.

You talked about activity-based funding. Are not provinces, by
the very strings they attach to each hospital, an impediment to the
way hospitals are run? In other words, you know, as chief of staff,
what your greatest needs are.

Dr. Turnbull: Yes.

Senator Eaton: You are told, are you not, how many beds you
can have for this and for that?

Dr. Turnbull: Very much so. You are right. There was an
attempt to try to look at greater opportunities of flexibility
through regionalization of care, leaving that up to the regions and
allowing the regions to make some of those decisions.

Again, much of this is scripted. At every level, we have a system
that in many regards does not support innovation, does not allow
for local solutions and does not connect the funding directly to
the accountability and the outcomes we are looking for. We
should be investing in health care knowing specifically that we
will get a certain type of outcome, and we should have data
systems that allow us to know that. We do not.

Ce que nous voulons, c’est un système efficace, qui offre des
soins de santé de qualité. Si cela exige une composante privée,
nous sommes prêts à l’envisager, mais ce n’est pas dans cette
direction, pour l’instant, que nous cherchons.

Le sénateur Eaton : Très bien, mais dans ce cas, vous ne devriez
pas nous comparer à d’autres systèmes qui ont une composante
privée.

Dr Turnbull : Oui.

Le sénateur Eaton : J’ai eu le privilège de collaborer avec le
sénateur Keon à son rapport sur la santé, et c’était fascinant. La
conclusion principale faisait ressortir que les soins les meilleurs et
les moins chers ne sont pas toujours dispensés à l’hôpital.

Le sénateur est convaincu qu’il faudrait créer des cliniques
communautaires qui dispenseraient des soins normalement
donnés dans un hôpital, comme les dialyses et les soins aux
arthritiques. Tous les soins continus pourraient être dispensés par
une clinique communautaire, plutôt que par un hôpital qui coûte
beaucoup plus cher.

Êtes-vous d’accord avec lui? Devrait-on œuvrer dans ce sens?

Dr Turnbull : Tout à fait. Maintenant qu’il existe toutes sortes
de traitements pour les soins de longue durée, il faut repenser nos
façons de gérer les maladies chroniques, car l’hôpital n’est pas
l’endroit adéquat.

Il faut délester nos hôpitaux, et limiter leur rôle à ce qu’ils font de
mieux, à savoir la prestation de soins actifs. Il faut rapprocher les
services des patients, organiser des soins à domicile, et s’assurer que
les patients sont soignés dans un contexte plus convivial et plus
efficace. C’est comme ça qu’on fera des économies.

Le sénateur Eaton : Absolument, surtout pour les maladies dont
souffrent beaucoup de Canadiens, comme le diabète et l’obésité,
bref, un grand nombre de maladies chroniques. Les cliniques
communautaires desserviraient les quartiers où elles sont situées.

Vous avez parlé de financement par activité. Étant donné les
conditions qu’elles imposent à chaque hôpital, les provinces ne
sont-elles pas devenues une entrave à la gestion de ces hôpitaux?
Autrement dit, c’est vous, en tant que médecin-chef, qui
connaissez le mieux vos besoins.

Dr Turnbull : Oui.

Le sénateur Eaton : Mais on vous impose, n’est-ce pas, le
nombre de lits que vous devez attribuer à tel service et à tel autre?

Dr Turnbull : Exactement. Vous avez raison. Il a été question, à
un moment donné, d’assouplir le système avec la régionalisation
des services, de sorte que les régions seraient habilitées à prendre
ce genre de décision.

Mais ça, c’est la théorie. À chaque niveau, vous avez un
système qui, à bien des égards, résiste à l’innovation, ne permet
pas l’application de solutions locales et n’établit pas un lien de
responsabilité entre le financement et les résultats escomptés. Il
faudrait investir dans les services de santé en sachant précisément
quels résultats on veut obtenir, et l’informatique devrait nous
permettre de le faire. Or, ce n’est pas le cas.
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Senator Eaton: Hospitals should be run a bit like businesses;
should they not?

Dr. Turnbull: Very much so.

Senator Eaton:Geared to your population in your neighbourhood.

Dr. Turnbull: They have a bottom line within the resources they
have. I think they should be permitted to provide the services, as
long as they do that in a collegial way amongst their colleagues, as
part of a system. We could utilize our hospital much better.

The budget in my hospital is over $1 billion. That is one
hospital in Canada. Granted, it is one of the biggest, but that is an
awful lot of money. Despite that, we still are cancelling surgeries.

Senator Eaton: That is right, because you are not allowed
to decide.

Dr. Turnbull: We, as a hospital, cannot deal with the problem
that is jamming up our hospital, that is, people who are waiting to
get into the long-term-care sector. As a hospital, we have no
control over that aspect.

Senator Eaton: That is right.

The Chair: Do you contemplate new and innovative ways of
compensating doctors and other service providers in a manner
different from what we are doing now, a fee for service?

Dr. Turnbull: That is also a very good question. We have moved
from a substantive reliance on fee for service, which historically was
the normal way doctors were compensated. Now just under
50 per cent of physicians are remunerated through fee for service.
We are moving to other payment systems, such as salaries or
working within groups, and we pay a health care team a certain
amount of money for the outcomes they might be getting.

In Ontario, for example, you have a health care team. Because
of the number of patients you roster, you get a certain amount of
money based on that. Then there might be some incentives in
place in addition to that that would say that you are actually
providing this number of pap smears or you are doing this
number of breast screenings or checking for osteoporosis in so
many patients, so we will give you a little bit more money.

We see that as an innovative way of supporting physicians. The
reason for that is we are aligning our valuable investment from
tax dollars to outcomes that we are looking to get in the system.

Senator Ringuette: This is all very interesting. I would like to
start with your slide 10, where you indicate that some agreements
have not been respected by the provincial governments in regard
to what they were supposed to do with the money transferred or
agreed to.

I distinctly remember our Auditor General, Ms. Fraser,
appearing before this committee and my asking her, in regard
not to the health transfer but to any kind of federal transfer to the
provinces, what accountability mechanisms she could use. The

Le sénateur Eaton : Il faudrait gérer les hôpitaux presque
comme des entreprises, n’est-ce pas?

Dr Turnbull : C’est exactement cela.

Le sénateur Eaton : Avec des services axés sur les besoins de la
population du quartier.

Dr Turnbull : Ils ont des ressources limitées, et il faudrait qu’ils
puissent offrir ces services, à condition d’en prendre la décision de
façon collégiale. Nous pourrions beaucoup mieux utiliser notre
hôpital.

Le budget de mon hôpital dépasse le milliard de dollars. Et ce
n’est qu’un hôpital. Certes, c’est l’un des plus grands, mais c’est
quand même énormément d’argent. Et malgré cela, nous sommes
obligés d’annuler des chirurgies.

Le sénateur Eaton : Exactement, parce qu’on ne vous laisse
pas décider.

Dr Turnbull : Ainsi, notre hôpital ne peut pas s’attaquer à la
cause véritable de l’encombrement de notre établissement, qui est
le nombre excessif de patients qui attendent d’être admis dans un
établissement de soins de longue durée. Notre hôpital n’a aucun
contrôle là-dessus.

Le sénateur Eaton : C’est vrai.

Le président : Avez-vous une solution novatrice à nous
proposer quant à la façon de rémunérer les médecins et les
autres professionnels de la santé? Pourrait-on envisager une
rémunération à l’acte?

Dr Turnbull : C’est aussi une très bonne question. Jadis, les
médecins étaient généralement payés à l’acte. Aujourd’hui, à
peine 50 p. 100 des médecins sont rémunérés à l’acte. Nous
sommes en train d’adopter d’autres systèmes de rémunération,
comme le salariat ou le travail en groupe, c’est-à-dire qu’on paye
une équipe de professionnels de la santé un certain montant, en
fonction des résultats escomptés.

En Ontario, par exemple, on a des équipes de professionnels de
la santé. Vous êtes rémunéré en fonction du nombre de patients
que vous voyez dans la journée. À cela peuvent s’ajouter des
incitatifs, si vous faites un certain nombre de frottis, de tests de
dépistage du cancer du sein ou de tests de dépistage de
l’ostéoporose, par exemple.

Nous estimons que c’est une bonne façon d’aider les médecins,
parce que nous ciblons nos précieux dollars sur les résultats que
nous voulons obtenir.

Le sénateur Ringuette : Tout cela est très intéressant. J’aimerais
pour commencer revenir sur votre diapositive no 10, où vous dites à
propos des accords qui ont été signés que les gouvernements
provinciaux n’ont pas respecté les engagements qu’ils ont pris sur
l’utilisation qu’ils devaient faire des fonds transférés.

Je me souviens précisément d’avoir demandé à notre
vérificatrice générale, Mme Fraser, lorsqu’elle a comparu devant
notre comité, si elle avait les outils nécessaires pour vérifier que les
provinces utilisent à bon escient les paiements de transfert qui leur
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answer is none, because she has to rely on her provincial
counterpart to audit whether the provinces are using the money
according to the agreements that were signed in the specified field.

In regard to your comments here, we have no mechanism
federally to make the provinces accountable for those transfers to
any area, including health. The federal Auditor General has no
jurisdiction in the provinces.

The Chair: Dr. Turnbull, will you comment on that?

Dr. Turnbull: Yes, and perhaps Mr. Adams will have a
comment. We recognize the sensitivity surrounding federal-
provincial jurisdictional health issues. We understand the
predicament of the federal government and the limitations within
which we have to work.

Nevertheless, you are in for 20 per cent of their total health
expenditures. As we head to 2014, it is reasonable to think about
areas where we can make contributions federally that support the
provinces and that do not infringe upon their jurisdictions. We
know you are getting a good return on your investment. The hope
would be that there might be structures in place as we move ahead
toward 2014 whereby some of the commitments made in 2004
about accountability and reporting on outcomes would be
followed through. I will ask Mr. Adams to comment.

Owen Adams, Vice-president, Health Policy and Research,
Canadian Medical Association: Some of it might have to do with
the specificity of the commitment. The 2003 accord said there
would be access to catastrophic coverage, but it was not that well
defined. In the 2004 accord, they were more specific because there
was a $4.5 billion wait time reduction fund. They had to come up
with specific agreements on wait time standards. We were
pleasantly surprised when, in late 2005, they agreed on national
standards. Similarly, Prime Minister Harper promised in Budget
2007 $612 million if they came up with one wait time guarantee by
2010. Pretty well all jurisdictions did that.

Some of the commitments were met, and it was likely the ones
that were explicit. Perhaps that is some indication of a way forward.

Senator Ringuette: Exactly. It has to be written clearly in stone
that the money is dedicated specifically with that outcome in mind.

Dr. Turnbull: At the CMA’s annual meeting, we heard from
the Auditor General who highlighted to us the essential
requirement that you have to have accountability structures in
place at all levels, including for the federal transfer.

Senator Ringuette: The situation in hospitals in New Brunswick
is no different from the one you described.

sont versés, en matière de santé ou autre. Elle m’avait répondu
que non, parce qu’elle est obligée de se fier à son homologue
provincial pour attester que les provinces utilisent ces fonds
conformément aux accords qu’elles ont signés.

Pour revenir à ce que vous dites ici, le gouvernement fédéral ne
dispose d’aucun mécanisme qui obligerait les provinces à rendre
des comptes sur l’utilisation qu’elles font de ces transferts, y
compris dans le domaine de la santé. Le vérificateur général du
gouvernement fédéral n’a aucune compétence à ce niveau-là.

Le président : Docteur Turnbull, avez-vous quelque chose à
dire à cela?

Dr Turnbull : Oui, et peut-être aussi M. Adams, d’ailleurs.
Nous n’ignorons pas que les compétences fédérales-provinciales
en matière de santé sont une question très délicate, et que le
gouvernement fédéral a une marge de manœuvre limitée.

Néanmoins, vous assumez 20 p. 100 du total de leurs dépenses
de santé. Dans la perspective de 2014, je pense qu’il est
raisonnable d’envisager des mesures à l’échelle fédérale qui
appuieront les provinces et qui n’empièteront pas sur leur
champ de compétence. Nous savons que c’est un investissement
qui en vaut la peine. On peut cependant espérer que des structures
seront en place d’ici à 2014, qui permettront de vérifier que les
engagements pris en 2004 en matière de responsabilité et
d’obligation de faire rapport sur les résultats ont bien été tenus.
Je vais laisser la parole à M. Adams.

Owen Adams, vice-président, Politique de santé et Recherche,
Association médicale canadienne : Cela dépend peut-être des
modalités précises de l’engagement. L’accord de 2003 prévoyait
l’accès à la couverture des médicaments onéreux, mais ce n’était
pas très bien défini. Dans l’accord de 2004, c’était beaucoup plus
précis, car on créait un fonds de 4,5 milliards de dollars pour la
réduction des temps d’attente. Autrement dit, il fallait s’entendre
sur des normes précises en matière de temps d’attente. Nous avons
été agréablement surpris lorsque, à la fin de 2005, elles se sont
entendues sur des normes nationales. De plus, le premier ministre
Harper leur a promis dans son budget de 2007 une somme de
612 millions de dollars si elles s’entendaient, d’ici à 2010, sur un
temps d’attente maximum qu’elles ne dépasseraient pas. Je crois
que c’est ce qu’elles ont toutes fait.

Elles ont tenu certains de leurs engagements, sans doute ceux
qui étaient les plus explicites. C’est peut-être comme ça qu’il faut
procéder dorénavant.

Le sénateur Ringuette : Exactement. Il faut mettre par écrit,
noir sur blanc, que l’argent doit être dépensé de telle façon, dans
le but d’obtenir tel résultat.

Dr Turnbull : À l’assemblée annuelle de l’AMC, la vérificatrice
générale nous a décrit les mécanismes qu’il faudrait mettre en
place pour permettre la reddition de comptes à tous les niveaux, y
compris pour les transferts fédéraux.

Le sénateur Ringuette : La situation dans les hôpitaux du
Nouveau-Brunswick n’est pas différente de celle que vous avez
décrite.
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Hospital beds are occupied by long-term-care patients. Every
statistician in Canada and North America has said that the baby
boomers are retiring and will need prolonged health care. Yes, we
need to plan, but there have been many words but no actions to
meet that challenge. Now, we are faced with the situation you
describe.

That being said, your five pillars make a lot of sense. This is all
fine and should work. What plans do you propose for the
organizational changes needed for the five pillars in the way you
operate under the entire health care system in Canada?

How will you promote this? Will you meet with provincial
premiers? There are many stakeholders: the CMA membership;
nurses; unions; health managers; the provinces, et cetera. How
will you manage to meet all these people and get their concurrence
to do this?

Dr. Turnbull: That certainly is the challenge. Our plans over
this coming year are to enter into a process of dialogue. That
involves bringing these issues to many different jurisdictions and
hearing their comments to determine whether we are on the right
track and what the scope is. We will have a national dialogue with
Canadians, other health care providers and decision makers. We
will reach out to key informants — everyone we can think of.
Ultimately this will not be decided by doctors only but rather by
all jurisdictions. We have to recognize that while we may have
started the process, we alone will not finish it. We recognize that
we have to take a wide, consultative approach.

The second approach is to ask the following question: If those
are the services we want and these are the principles under which
we will provide those services in Canada, how will we make up the
gap between where we want to be and where we are right now,
recognizing that we have this challenge of an aging population in
need of increased services? If that is to be the approach, then we
would need to have another constituency at the table —
governments, funders and the economic community to discuss
various funding models. We have to talk about the model, bring
all partners together and have discussions just like we are having
tonight. We will go to doctors’ offices or a church basement or
anywhere to have that conversation with decision makers. Then,
we will have another discussion on how it is to be funded. We
would then like to submit that discussion to the committee.

Senator Ringuette: Have you ever thought of taking on a pilot
project? For instance, I believe in the concept that small is
beautiful. Could PEI be a pilot project for the rest of Canada to
re-engineer the medical constituency?

Dr. Turnbull: We would like to see that recommendation. We
would like to see the federal government as part of the accord.
How do we foster innovation? It could be at the community level
or a whole government. How do you take that innovation and
transfer that to other jurisdictions? There should be some kind of

Les hôpitaux sont occupés par des patients qui nécessitent des
soins de longue durée. Tous les statisticiens du Canada et
d’Amérique du Nord nous disent depuis longtemps que les baby-
boomers vont prendre leur retraite et qu’ils vont avoir besoin de
soins de longue durée. Il fallait donc faire des plans, mais, jusqu’à
présent, il n’y a eu que des paroles et rien de concret. C’est pour cela
que nous nous retrouvons dans la situation que vous décrivez.

Cela dit, vos cinq piliers me paraissent tout à fait logiques. Un
tel système devrait marcher. Comment pourrait-on planifier les
changements organisationnels que nécessitera la mise en œuvre
des cinq piliers dans tout le système de santé au Canada?

Comment allez-vous en faire la promotion? Allez-vous
rencontrer les premiers ministres provinciaux? Il y a beaucoup
de parties prenantes : les membres de l’AMC, les infirmières, les
syndicats, les gestionnaires de la santé, les provinces, et cetera.
Comment allez-vous faire pour rencontrer tous ces gens-là et les
rallier à votre projet?

Dr Turnbull : Ce ne sera pas facile. Nous avons prévu
d’entamer cette année une sorte de dialogue, notamment en
soumettant notre projet aux différents niveaux de gouvernement
afin de savoir ce qu’ils en pensent, car nous voulons nous assurer
que nous sommes sur la bonne voie. Nous comptons entamer un
dialogue national avec les Canadiens, les autres professionnels de
la santé et les décideurs. Nous allons essayer de rencontrer les
principales parties prenantes, et toutes celles auxquelles on peut
penser. Au final, ce n’est pas une décision qui sera prise par les
médecins, mais plutôt par tous les paliers de gouvernement. Nous
avons que, même si c’est nous qui entamons le processus, nous ne
serons pas les seuls à le mener à terme. Nous sommes bien
conscients de la nécessité de consulter le maximum de personnes.

La deuxième approche consiste à se poser la question suivante :
si nous voulons dispenser tels services, conformément aux
principes auxquels nous adhérons tous au Canada, de quelle
façon pouvons-nous combler l’écart qui existe entre ce que nous
voulons et ce que nous avons, compte tenu du fait que le
vieillissement de la population se traduira par des besoins accrus?
Si c’est l’approche qui est retenue, il faudra faire participer
d’autres parties prenantes à une discussion comme nous en avons
une ce soir : les gouvernements, les bailleurs de fonds et le milieu
des affaires. Nous irons rencontrer les médecins, dans leurs
bureaux, dans une salle paroissiale, ou dans tout autre endroit où
nous pourrons avoir ce genre de conversation avec des décideurs.
Ensuite, nous aurons une autre discussion sur le mode de
financement d’un tel modèle, et nous soumettrons ensuite le
tout à votre comité.

Le sénateur Ringuette : Avez-vous déjà pensé à un projet
pilote? Par exemple, comme c’est dans les petites boîtes que sont
les fines épices, vous pourriez commencer par tester votre projet
de restructuration dans l’Île-du-Prince-Édouard, avant de l’élargir
à l’ensemble du Canada?

Dr Turnbull : Nous aimerions que le gouvernement fédéral
participe à cet accord. Comment encourager l’innovation? Peut-
être au niveau communautaire ou à l’échelle d’un gouvernement.
Comment appliquer les résultats de cette innovation à d’autres
provinces? Il faudrait adopter une sorte d’agenda de l’innovation
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health transformation innovation agenda with financial support.
That would be a very good role for the federal government,
recognizing that it wants to enhance a new type of health care that
serves Canadians.

The Chair: It illustrates the open-mindedness of senators when
a senator from New Brunswick recommends PEI as a model. Well
done, Senator Ringuette.

Senator Neufeld: That would be a big nut to crack. Having
spent quite a few years in the provincial government, I know that
it does not matter what province you live in— they have all have
similar problems. The parallel system has already been talked
about. I am a bit of an advocate. The baby boomers are up on the
graph and then the line goes down. The spike in the population
will decrease at some time. If you can take someone off the
waiting list for hip or knee surgery because they can afford to pay
for it privately, I do not have a problem. However, when you try
to talk to the public about that, it is the end of the world. From
the CMA’s standpoint, do you have a problem with a kind of
parallel system? We have quite a bit of private health care in B.C.
that seems to be working quite well, but it is hindered by the
Canada Health Act.

Dr. Turnbull: There are several components to this. This is on
the lips of many people as a potential solution, the private-public
debate. I will highlight that it is very divisive, and people feel
strongly about it, so I sympathize with your thoughts.

The issues are concerns about a parallel system. As
background, remember that we have a very privately delivered
health care system. Over 70 per cent of our health care is privately
delivered. We have a principally publicly funded health care
system, with 70 per cent coming from the public purse.

If you are talking about opportunities for taking into
consideration the use of the private sector in the way we deliver
services, I think there are lots of opportunities, and I think we
could engage Canadians in that discussion.

If you are thinking about a two-tiered system where you
actually allow people to be billed directly for the services you give,
such as total knee joint replacements done in a private hospital,
for example, and the patients have the money to pay for it
themselves or through insurance, the challenge we have in that
regard is that we have one workforce. In other jurisdictions where
this has been successful, there has been a surplus of nurses and
physicians.

I would say that, on the surface, I would have no difficulty with
it at all as long as it did not take away from the public system.
However, every time this has been introduced, we see, in terms of
the payment component, that you pull away from the public
system; you move people from a publicly funded health care
system into a privately funded health care system, to the
detriment of the publicly funded system and those people who
do not have the resources. This is a challenge.

pour la transformation des soins de santé, avec le financement
nécessaire. C’est là que le gouvernement fédéral pourrait jouer un
rôle, vu qu’il cherche à mettre en place un nouveau système qui
servira mieux les Canadiens.

Le président : Vous avez là un bon exemple de l’ouverture
d’esprit des sénateurs lorsqu’un sénateur du Nouveau-Brunswick
recommande l’Île-du-Prince-Édouard comme modèle. Bravo,
sénateur Ringuette.

Le sénateur Neufeld : La tâche ne sera pas facile. Ayant
travaillé pendant quelques années pour le gouvernement
provincial, je sais que, quelle que soit la province où vous
habitez, elles ont toutes des problèmes similaires. On a déjà parlé
du système parallèle. Je cherche toujours à voir le pour et le
contre. Les baby-boomers sont au sommet de la courbe, mais
ensuite celle-ci redescend. Tôt ou tard, la courbe va redescendre.
Si, parmi ceux qui attendent pour une opération de la hanche ou
du genou, il y en a qui peuvent se la payer en médecine privée, ça
ne me pose pas de problème. En revanche, quand on essaie de
l’expliquer à la population, elle est vent debout. J’aimerais donc
savoir si l’existence d’un système parallèle poserait un problème à
l’AMC. Nous avons déjà pas mal de services de médecine privée
en Colombie-Britannique, mais ils sont limités par la Loi
canadienne sur la santé.

Dr Turnbull : Il y a plusieurs dimensions à cela. Beaucoup de
gens en parlent comme d’une solution potentielle, je veux dire le
débat public-privé. Je sais pertinemment que c’est une question
extrêmement controversée et que cela déclenche des réactions
passionnées. Je comprends tout à fait ce que vous voulez dire.

Les gens se méfient d’un système parallèle. Il faut toutefois
reconnaître que notre système de prestation de soins de santé est
très privé. Plus de 70 p. 100 de nos services sont dispensés par le
privé. Mais le système reste principalement financé par les fonds
publics, à hauteur de 70 p. 100.

Si vous voulez parler des possibilités de faire appel au secteur
privé pour dispenser des services, je pense qu’il y en a beaucoup,
et nous devrions faire participer les Canadiens à ce débat.

Si vous parlez d’un système à deux vitesses, où vous pouvez
faire directement payer les gens pour les services que vous leur
dispensez, par exemple le remplacement d’un genou dans un
hôpital privé, et que les patients ont les moyens de payer, de leur
propre poche ou par leur assurance, le problème qui se pose est
que nous n’avons qu’un bassin limité de professionnels de la
santé. Dans les autres pays où le système mixte fonctionne, il y a
un surplus d’infirmières et de médecins.

De prime abord, je vous dirai qu’un système parallèle ne me
pose aucun problème du moment qu’il ne nuit pas au système
public. On observe toutefois que, chaque fois qu’un système
parallèle a été instauré, le système public en a souffert sur le plan
financier. Quand vous déplacez des patients du système public
vers un système privé, cela se fait au détriment du système public
et de ceux qui n’ont pas les moyens de payer. C’est un problème.
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Senator Neufeld: This is a challenge, and it is not a challenge
that politicians can do on their own. This needs to be done by
organizations like yours, starting to talk about how we will deal
with these issues. It is a poison pill when a politician goes out and
starts talking about changing health care. You want to die right
there on the stage. We need organizations to go out there and talk
about this.

I live in Northern British Columbia. At one time in B.C., one
government tried to say they would give out billing numbers in
correlation to the population so that they could get doctors into
underserved areas. The doctors took that to the Human Rights
Tribunal and they won. We have lots of doctors in British
Columbia, but most of them reside in Vancouver. They attract a
whole bunch of people so they can do some billing.

In rural areas, the doctors are run off their feet — they cannot
keep up, and they finally give up. We have good luck bringing
people in from other countries, such as South Africa, who will
actually come to those rural areas and serve.

Tell me how you start serving the public who live all over Canada,
not just in the major centres. I just used B.C. as an example.

Dr. Turnbull: Trying to provide services to our rural areas is an
issue right across Canada, since we have such a diverse
geography. I would also highlight to you that there are
underserved people in downtown Ottawa and Vancouver, too.

Senator Neufeld: Nothing like the North, though.

Dr. Turnbull:No. The underserved I see are the homeless. They
actually get very poor services.

There are several things to think about. There have been
success stories related to how we train physicians, and British
Columbia is doing this as well. We will start taking physicians
from the North and training them in the North so that they
practise in the North. That is the mantra. Schools that have
adopted those types of approaches have had success.

Senator Neufeld:We have done that in B.C. and it works, but I
was wondering if you had some kind of magic bullet.

Dr. Turnbull: There are a couple of other components.

Senator Neufeld: It takes a long time, though.

Dr. Turnbull: It takes a long time. You have to train these
people. You are exactly right. I worry a bit about the solution of
having our medical graduates working in rural settings, especially
now with the Agreement on International Trade that allows them
increased flexibility around where they will move and end up
practising. The concern might be that they now have been given
the opportunity to move from a rural setting to an urban setting
in another province, and that will be a challenge we will see over
the next several years.

Le sénateur Neufeld : C’est en effet un problème que les
politiciens ne pourront pas régler tout seuls. Nous avons besoin
de l’aide d’organisations comme la vôtre pour amorcer la
discussion. Quand on est politicien et qu’on commence à parler
des changements à apporter au système de santé, ça devient vite
une patate chaude, et on voudrait disparaître dans un trou de
souris. C’est pour cela qu’on a besoin d’organisations comme la
vôtre pour en parler.

J’habite dans le Nord de la Colombie-Britannique, et à une
certaine époque, le gouvernement provincial avait essayé
d’attribuer des numéros de facturation au prorata de la
population, afin d’attirer des médecins dans les régions mal
desservies. Les médecins ont porté la cause devant le tribunal des
droits de la personne, et ils ont gagné. Nous avons beaucoup de
médecins en Colombie-Britannique, mais la plupart d’entre eux
habitent à Vancouver. Ils attirent une grosse clientèle, et ils
peuvent donc facturer leurs services.

Dans les régions rurales, les médecins ne suffisent pas à la
tâche; ils sont débordés et ils finissent par renoncer. Nous avons
de la chance de pouvoir faire venir des médecins de l’étranger,
notamment d’Afrique du Sud, qui acceptent d’aller exercer dans
les zones rurales.

Expliquez-moi comment vous comptez pouvoir servir tous les
Canadiens, partout au Canada et pas seulement dans les grandes
villes. Je vous ai parlé de la Colombie-Britannique, mais ce n’est
qu’un exemple.

Dr Turnbull : Compte tenu de l’immensité du Canada, c’est
vraiment un problème d’essayer de desservir les régions rurales. Je
voudrais aussi faire remarquer qu’il y a des gens au centre-ville
d’Ottawa et de Vancouver qui ne sont pas bien servis non plus.

Le sénateur Neufeld : Mais ça ne se compare pas avec le Nord.

Dr Turnbull : En effet. Ici, ceux qui ne sont pas bien servis sont
les sans-abri, qui sont en fait très mal servis.

Il y a plusieurs choses auxquelles on peut penser. Par exemple,
il y a des façons très efficaces de former des médecins, et la
Colombie-Britannique en a fait l’expérience. On sélectionne des
médecins du Nord et on les forme dans le Nord pour qu’ils
puissent exercer dans le Nord. C’est la solution magique. Les
écoles qui ont adopté cette méthode ont obtenu de bons résultats.

Le sénateur Neufeld : C’est ce que nous avons fait en Colombie-
Britannique, et ça marche, mais je me demandais si vous aviez une
autre solution magique.

Dr Turnbull : Il y a d’autres éléments à prendre en compte.

Le sénateur Neufeld : Mais ça prend du temps, c’est vrai.

Dr Turnbull : Ça prend beaucoup de temps. Il faut former ces
gens-là. Vous avez tout à fait raison. J’ai des doutes quand on me dit
qu’on va envoyer nos nouveaux diplômés dans les régions rurales,
surtout maintenant avec l’accord sur le commerce international qui
leur permet de se déplacer et d’exercer leur profession pratiquement
là où ils veulent. On peut en effet se demander s’ils ne vont pas en
profiter pour quitter une région rurale et aller s’installer dans une
zone urbaine d’une autre province; c’est un problème que nous
aurons à affronter dans les années qui viennent.
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Third, there are many opportunities for us to think of new
models for the delivery of health services in a rural setting. We can
look at poly-clinics around the small, rural, remote hospitals;
excellent referral systems; an Urgi clinic that provides excellent
emergency care with transportation systems back and forth. The
point is that there are models, but if we have scarce resources,
such as a physician or a nurse, in some of these rural settings, we
have to use them for the absolute best they can be doing, and use
that scarce resource. That might give us some time to build up
through training systems or immigration.

Senator Neufeld: You also touched on the issue of people
waiting for long-term care in hospitals. I have had the
opportunity to access some of the information from the
hospitals I am familiar with, and often I am told those people
are in there because a doctor has ordered them to be in there, not
because they are just taking up a bed in a hospital to go to long-
term care. I know there is some of that; I appreciate that.
However, I think we put a bit too much emphasis on that, because
if a doctor has said an elderly person should be in hospital care,
then that is where that person should be. I am not saying that it
does not go both ways, but that has been my general experience in
the few times I have tried to access that.

With regard to one-time costs, you say we have to have a
conversation with Canadians; we have to change the system, and
there might be some one-time costs. I have heard one-time costs in
relation to health care year after year. Tell me what those one-
time costs might be, in a nutshell.

Dr. Turnbull: Those are good questions. Let me attack them.

With regard to those patients in hospital who are awaiting
long-term care, I am a general internist, so I end up caring for
many of these people. It is true that we deem those people
incapable of returning home because of their underlying ability
for self-care or care provided by other health care providers or
family. We do say that person is unable to go home. We make
that decision with them, if they are competent, and otherwise with
their family.

As soon as the acute component of the care is over we
designate them as ALC, awaiting long-term care. As soon as
someone has an ALC designation, that means the physician has
made a decision that had there been a bed out in the community,
this person could have been discharged. The physician has
formally said this person can go home. However, he or she cannot
go home because there are insufficient resources. The ALC
number is the number I have referred to, the number that we live
by, and those are people who have been designated capable to
return if there is a bed. However, physicians did say, right at the
onset, with the family and the individual involved, that under
these circumstances the person cannot go back home; self-care is
not possible, and the person would be unsafe.

With regard to one-time costs, there are several things we could
think of. The one that comes to mind most prominently is to
continue the investment in the electronic medical record. That is a
one-time cost. If we had a health information system that allowed

Troisièmement, il y a toutes sortes de façons d’envisager de
nouveaux modèles de prestation des soins de santé dans un
contexte rural. On pourrait avoir des polycliniques autour de
petits hôpitaux ruraux; un excellent système d’aiguillage des
patients; une clinique de premiers soins offrant d’excellents soins
d’urgence, avec des systèmes de navettes. Ce que je veux dire, c’est
que des modèles, il y en a; ce sont les ressources qui sont plus
rares, car dans les centres ruraux, il faut souvent optimiser au
maximum les compétences du médecin ou de l’infirmière. Ça
pourrait nous donner le temps de renforcer nos effectifs par la
formation et l’immigration.

Le sénateur Neufeld : Vous avez également parlé de ceux qui
attendent, dans les hôpitaux, une place dans un établissement de
soins de longue durée. Je me suis justement renseigné là-dessus
auprès d’hôpitaux que je connais, et on m’a souvent dit que ces
gens-là étaient à l’hôpital sur l’ordre du médecin. Ils n’étaient
donc pas simplement en attente d’une place dans un établissement
de soins de longue durée. Certes, ça doit quand même être le cas
de certains, mais j’ai l’impression qu’on exagère un peu ce
problème, car, si un médecin décrète qu’une personne âgée doit
rester à l’hôpital, c’est là que la personne doit être. Je ne dis pas
que l’autre explication n’est jamais valable, je dis simplement ce
que j’ai constaté dans les hôpitaux auxquels je me suis adressé.

Vous avez parlé de coûts d’investissements ponctuels, et vous
avez dit qu’il est nécessaire d’entamer un dialogue avec les
Canadiens, que nous devons changer le système, et qu’il y aura
peut-être des coûts ponctuels. Pouvez-vous me dire, en quelques
mots, ce que seront ces coûts ponctuels?

Dr Turnbull : Ce sont d’excellentes questions, et je vais y répondre.

En ce qui concerne les patients qui sont hospitalisés en
attendant une place dans un établissement de soins de longue
durée, je suis médecin interniste général et je suis donc appelé à
m’occuper d’un grand nombre de patients de cette catégorie. Il est
vrai qu’ils sont là parce que nous estimons qu’ils sont incapables
de se soigner tout seuls chez eux ou avec l’aide de quelqu’un.
Nous disons donc en effet que ces personnes sont incapables de
rentrer chez elles, et nous en prenons la décision avec elles, si elles
sont lucides, ou sinon avec leur famille.

Dès que les soins actifs sont terminés, ces patients sont désignés
ASL, en attente de soins de longue durée. Lorsqu’un patient
reçoit cette désignation, cela signifie que le médecin a décidé qu’il
peut quitter l’hôpital s’il y a une place ailleurs dans la
communauté. Autrement dit, le médecin estime que le patient
pourrait rentrer chez lui, mais que cela est impossible faute de
ressources suffisantes. Le chiffre que je vous ai indiqué tout à
l’heure correspond au nombre d’ASL que nous avons à l’hôpital,
c’est-à-dire le nombre de patients qui pourraient quitter l’hôpital
s’il y avait une place ailleurs pour eux. Par contre, le médecin dit
bien au départ, à la famille et au patient lui-même, qu’étant donné
les circonstances, il ne peut pas rentrer chez lui puisqu’il ne peut
pas se soigner tout seul.

En ce qui concerne les coûts ponctuels, il y a plusieurs solutions
auxquelles on pourrait penser. La première qui vient l’esprit est de
continuer à investir dans les dossiers médicaux électroniques.
C’est un coût ponctuel. Avec un système d’information sur la
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physicians to practise better and provide care, we would see that
there would be improvements in both safety and quality.
Whenever you have a safety and quality agenda, you save
money. I think that one-time investment is a good one.

I think the discussion about one-time investment in IT
infrastructure that allows us to find out if we are getting value for
money would allow us to manipulate the systemmuch more quickly.

Another one-time investment would be the wider dissemination
of practice guidelines, which allow physicians like me, when I am
seeing someone, to say, ‘‘Do you know the best practice for here is
to do this, this and this? You can still do something else, but the
best practice is to do this.’’ The best practice would be shown to
be cost-effective. That would allow us better care, and I think we
would find perhaps less utilization of expensive pharmaceuticals,
for example.

I am very sensitive to your issue that we come and ask for
one-time dollars that always become recurring dollars, and the
next thing you know, we have another billion dollars added on to
our health care budget.

Senator Runciman: It is a hugely interesting topic. You talk
about one-time investments, and I guess, being from Ontario, we
do not consider eHealth Ontario as a one-time investment, given
the Ontario experience. There was a federal contribution related
to that. Briefly, how do you see eHealth impacting costs with
respect to the challenges we are facing?

Dr. Turnbull: If we were to invest in the eHealth agenda, how
could we save some money? One could think of several ways. One
would be pharmaceutical prescribing. In the electronic medical
record, if we had an opportunity for prescribing, we could then
have medical records that relate to the total number of
prescriptions; we could make sure there are no redundancies; we
would have some record of double-doctoring; we would know if
someone went to another jurisdiction and got the same
medications. Equally, if they came to the hospital after that, I
could access at the hospital what medications this person was on.
Through the electronic medical record, we could also ensure we
follow practice guidelines, as I mentioned. For example, if a
patient has pneumonia, the minute you enter that into the
electronic record you could see that for pneumonia the best drug
being prescribed with good outcomes and that is cost-effective
would be this medication. Equally, you could look for drug-drug
interactions to make sure that your patient is not getting two
drugs that affect each other.

There is a convenience component; there is a cost component;
and there is certainly a quality component to the electronic
medical record.

Senator Runciman: You referenced a report that came out a
few days ago from the Canadian Institute for Health Information.
One of the comments made in here is that physicians account for
the rise in insured health dollars for the fourth year in a row.

santé qui permettra aux médecins de dispenser de meilleurs soins,
on se rendra compte que ce sont à la fois la sécurité et la qualité
des soins qui sont améliorées. Quand on se donne pour objectif la
sécurité et la qualité, on économise toujours de l’argent. Cet
investissement ponctuel est un bon exemple.

Un investissement ponctuel dans les infrastructures de TI nous
permettrait de garantir l’optimisation de nos systèmes et nous
permettrait aussi de les manipuler beaucoup plus rapidement.

Un autre investissement ponctuel pourrait être une plus grande
diffusion des pratiques cliniques, ce qui permettrait à des médecins
comme moi de dire : « la meilleure pratique clinique consiste à faire
ceci ou cela. Si vous voulez faire autre chose, cela vous regarde, mais
la meilleure pratique clinique est celle-ci. » La rentabilité de la
meilleure pratique clinique aura par ailleurs été démontrée. Cela
nous permettra de dispenser des soins de meilleure qualité, peut-être
même en utilisant moins de médicaments coûteux, par exemple.

Vous êtes en train de vous dire, et je le comprends tout à fait,
que nous vous demandons un investissement ponctuel
maintenant, mais que ça va se transformer en investissement
récurrent, et qu’en moins de deux, le budget des soins de santé
aura encore augmenté d’un milliard de dollars.

Le sénateur Runciman : Tout cela est extrêmement intéressant.
Vous parlez d’investissement ponctuel et, croyez-moi, je vis en
Ontario, et cyberSanté Ontario, on ne peut pas dire que ce soit un
investissement ponctuel, à en juger par ce qui se passe dans la
province. Je sais que le gouvernement fédéral a versé une
subvention pour cela. Pouvez-vous nous dire, en quelques mots,
si, à votre avis, cyberSanté va avoir un impact financier
important, compte tenu des défis que nous allons devoir relever?

Dr Turnbull : Autrement dit, vous voulez savoir si, en
investissant dans cyberSanté, on peut faire des économies? Il y a
plusieurs façons d’en faire. On pourrait l’appliquer aux
ordonnances pharmaceutiques. Celles-ci pourraient être entrées
dans le dossier médical électronique, si bien qu’il contiendrait la
totalité des ordonnances prescrites et qu’il n’y aurait plus de risques
de double prescription ou de recours à deux médecins, car nous
saurions automatiquement si le patient est allé dans une autre
province pour avoir les mêmes médicaments. De plus, si le patient
est hospitalisé par la suite, je pourrais savoir immédiatement quels
médicaments il prend. Le dossier médical électronique permet
également de s’assurer que les pratiques cliniques sont bien
observées, comme je l’indiquais tout à l’heure. Par exemple, si un
patient a une pneumonie, je pourrais savoir immédiatement, en
inscrivant l’information dans le dossier électronique, quel est le
médicament le plus approprié et le plus rentable. Je pourrais
également y vérifier les risques d’interaction médicamenteuse, afin
de ne pas prescrire au patient des médicaments incompatibles.

Le dossier médical électronique est donc un outil commode et
rentable, et il permet assurément de dispenser des soins de
meilleure qualité.

Le sénateur Runciman : Vous avez parlé d’un rapport qui a été
publié il y a quelques jours par l’Institut canadien d’information
sur la santé. On peut y lire, entre autres, que, pour la quatrième
année consécutive, la hausse des coûts de la santé est attribuable
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Growth in physician spending has outpaced growth in hospital
and drug spending. It is expected to grow by an estimated
6.9 per cent this year.

From my experience in Ontario, we talked about the scope of
practice. There was Ontario legislation relating to scope of
practice. There has always been resistance from the physician
community related to that issue. If you talk to nurse practitioners,
for example, they still feel there is unnecessary resistance with
respect to scope of practice. Do you have any comments relating
to that?

Dr. Turnbull: There are two components to that. One is the
rising cost of physicians, and one component of that, and I will
recognize that it is just one component, is that we are now starting
to see an increasing number of physicians who are practising.
They are delivering services, so it is not unanticipated that you
will see a rising cost as they deliver more services.

Physician expenses are going up. They are going up in part, I
will grant you that, because there are more doctors now. I would
anticipate that we will start to see increasing expenditures that
relate to physician services as we have more and more doctors.
That is what we want. We want them to deliver more services.
That is why we increased enrolment in the medical schools
upwards of 20 per cent, 30 per cent in some jurisdictions.

The scope of practice is another challenging and vexing issue. It
sometimes pits one provider versus another, and that should not
happen. We should be working together. More and more, we are
working in teams, as I mentioned earlier. Physicians now are
getting more comfortable — I would not say are more comfortable
but are getting more comfortable — working in a multidisciplinary
team environment, working with allied health professionals and
recognizing this is an effective way. The more you look at it, you
will see, certainly in Ontario, many of my colleagues working on
these teams, and it is just recognizing that that is a good way to
practise.

Senator Runciman: I am looking at your five pillars for health
care transformation. Maybe I am misreading this, or maybe you
do not feel this fits the formula here, but when we talk about
control of health care costs right across this country, we have
heard governments of all political stripes talking about
prevention. I do not see prevention as part of your five pillars.
Do you not see that fitting in? You are talking about mostly
patient-centred care and dealing with timely treatment and those
issues. Keeping folks from requiring your services is a significant
key to getting costs down.

Dr. Turnbull: That is a good point. I know it is an important
initiative for the federal government, looking at health promotion
and illness prevention. The Canadian Medical Association very
much supports that. In the document, we outline the importance
of looking at the continuum of care and the continuum of health.
An important component of that, even though we highlight just
long-term care and pharmaceuticals because those are a big gap,

aux médecins. D’après le rapport, l’augmentation des dépenses
relatives aux médecins a dépassé l’augmentation des dépenses
relatives aux hôpitaux et aux médicaments d’ordonnance, et elle
devrait encore progresser de 6,9 p. 100 cette année.

En Ontario, nous avons eu un projet de loi sur le champ
d’activité, en médecine. Les médecins s’y sont toujours opposés. Les
infirmières praticiennes, par exemple, vous diront qu’elles se
heurtent toujours à une résistance indue de la part des médecins
en ce qui concerne leur champ d’activité. Qu’avez-vous à dire à cela?

Dr Turnbull : Il y a deux choses. La première est l’augmentation
des coûts liés aux médecins, qui est due en partie, je reconnais que ce
n’est qu’en partie, à l’augmentation du nombre de médecins en
activité. Les médecins étant plus nombreux, plus ils dispensent de
services, plus les coûts augmentent.

Les coûts liés aux médecins augmentent en partie à cause de
l’augmentation du nombre de médecins. Et je suppose que les
dépenses liées aux services dispensés par les médecins vont
continuer d’augmenter avec le nombre de médecins. C’est ce que
nous voulons. Nous voulons que les médecins dispensent
davantage de services. C’est la raison pour laquelle nous avons
augmenté le nombre d’inscriptions dans les facultés de médecine
de plus de 20 p. 100, voire 30 p. 100.

La question du champ d’activité est un autre sujet délicat et
vexatoire. Cela crée parfois des divisions entre les professionnels
de la santé, et c’est regrettable, car on devrait tous travailler
ensemble. De plus en plus, comme je l’ai dit tout à l’heure, les gens
travaillent en équipes. Les médecins se font peu à peu à l’idée —
ça va prendre un certain temps— qu’ils doivent travailler au sein
d’une équipe multidisciplinaire, avec d’autres professionnels de la
santé, et que c’est une façon efficace de faire les choses. De plus en
plus, en tout cas en Ontario, les médecins travaillent avec des
équipes de ce genre, et il faut simplement reconnaître que c’est une
bonne façon d’exercer son métier.

Le sénateur Runciman : Je pense à vos cinq piliers de la
transformation des soins de santé. Il y a peut-être quelque chose
qui m’échappe, ou c’est peut-être parce que vous ne pensez pas
que cela cadre avec votre plan, mais lorsqu’on discute de la façon
de maîtriser le coût des soins de santé au Canada, les
gouvernements, quelle que soit leur allégeance politique,
mentionnent toujours la prévention. Or, nulle part il n’est
question de prévention dans vos cinq piliers. Vous ne pensez
pas que ça cadre avec votre plan? Vous parlez essentiellement de
soins axés sur le patient et dispensés dans des délais raisonnables,
mais il me semble qu’aider les gens à ne pas avoir besoin de vos
services est une bonne façon de réduire les coûts.

Dr Turnbull : Vous avez raison, et je sais que le gouvernement
fédéral a pris des initiatives importantes dans le domaine de la
promotion de la santé et de la prévention de la maladie.
L’Association médicale canadienne est tout à fait pour. Dans
notre document, nous soulignons l’importance que représentent
une gamme complète de soins et un continuum de services de
soins de santé. Même si nous ne mettons en évidence que les soins
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is for us to get into meaningful health promotion strategies,
recognizing, however, that those will have a delay, so there will be
a period of time before wait reduction minimizes the amount of
diabetes we are seeing. It is very important to address that, no
question, but we also have immediate issues in front of us that we
would also like to address.

Health promotion is very important. It is part of that
continuum we have talked about.

Senator Runciman: You raised some revenue options. We talk
about a deductible, for example. Deductibles are in place in the
Ontario Drug Benefit Program. You pay the first $100.

You do not take a firm position on those issues; you just put
them out in front as a possible consideration for government?

Dr. Turnbull: At the moment, we would like to think about the
variety of different options that are available. We would like to go
to Canadians and hear what they think, but what we would like to
do next as part of our strategy is to think about what are the
principles we think are important; what are the services we want;
think of all of the different options and then say this particular
option into this particular setting provides these advantages but
these disadvantages.

Senator Runciman: My next question is related to a deductible
as well. You talk about the clogging up in emergency rooms. We
have heard these horror stories for many years.

Friends of my family use emergency rooms constantly when
they should not be using an emergency room. How frequent is it
that folks go there when they do not have emergencies? Do you
have any personal views, let alone the association’s view, with
respect to a deductible having an impact on that?

Dr. Turnbull: There are two components to that. Could we use
user fees or deductibles as a way to direct the delivery of health
services so that people keep out of emergency departments, and
will it generate revenue for a struggling health care system?

I should say right at the beginning that the CMA does not
support user fees. The reason for that is twofold. We think we
should be innovative about how we look at it, and we are willing
to reconsider all of this, but user fees do deter people from using
the emergency department. The trouble is that evidence shows us
that they deter equally people who do not need services and
people who do need services. As a result, we are deterring people
who perhaps are the most vulnerable, the people with the greatest
amount of illness, and we know that those people often have the
greatest difficulty to pay, and user fees deter them from utilizing
essential services.

de longue durée et les médicaments, car c’est là que ça coince le
plus, il faut bien évidemment que nous nous intéressions à des
stratégies de promotion de la santé, tout en sachant qu’il faudra
attendre un certain temps avant que la lutte contre l’obésité ne se
traduise par une diminution du nombre de cas de diabète. Il est
bien sûr très important d’agir aussi à ce niveau-là, mais nous
avons mis en évidence les principaux problèmes auxquels nous
sommes confrontés et auxquels nous devons trouver une solution.

La promotion de la santé est une composante très importante,
car elle fait partie du système global dont nous avons parlé.

Le sénateur Runciman : Vous avez mentionné plusieurs options
de financement. Prenons l’exemple de la franchise. Dans le cas du
Programme de médicaments de l’Ontario, chacun paie une
franchise de 100 $.

Vous ne prenez pas position sur ce genre de questions; vous
vous contentez simplement de dire que c’est une option que le
gouvernement pourrait envisager.

Dr Turnbull : Pour le moment, nous préférons réfléchir aux
différentes options possibles, avant d’aller demander aux
Canadiens ce qu’ils en pensent. Dans une prochaine étape, nous
nous emploierons à définir les principes que nous jugeons
importants et les services que nous voulons avoir, et, en
fonction de cela, nous pourrons déterminer les avantages et les
inconvénients de chacune des différentes options.

Le sénateur Runciman : Dans le contexte de l’exemple de la
franchise, que je viens de mentionner, j’aimerais revenir sur la
question de l’encombrement des salles d’urgence. On est tous au
courant des drames épouvantables qui s’y déroulent depuis des
années.

J’ai des amis qui se rendent aux urgences à tout bout de champ,
pour un rien. Est-il fréquent que les gens se rendent aux urgences
alors que leur état ne le justifie pas? J’aimerais savoir ce que vous
pensez, personnellement, peu importe l’avis de votre association, de
l’imposition d’une franchise? Cela désengorgerait-il les urgences?

Dr Turnbull : Votre question comporte deux volets. D’une
part, pouvons-nous imposer un ticket modérateur ou une
franchise pour les soins de santé, afin d’empêcher les gens de se
rendre aux urgences, et d’autre part, les revenus que nous allons
en tirer vont-ils nous permettre de financer un système de santé à
bout de souffle?

Je vous dirai d’emblée que l’AMC n’est pas en faveur du ticket
modérateur, et ce, pour deux raisons. Nous pensons qu’il faut
trouver des solutions novatrices et nous sommes prêts à revoir
notre position, mais nous estimons que le ticket modérateur
dissuade les gens d’utiliser les services d’urgence. Or, il est prouvé
que le ticket modérateur dissuade aussi bien ceux qui ont besoin
des services d’urgence que ceux qui n’en ont pas besoin. Par
conséquent, cela a un effet dissuasif sur ceux qui sont les plus
vulnérables, sur ceux qui sont les plus malades, et nous savons que
ce sont souvent ces gens-là qui ont le moins de ressources. Bref,
l’imposition d’un ticket modérateur empêcherait ces gens-là
d’utiliser des services essentiels.
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The second thing we know is that these are very cumbersome
processes to implement, and the revenue stream you get is often
less great than the expenditures you would have to have in place
to administer them. There are more efficient ways to get money if
that is what you are looking for.

Senator Runciman: I was seeing it as a gatekeeper.

Dr. Turnbull: Yes.

Senator Runciman: That is what I was thinking.

Senator Callbeck: Thank you for coming this evening. There is
no question that health care is a huge challenge.

Under the common theme of the European health system, you
talk about incentives to improve access and quality, which is one
of your pillars. You mentioned global-based funding for hospitals
to go into activity-based funding. What other incentives do the
Europeans used?

Dr. Turnbull: Perhaps I will ask Mr. Adams to answer that.

Mr. Adams: That has certainly been one. Dr. Turnbull mentioned
pay for performance in the U.K. to incent prevention screening,
which started in the 1990s. They have used that since then.

There have also been disincentives in certain cases. If people
remain in hospitals for too long, if another level of care is
available, there would be some sort of a disincentive for the
county to pay for that.

The one lesson we learned was that activity-based funding in
hospitals was absolutely the key thing they told us.

Senator Callbeck: Will that work in a hospital with 150 or
250 beds?

Mr. Adams: I will defer to Dr. Turnbull on that.

Dr. Turnbull: We do not advocate complete activity-based
funding but more a 60-40 mix, so that 60 per cent of the budget
would be global and 40 per cent would be activity-based,
recognizing that small hospitals need infrastructure and would
have to come up with some kind of a guaranteed resource base.
That 40 per cent would be an incentive for them to deliver care
based on the activities they see.

I am not sure whether this is in Senator Runciman’s riding, but
I can tell you that right now, when we are at a capacity of about
115 per cent, there are two smaller rural hospitals within
25 minutes’ drive from here that are often about 80 per cent
occupied and see a fully stocked, fully equipped emergency
department with 2.1 patients between eight o’clock at night and
eight o’clock in the morning.

If they could be incented to see more patients and use some of
their creative ability to have the flexibility to see more patients so
they get more revenue, that would be positive. However, at the
moment there is no disadvantage for them. We hope that system
will be better aligned to outcomes.

Deuxièmement, l’administration d’un système de franchise est
souvent un processus bureaucratique compliqué, et les revenus qu’il
génère sont souvent inférieurs à ses coûts de fonctionnement. À
mon avis, il y a des façons plus efficaces d’aller chercher de l’argent.

Le sénateur Runciman : Je voyais ça plutôt comme un portillon.

Dr Turnbull : Oui.

Le sénateur Runciman : C’est plutôt à ça que je pensais.

Le sénateur Callbeck : Je vous remercie de comparaître devant
notre comité ce soir. Il est indéniable que le système de soins de
santé représente un énorme défi.

L’un de vos cinq piliers concerne les incitatifs à offrir pour
améliorer l’accessibilité et la qualité des soins, et c’est un objectif
que nous partageons avec les systèmes de santé européens. Vous
avez parlé du financement global des hôpitaux, qu’il faudrait
remplacer par un financement par activité. Quels autres incitatifs
les Européens utilisent-ils?

Dr Turnbull : Je vais demander à M. Adams de vous répondre.

M. Adams : En tout cas, c’en est un en Europe. Le Dr Turnbull
a parlé de la rémunération au rendement, que la Grande-Bretagne
a instaurée dans les années 1990 pour encourager les tests de
dépistage. C’est toujours en place.

Ils utilisent aussi des contre-incitatifs, dans certains cas. Par
exemple, si les gens restent à l’hôpital trop longtemps, alors qu’ils
pourraient avoir accès à un autre service de soins, le comté doit
verser une sorte de dédommagement.

Mais d’après ce qu’ils nous ont dit, le financement par activité
est un incitatif puissant.

Le sénateur Callbeck : Cela peut-il fonctionner dans un hôpital
de 150 ou de 250 lits?

M. Adams : Je vais laisser le Dr Turnbull vous répondre.

Dr Turnbull : Nous ne sommes pas en faveur d’un financement
par activité exclusif. Nous préférons un système hybride où le
financement global couvrirait 60 p. 100 du budget, et le
financement par activité, 40 p. 100, car les petits hôpitaux ont
besoin d’infrastructures et, partant, d’une source de financement
garantie. Les 40 p. 100 restants seraient un incitatif, pour eux, à
dispenser les soins en fonction de certaines activités.

Je ne sais pas si ça se passe dans la circonscription du sénateur
Runciman, mais je peux vous dire qu’actuellement, alors que
notre hôpital fonctionne à 115 p. 100 de sa capacité, il y a deux
petits hôpitaux ruraux à moins de 25 minutes de voiture qui sont
occupés en moyenne à 80 p. 100 de leur capacité, et qui ont une
salle d’urgence parfaitement équipée, où ils reçoivent en moyenne
2,1 patients entre 8 heures du soir et 8 heures du matin.

Je pense qu’il serait souhaitable de les encourager à faire
preuve d’imagination pour attirer davantage de patients afin
d’augmenter leurs revenus. Dans le système actuel, cette situation
ne les pénalise pas du tout. Il faudrait donc que le système soit
davantage axé sur les résultats.
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Senator Callbeck: Do you think it would work in smaller
hospitals on a 60-40 basis?

Dr. Turnbull: Yes. You could not go to 100 per cent. They
would not be able to get by.

Senator Callbeck: The other area I want to ask about is
catastrophic drug coverage. In 2006, I believe, the federal
government committed money to the provinces to do something
about catastrophic drugs. I know there were meetings, then there
was activity and then everything seemed to stop. Where is that now?

Mr. Adams: There was an interim progress report in 2006 on the
nine points of the National Pharmaceuticals Strategy. I am not sure
what happened because not much has been heard since, but there
were high cost estimates of catastrophic coverage. Senator Kirby
recommended around $1 billion, and there was a lot of consensus
around that figure. The estimates in that 2006 report were high.

With respect to the last statement that was made on that, in 2008,
the provincial and territorial health ministers provided an estimate
that the cost would be roughly $5 billion, and they suggested that
that be equally cost-shared between the provincial and federal
governments. That was their estimate, but not much has happened
since then, so it is hard to say. Laterally, it seems like the provinces
have been giving up because at their recent meeting they talked
about doing a common purchasing agreement, and there was not
much mention of a federal engagement on that, I am sorry to say.

Senator Callbeck: I read the press release about bulk
purchasing. Back in 2006 it seemed so promising, and now it
seems to have completely stalled.

Dr. Turnbull: Some cost savings could accrue also because of
moving to catastrophic drug coverage. Sometimes we bring into
hospital people who cannot pay for their biologics, such as
REMICADE, for instance, which costs $20,000 per year. People
cannot afford that. We bring them into hospital at $1,000 a day
just to administer the drug. It makes no sense.

Senator Dickson: Thank you for the excellent presentation.
When I was appointed to the Senate, someone asked me what my
number one priority would be, and I said health care. I am slowly
understanding that I said that too quickly.

On reflection, and going back to the Kirby-LeBreton report, I
remember one line in one of the volumes of that report that talked
about taking one step at a time. After your excellent presentation,
if we adopted the principle of one step at a time, what would be
your first step?

Dr. Turnbull: That is a very good question. Which one of these
issues would we attack first? We have a process going ahead
where we will have a dialogue, and I have mentioned all of those
things.

If I were to choose one of those things to attack first — this is
personal, and my colleagues behind me and I have not had a
discussion about what it would be — I think we have to address

Le sénateur Callbeck : Pensez-vous que la formule 60-40
fonctionnerait pour les petits hôpitaux?

Dr Turnbull : Oui. Il ne faudrait pas passer à 100 p. 100, car ils
ne s’en sortiraient pas.

Le sénateur Callbeck : J’aimerais maintenant parler de la
couverture des médicaments onéreux. En 2006, si je me souviens
bien, le gouvernement fédéral a versé de l’argent aux provinces
pour qu’elles fassent quelque chose à ce sujet. Je sais qu’il y a eu
des rencontres, des discussions, et puis plus rien. Où en est-on?

M. Adams : Un rapport d’étape a été publié en 2006, qui énonce
les neuf grands objectifs de la Stratégie nationale relative aux
produits pharmaceutiques. J’ignore ce qui s’est passé depuis, car on
n’en a plus entendu parler, mais je sais que les projections de coûts
étaient élevées. Le sénateur Kirby avait recommandé une somme
d’environ 1 milliard de dollars, et tout le monde était à peu près
d’accord avec ça. Les projections du rapport de 2006 étaient élevées.

La dernière fois qu’on en a entendu parler, c’était en 2008,
lorsque les ministres de la Santé provinciaux et territoriaux ont
annoncé que la couverture des médicaments onéreux coûterait
grosso modo 5 milliards de dollars, et qu’il faudrait que ce soit
partagé également entre les gouvernements provinciaux et le
gouvernement fédéral. C’était donc ce qu’ils avaient calculé, mais,
depuis, on n’en a plus entendu parler. On peut penser que les
provinces y ont renoncé, étant donné qu’elles ont discuté, à leur
dernière réunion, d’un système d’achat en vrac des médicaments.
Quant au fédéral, il n’en a guère été question. Je ne peux
malheureusement pas vous en dire plus.

Le sénateur Callbeck : J’ai lu le communiqué de presse sur
l’achat en vrac de médicaments, et en 2006, ça paraissait très
prometteur. Aujourd’hui, on n’en parle plus.

Dr Turnbull : La couverture des médicaments onéreux pourrait
permettre de faire des économies, car certains malades hospitalisés
ne peuvent pas payer leurs médicaments, comme REMICADE qui
coûte 20 000 $ par an. Les gens n’ont pas les moyens. On les
hospitalise à raison de 1 000 $ par jour simplement pour leur
administrer des médicaments. Ça ne tient pas debout.

Le sénateur Dickson : Je vous remercie de nous avoir présenté
un exposé très intéressant. Lorsque j’ai été nommé au Sénat, on
m’a demandé quel serait mon cheval de bataille, et j’ai répondu les
soins de santé. Je commence à comprendre que j’ai parlé trop vite.

Aujourd’hui, je repense à ce que disait le rapport Kirby-Lebreton,
qu’il fallait faire une chose à la fois. Dans le contexte de l’exposé que
vous avez fait, quelle serait la première chose à faire à votre avis?

Dr Turnbull : C’est une excellente question. À quoi devrait-on
s’attaquer en premier? Nous avons déjà entamé un processus qui
va nous conduire à un dialogue, dont je parlais tout à l’heure.

Mais s’il y a une chose vraiment prioritaire, à mon avis— mes
collègues ne seront pas forcément d’accord avec moi; je ne leur en
ai pas parlé avant—, c’est l’accessibilité des services et les soins de
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both access and long-term care. That is two, but to be perfectly
honest, it is really just one. We will solve many of our access
problems if we deal with the continuum of care.

Senator Dickson: In the speech you made when you were
inducted into your office, you said that we all recognize that if we
are to have full responsibility, we must support and embrace the
principles of the Canada Health Act, which I do. You said you
might make certain recommendations to add to them so that they
can create a sustainable health care system. I recall that
Dr. Keon, during discussions in the Senate, mentioned the lack
of a system.

Would you like to comment on what has to be done to bring
about a sustainable health care system? I know it is impossible to
provide a short answer. Where do we start to bring about a
sustainable health care system? It seems to me the system does not
exist. As you said earlier, there are many silos. How do you get it
together?

Dr. Turnbull: You are exactly right. I have spoken about the
sustainability piece, so I will not go on about that.

With respect to the system piece you are referring to, we have
to start to look at this as an integrated whole and see it from the
point of view of what the patient experiences. That means there
will be significant challenges in the way we deliver, organize and
fund services.

We might be starting to think now of mental health across this
continuum and malignancy, cancer and cardiovascular disease
across the continuum. That is what the patients experience, rather
than suddenly going from acute care to chronic care, with all of
the difficulties of moving between jurisdictions.

How could we do this? We do it with all of the partners in the
room. It can be done, and I think we can get an integrated system.
I would agree with you 100 per cent that we do not have a system.
We have a series of silos. There are good examples out there of
regionalized services that are done at a systematic level. I can
think of some in my own jurisdiction, how we organize cancer
care and stroke, for example. Those are models that we can do
more of and do much better.

Senator Dickson: I am fully supportive of your going across the
nation. Having originated this discussion, have you thought
about partners that can join in this discussion with you, such as
the Health Council of Canada, for example, or other partners?

Dr. Turnbull: Yes. We have already started to reach out to
those partners, partners at an institutional level, at an allied
health professional level and the public. The public, patient
advocacy groups and consumer groups have to be instrumental in
making this happen. As I said earlier, it will not be only doctors
making this happen.

Senator Dickson: Last but not least, how can we help?

longue durée. Je sais, ça en fait deux, mais en réalité, ça n’en fait
qu’une, car on réglera beaucoup de problèmes d’accès en
garantissant une gamme complète de soins.

Le sénateur Dickson : Dans le discours que vous avez prononcé
lorsque vous avez été installé dans vos fonctions, vous avez dit
que, si nous voulons assumer pleinement nos responsabilités, nous
devons appuyer les principes qui sous-tendent la Loi canadienne
sur la santé, et je les appuie entièrement. Vous avez ajouté que
vous recommanderiez peut-être de les renforcer, afin de garantir
un système de santé viable. Je me souviens que le Dr Keon avait
mentionné, au cours de discussions au Sénat, l’absence d’un tel
système.

À votre avis, que faudrait-il faire pour garantir un système de
santé viable? Je sais qu’il est impossible de répondre en quelques
mots, mais par quoi devrions-nous commencer? À mon avis, le
système actuel n’est pas viable. Vous avez dit tout à l’heure qu’il y
avait beaucoup de silos. Comment supprimer tous ces silos pour
n’avoir qu’un seul système?

Dr Turnbull : Vous avez tout à fait raison. J’ai déjà parlé d’un
système viable, je n’y reviendrai donc pas.

Pour supprimer tous ces silos, il faut commencer par voir le
système comme un tout intégré, et le voir du point de vue du
patient. De cette façon, on se rend compte qu’il va falloir faire des
changements importants à la façon dont nous dispensons, dont
nous organisons et dont nous finançons les services.

Il va falloir aussi déterminer où les services de santé mentale,
les services de cancérologie, les services de cardiologie se situent
dans l’ensemble du parcours de soins. Il va falloir mettre l’accent
sur le point de vue du patient, plutôt que de le faire passer tout
d’un coup des soins actifs aux soins chroniques, avec toutes les
difficultés que comporte ce transfert, d’une province à l’autre.

Comment y parvenir? Avec l’aide de tous ceux qui sont ici dans
cette salle. C’est faisable, et je suis sûr que nous pouvons mettre en
place un système intégré. Je suis 100 p. 100 d’accord avec vous :
nous n’avons pas de système intégré. Nous avons toute une série
de silos, les uns à côté des autres. On a pourtant des exemples
intéressants de services régionalisés qui marchent très bien,
comme dans ma région, où les services de cancérologie et de
cardiologie, par exemple, sont des modèles d’organisation qu’on
devrait reproduire ailleurs.

Le sénateur Dickson : Vous avez tout à fait raison d’essayer de
mobiliser le maximum de personnes. Puisque c’est vous qui avez
entamé le débat, pensez-vous que d’autres partenaires pourraient
se joindre à la discussion, comme le Conseil canadien de la santé?

Dr Turnbull : Oui. Nous avons déjà commencé à tendre la main
à d’autres partenaires : des établissements, d’autres professionnels
de la santé, et la population. Il est très important de se rallier
l’appui de la population, des groupes de défense des patients et
des groupes de consommateurs. Comme je l’ai dit tout à l’heure,
les médecins ne peuvent pas y parvenir tout seuls.

Le sénateur Dickson : Une dernière question, et ce n’est pas la
moindre : comment pouvons-nous vous aider?
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Dr. Turnbull: That is a fantastic question. You can help by
being participants with us and joining this discussion. Many
different views have been expressed tonight, and every one of
them is legitimate. Let us think about the evidence and move
beyond the rhetoric. With groups like this around the table, I
think we will be very successful. I think we can do it.

Senator Dawson: I do not agree with Senator Callbeck about
who should be designated as the pilot project. Since we are the
federal Senate and we are responsible for federal issues, we should
be giving a lesson with how the federal government is doing health
care. The federal government has the responsibility for the Inuit,
the RCMP and others.

If the federal government did a pilot project and did things
well, we could preach to the provinces. However, if we are not
handling our responsibilities well at our level, we cannot preach.

There is a big federal-provincial elephant in the room that we
are not talking about. Delivery is a provincial responsibility. Your
members do not work in the federal environment but in the
provincial environment. They are members of your federal
association, but they work in the provincial environment.

There is a digital world out there. You know that the
technology exists to deal with pharmaceuticals electronically.
You know that we could have our medical files stored on a USB
card, but we are not doing that, because it is not our responsibility
to do it — it is the provinces’ responsibility.

The federal level has been preaching for years. We could be
doing it at our level with the clients we serve and prove that this
can be done more efficiently. If we did that, we would have more
credibility to tell the provinces what they should be doing.

Your membership is provincially based. I am in favour of as
much federal participation in the health sector at the provincial level
as possible, but how do you deal with your membership on that?

Second, the technology exists and is being used in many
countries, including Estonia, which is not a big or modern
country. Why are we not using it?

Dr. Turnbull: Those are two fantastic points. On the issue of
our membership and their provincial affiliation, like the federal
government we are a national organization, but we have
provincial affiliates. We work hand in glove with our provincial
affiliates. When we reach out, we reach out to the provincial
medical associations. When we try to get this to happen, it will be
in concert with our provincial colleagues.

We also believe in the co-stewardship model with a federal, a
provincial and a territorial mandate. We have the same challenges
you do.

Dr Turnbull : C’est merveilleux. Vous pouvez nous aider en
participant à la discussion. Beaucoup d’opinions différentes ont
été exprimées ce soir, et elles sont toutes légitimes. Il faut aller au-
delà du discours et voir la réalité en face. Avec des groupes
comme le vôtre, je pense que nous atteindrons nos objectifs. Je le
pense sincèrement.

Le sénateur Dawson : Je ne suis pas d’accord avec le sénateur
Callbeck; le projet pilote ne doit pas être confié à une province.
Étant donné que nous représentons le Sénat fédéral et que nous
sommes responsables des dossiers fédéraux, c’est à nous de
donner l’exemple en matière de santé, d’autant plus que le
gouvernement fédéral a la responsabilité, dans ce domaine, des
Inuits, de la GRC et d’autres groupes.

Si le gouvernement fédéral réussissait à mener à bien un projet
pilote, nous pourrions inviter les provinces à nous emboîter le pas.
Par contre, si nous ne sommes pas capables d’assumer nos
responsabilités à notre niveau, on ne peut donner de leçons à
personne.

Il y a un énorme enjeu fédéral-provincial dont nous n’avons
pas parlé, et c’est celui de la responsabilité des provinces en
matière de prestation des services. Vos membres ne travaillent pas
dans un contexte fédéral, mais dans un contexte provincial. Ils
sont membres de votre association fédérale, mais ils travaillent
dans un contexte provincial.

La technologie numérique, ça existe. Grâce à elle, on pourrait
gérer la prescription des médicaments, et notre dossier médical
électronique pourrait être téléchargé sur une clé USB. Mais nous
ne pouvons pas le faire parce que nous n’en avons pas la
responsabilité; elle appartient aux provinces.

Le gouvernement fédéral essaie de donner des leçons depuis des
années. Mais il pourrait fort bien donner l’exemple à son niveau,
avec les clients dont il est responsable, afin de démontrer que tout
cela peut se faire de façon plus efficace. S’il faisait cela, il serait
plus crédible quand il donne des leçons aux provinces.

Vos membres ont aussi une affiliation au niveau provincial. Je
suis tout à fait pour que le gouvernement fédéral intervienne
davantage dans le secteur de la santé, au niveau provincial, mais
vous, comment faites-vous avec vos membres sur ce plan-là?

Deuxièmement, la technologie existe, et beaucoup de pays
l’utilisent, notamment l’Estonie, qui n’est ni un grand pays, ni un
pays moderne. Alors, pourquoi ne l’utilisons-nous pas?

Dr Turnbull : Ce sont deux excellentes observations. Pour ce
qui est de nos membres et de leurs affiliations provinciales, nous
sommes comme le gouvernement fédéral, en ce sens que nous
sommes une organisation nationale, avec des affiliés provinciaux.
Nous travaillons main dans la main avec nos affiliés provinciaux.
Quand nous avons besoin d’étendre notre action, nous le faisons
avec les associations médicales provinciales. Pour ce qui est du
projet que je vous ai présenté, nous allons le faire en collaboration
avec nos collègues provinciaux.

Nous croyons aussi à un modèle cogéré par le fédéral, les
provinces et les territoires. Nous avons les mêmes problèmes
que vous.
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With regard to the federal level doing it better, if you can look
after Aboriginal health and use it as a model for others to follow,
that would be fantastic.

With regard to the digital era, we lag embarrassingly behind
many jurisdictions that have a fraction of our GDP. It is not
because the technology does not exist. I can go to my vet or
dentist and get better electronic medical records than I can get
from my doctor. It is almost embarrassing that doctors write
charts in this era.

I do not think the holdup is doctors being unwilling to be
earlier adopters of the technology, although there is some of that.
However, we support them and help them. One third of doctors
currently have electronic medical records, and that has to be
100 per cent. We do have a five-year plan to get electronic
medical records to 100 per cent. There is a culture that opposes
this, and we have to break it down. We have to work with the
slow adopters, but we have some easy wins that we can work on.

You are right. If Estonia can do it, why is Canada not doing it?
It is embarrassing.

Senator Gerstein: In her opening question to you, Senator
Eaton suggested that you, as chief of medicine of your hospital,
would know better how to spend the monies that you receive from
the ministry than does the ministry. You agreed, and made the
point that it comes with strings attached.

Dr. Turnbull: Yes.

Senator Gerstein: In your opening comments, you said that
federal transfers to the provinces come with absolutely no strings
attached. I suspect that if there is a transfer from the federal
government for wait-time guarantees, catastrophic drugs or home
care, it comes in an envelope and is deposited into the province’s
bank account, and it might go to those services or it might go to
education or roads.

You are talking about efficiency, value for money and cost-
effectiveness. As these are provincial issues, how do you suggest
approaching this? Your presentation to us was excellent. How
does it differ from what you would be saying to the provinces?
The issue rests with the provinces. As Senator Ringuette said,
once the federal government transfers the money, there is no
accountability for how much of it goes to the service for which it
was designated.

I am not quite clear what you are saying about this.

Quand vous dites que le gouvernement fédéral pourrait donner
l’exemple, je pense qu’en effet il pourrait mettre en place un système
de santé pour les Autochtones et ensuite le proposer comme modèle
aux autres ordres de gouvernement. Ce serait fantastique.

Abordons la question des technologies numériques. Il est vrai
que nous avons pris énormément de retard par rapport à bien
d’autres pays qui, pourtant, ont un PIB nettement inférieur au
nôtre. Ce n’est pas parce que la technologie n’existe pas. Mon
vétérinaire et mon dentiste ont des dossiers médicaux électroniques
bien plus sophistiqués que ceux de mon médecin. À notre époque,
c’est quasiment embarrassant de voir des médecins rédiger à la main
leurs rapports sur les patients.

Je ne pense pas que les médecins sont réticents face aux
nouvelles technologies, même s’il y a un peu de ça. Nous essayons
de les aider du mieux que nous pouvons. À l’heure actuelle, le tiers
des médecins utilisent des dossiers médicaux électroniques, alors
qu’ils devraient tous le faire. Nous avons adopté un plan de
cinq ans pour faire en sorte que 100 p. 100 des médecins utilisent
des dossiers médicaux électroniques. L’obstacle est surtout
d’ordre culturel, mais il faut le surmonter. Nous allons devoir
redoubler d’efforts auprès des plus réticents, mais nous pouvons
au moins compter sur un certain nombre de médecins qui ont déjà
adopté cette technologie.

Vous avez raison : si l’Estonie le fait, pourquoi pas le Canada?
C’en est embarrassant.

Le sénateur Gerstein : Dans la première question qu’elle vous a
posée, le sénateur Eaton a fait remarquer que, en tant que
médecin-chef de votre hôpital, vous étiez mieux placé que le
ministère pour connaître vos besoins. Vous avez reconnu que
c’était vrai, et vous avez ajouté que les budgets vous étaient
donnés avec des conditions.

Dr Turnbull : C’est vrai.

Le sénateur Gerstein : Dans votre déclaration liminaire, vous
avez dit que les transferts fédéraux aux provinces ne sont assortis
d’aucune condition. Je suppose que, si le gouvernement fédéral
accorde un paiement de transfert pour que les temps d’attente ne
dépassent pas un maximum, pour couvrir des médicaments
onéreux ou pour financer des soins à domicile, ces fonds sont
versés en espèces et sont déposés dans le compte bancaire de la
province, et qu’à partir de là, la province peut s’en servir pour
financer les services prévus ou bien pour financer l’éducation ou
les travaux de la voirie.

Vous avez parlé d’efficacité, d’optimisation des ressources et de
rentabilité. Étant donné que les services dont j’ai parlé sont de
compétence provinciale, comment devrions-nous nous y prendre?
Votre exposé était excellent, mais est-ce que vous diriez la même
chose aux provinces? C’est à elles qu’il appartient de décider.
Comme l’a dit le sénateur Ringuette, une fois que le gouvernement
fédéral a transféré les fonds, il n’existe aucun mécanisme qui
permette de vérifier qu’ils ont servi à financer les services prévus.

Je n’ai pas très bien compris ce que vous avez dit à ce sujet.
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Dr. Turnbull: We are arguing that cash transfers made by the
federal government in 2014 should be reported on very
specifically with regard to outcomes and should be targeted
toward actual objectives.

I appreciate that it is a challenge, but you have already set out
some of those at the federal level. In fact, the federal government
said it would provide $600 million to address wait times if the
provinces provided a plan and a report. You did set targets,
objectives, and accountability structures to ensure that your
investment was a wise one. If they chose not to apply for the
money, that was their business, but everyone did.

Senator Gerstein: However, we have no assurance of where the
money ended up.

Dr. Turnbull: In most circumstances they did report on how the
funding was spent, although not in all. You are right.

Senator Gerstein: Could you expand a little on how you view
your role as the national group, the Canadian Medical
Association, as distinct from the role that you expect your
provincial counterparts to play?

Dr. Turnbull: We hope to initiate that discussion in concert
with our provincial counterparts.

They will have unique provincial issues that we respect. At the
same time, many of the jurisdictional issues we are challenged
with are the same across the country. We believe our provincial
associations are telling us that the electronic medical record,
establishing effective policy, pandemic preparedness and health
promotion strategies are common to all of us. In that context,
why are we discovering that 13 different ways? Could we not all
get together, from a provincial and federal CMA perspective, and
say, ‘‘Let us all advocate together, nationally, but in concert with
our provincial partners’’? We feel we will be more successful in
that regard.

The analogy applies as well to how we could look at
co-stewardship of the health services delivered across this country.

I hope I have answered your question.

Senator Gerstein: I hear what you are saying, but I still have
trouble blending that with the fact that health delivery services are
the responsibility of the provinces.

Dr. Turnbull: Absolutely, they are.

Senator Gerstein: Absolutely, and it is not a question of how to
work better together. This is their responsibility, and it has been
since 1867.

Dr. Turnbull: At the same time, however, we believe that the
federal government can facilitate or assist the provinces with
health care transformation through an innovation fund. The
question is how we can help you develop this national standard.

Dr Turnbull : Nous estimons que les transferts en espèces que
consentira le gouvernement fédéral en 2014 devraient faire l’objet
de rapports détaillés quant aux objectifs réellement visés et aux
résultats obtenus.

Je sais que ce n’est pas facile, mais vous avez déjà commencé à
le faire au niveau fédéral. En effet, le gouvernement fédéral a
annoncé qu’il était prêt à verser 600 millions de dollars pour
réduire les temps d’attente à condition que les provinces lui
soumettent un plan et des rapports. Vous avez donc fixé des
objectifs et des mécanismes de reddition de comptes pour vous
assurer que votre investissement allait porter ses fruits. Les
provinces étaient libres de ne pas répondre, mais elles en ont
toutes fait la demande.

Le sénateur Gerstein : Malheureusement, nous n’avons aucune
garantie sur la façon dont cet argent a été dépensé.

Dr Turnbull : La plupart d’entre elles ont soumis des rapports,
mais pas toutes, c’est vrai.

Le sénateur Gerstein : Pourriez-vous nous expliquer en quoi
votre association nationale, l’Association médicale canadienne, a
un rôle différent de celui de ses homologues provinciaux?

Dr Turnbull : Nous comptons justement entamer ce débat avec
nos homologues provinciaux.

Ils ont des dossiers qui sont propres à leur province, ce que
nous respectons. Mais en même temps, un grand nombre des
problèmes de compétences auxquels nous sommes confrontés sont
les mêmes dans tout le pays. D’après ce que nous disent nos
associations provinciales, le dossier médical électronique,
l’établissement d’une politique efficace, les préparatifs à une
pandémie et les stratégies de promotion de la santé sont des
dossiers qui nous intéressent tous. Dans ce cas, pourquoi
cherchons-nous 13 solutions différentes? Ne devrions-nous pas
plutôt fédérer nos efforts, l’AMC et les associations provinciales,
pour essayer de travailler au niveau national, mais de concert avec
nos homologues provinciaux? Nous pensons que nous
obtiendrions ainsi de meilleurs résultats.

La même démarche devrait être adoptée pour ce qui est de la
cogestion des services de santé dans l’ensemble du Canada.

J’espère avoir répondu à votre question.

Le sénateur Gerstein : J’entends bien ce que vous me dites, mais
j’ai toujours du mal à concilier cela avec le fait que la prestation
des services de santé est une responsabilité provinciale.

Dr Turnbull : Tout à fait, c’est une responsabilité provinciale.

Le sénateur Gerstein : Tout à fait, donc la question n’est pas de
mieux travailler ensemble. C’est leur responsabilité depuis 1867,
un point c’est tout.

Dr Turnbull : D’un autre côté, nous estimons que le
gouvernement fédéral peut aider les provinces à réformer leur
système de santé en leur versant des fonds à l’innovation. La
question est de savoir comment nous pouvons contribuer à établir
cette norme nationale.
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At the same time, we believe in the importance of a national
standard, and we believe that if you are investing in health, you
should be investing in a way that you ensure there is a national
standard that is common throughout Canada. Let the provinces
find their own route to getting to that standard. They can do
whatever they want, but we believe Canadians expect that when
they go from one jurisdiction to another, they will get roughly
comparable outcomes.

The Chair: This discussion has been very interesting, and it is
obvious that we could carry on for some time. We may in the future
want to discuss where we might go with this particular subject.

At this time, I am pleased, on behalf of the Standing Senate
Committee on National Finance, to thank the Canadian Medical
Association. Dr. Turnbull and Mr. Adams, thank you very much
for a most enjoyable evening of discussion on an issue that is
extremely important and that we know will be on the agenda for
some time to come.

Dr. Turnbull: Thank you very much for your attention.

The Chair: The meeting is now concluded.

(The committee adjourned.)

Nous croyons qu’il est important d’avoir une norme nationale,
et que, si vous voulez investir dans la santé, vous devriez le faire
dans le but d’instaurer une norme pancanadienne. Vous pouvez
laisser les provinces décider elles-mêmes comment elles vont
respecter cette norme, mais nous sommes convaincus que, pour
les Canadiens, le service doit être comparable d’une province
à l’autre.

Le président : Toute cette discussion est très intéressante, et elle
pourrait manifestement durer encore longtemps. Nous voudrons
peut-être la reprendre un de ces jours.

Ce soir, je voudrais, au nom du Comité sénatorial permanent
des finances nationales, remercier l’Association médicale
canadienne d’avoir comparu devant nous. Docteur Turnbull et
monsieur Adams, merci d’avoir suscité une discussion très
intéressante sur un sujet extrêmement important, et dont on va
reparler encore pendant quelque temps.

Dr Turnbull : Merci beaucoup de nous avoir écoutés.

Le président : Je lève la séance.

(La séance est levée.)
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